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REUNION DU 8 AVRIL 2022 
 



DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES DE GESTION 2021 DU PAYEUR DÉPARTEMENTAL - 
BUDGET DÉPARTEMENTAL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 1

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M52  des  départements  et  de  leurs
établissements publics administratifs,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.54,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est arrêté le compte de gestion du budget départemental établi
par  Monsieur  le  Payeur  départemental  pour  l’exercice  2021,
annexé à la présente délibération.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85220-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."

2
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES DE GESTION 2021 DU PAYEUR DÉPARTEMENTAL - 
BUDGET ANNEXE D'ASSAINISSEMENT

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 2

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M49 des services publics d'assainissement et de
distribution d'eau potable,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.54,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est  arrêté  le  compte  de  gestion  du  budget  annexe
d’assainissement  établi  par  Monsieur  le  Payeur  départemental
pour l’exercice 2021, annexé à la présente délibération.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85221-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES DE GESTION 2021 DU PAYEUR DÉPARTEMENTAL - 
CITÉ DE L'ENFANCE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 3

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M22  des  établissements  et  services  publics
sociaux et médico-sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.54,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est arrêté le compte de gestion de la Cité de l’enfance établi par
Monsieur le Payeur départemental pour l’exercice 2021, annexé à
la présente délibération.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85223-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."

2
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES DE GESTION 2021 DU PAYEUR DÉPARTEMENTAL - 
CENTRE MATERNEL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 4

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M22  des établissements  et  services  publics
sociaux et médico-sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.54,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est arrêté le compte de gestion du Centre maternel de Châtillon
établi par Monsieur le Payeur départemental pour l’exercice 2021,
annexé à la présente délibération.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85222-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."

2
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES DE GESTION 2021 DU PAYEUR DÉPARTEMENTAL - 
POUPONNIÈRE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 5

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M22  des  établissements  et  services  publics
sociaux et médico-sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.54,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est  arrêté  le  compte  de  gestion  de  la  Pouponnière  établi  par
Monsieur le Payeur départemental pour l’exercice 2021, annexé à
la présente délibération.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85224-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."

2
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 DU BUDGET DÉPARTEMENTAL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION 

Membres en exercice : 46 Vote pour : 33
Membres présents : 44 Vote contre : 12
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 1

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes  Pitrou,  Pottier-Dumas,  MM.  Révillon,  de  la  Roncière,  Sénant,  Mme  Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représenté  e   :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Etait absent :
M.  Siffredi,  conformément  à  l’article  L.  3312-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1

RAA 2022-05 - page n° 11



Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1612-12 et
L. 3312-5,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M52  des  Départements  et  de  leurs
établissements publics administratifs,

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 21.58, relative au budget primitif 2021,

Vu la délibération du Conseil départemental du 15 octobre 2021 faisant suite au rapport
de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n° 21.112,  relative  à  la  décision
modificative n° 1 du budget départemental pour l’exercice 2021,

Vu le compte de gestion du budget départemental pour l’exercice 2021,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.55,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est  approuvé  le  compte  administratif  du  budget  principal  du
Département des Hauts-de-Seine pour l’exercice 2021, présentant
les résultats suivants :

Section de fonctionnement Section d'investissement

Dépenses 2 136 746 320,70 Dépenses 708 529 222,89

Recettes 2 472 969 467,13 Déficit antérieur 314 269 552,73

Excédent antérieur 580 417 834,20 Recettes 667 434 734,15

TOTAL 916 640 980,63 TOTAL - 355 364 041,47

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85357-BF-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE D'ASSAINISSEMENT

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION 

Membres en exercice : 46 Vote pour : 45
Membres présents : 44 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 1

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes  Pitrou,  Pottier-Dumas,  MM.  Révillon,  de  la  Roncière,  Sénant,  Mme  Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Etait absent :
M.  Siffredi,  conformément  à  l’article  L.  3312-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général  des collectivités territoriales et  notamment ses articles L. 2224-11,
L. 3211-1, L. 3312-5, L. 3321-1 et L. 3451-1 et suivants, 

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M49  applicable  aux  budgets  annexes
d’assainissement,

Vu les délibérations du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite aux rapports
de M. le Président du Conseil départemental n° 21.60 et n° 21.61, relatives au budget
primitif 2021 du service départemental d’assainissement,

Vu les  délibérations  du  Conseil  départemental  du  15  octobre  2021  faisant  suite  aux
rapports de M. le Président du Conseil départemental n° 21.114 et n° 21.115, relatives
à la décision modificative 2021 n° 1 du budget annexe d'assainissement,

Vu le compte de gestion du budget annexe d’assainissement pour l’exercice 2021,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.57,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est approuvé le compte administratif de l’exercice 2021 du budget
annexe  du  service  départemental  de  l’assainissement  faisant
apparaître les résultats suivants :
- au sein de la section d’investissement,  les dépenses ont été

réalisées à hauteur de 39 934 801,94 € et les recettes se sont
établies à 41 347 989,11 €. Le solde d’exécution de la section
d’investissement est un excédent de 1 413 187,17 € ;

- au  sein  de  la  section  d’exploitation,  les  dépenses  se  sont
élevées  à  15 933 833,11  €  et  les  recettes  ont  représenté
28 394 849,13  €.  Le  solde  d’exécution  de  la  section
d’exploitation est un excédent de 12 461 016,02 €.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-84927A-BF-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 - POUPONNIÈRE PAUL MANCHON

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 1

Membres en exercice : 46 Vote pour : 33
Membres présents : 44 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 1

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes  Pitrou,  Pottier-Dumas,  MM.  Révillon,  de  la  Roncière,  Sénant,  Mme  Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Etait absent :
M.  Siffredi,  conformément  à  l’article  L.  3312-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu la délibération n° 1 du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport
de M. Le Président du Conseil départemental n° 21.62, relative au budget primitif 2021
des établissements à prix de journée globalisé dotés d’un budget annexe,

Vu la délibération n° 1 du Conseil  départemental du 15 octobre 2021 faisant suite au
rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 21.116, relative à la décision
modificative n° 1 de l’année 2021 pour les établissements à prix de journée globalisé
dotés d’un budget annexe,

Vu le compte de gestion du budget annexe de la pouponnière pour l’exercice 2021,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.58,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M. Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-Président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE : Est  approuvé  le  compte  administratif  pour  l’exercice  2021  du
budget  annexe  de  la  pouponnière  Paul  Manchon,  arrêté  aux
chiffres ci-après :

Investissement Fonctionnement
Dépenses 386 341,95 € 11 636 678,99 €
Recettes 791 276,74 € 10 853 020,84 €
Déficit 783 658,15 €
Excédent 404 934,79 €

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85190-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 - CENTRE MATERNEL DE CHÂTILLON

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 2

Membres en exercice : 46 Vote pour : 33
Membres présents : 44 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 1

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes  Pitrou,  Pottier-Dumas,  MM.  Révillon,  de  la  Roncière,  Sénant,  Mme  Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Etait absent :
M.  Siffredi,  conformément  à  l’article  L.  3312-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu la délibération n° 2 du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport
de M. le Président du Conseil départemental n° 21.62, relative au budget primitif 2021
des établissements à prix de journée globalisé dotés d’un budget annexe,

Vu la délibération n° 2  du Conseil  départemental  du 15 octobre 2021 faisant  suite  au
rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 21.116, relative à la décision
modificative n° 1 de l’année 2021 pour les établissements à prix de journée globalisé
dotés d’un budget annexe,

Vu le compte de gestion du budget annexe du centre maternel pour l’exercice 2021,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.58, 

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-Président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE : Est  approuvé  le  compte  administratif  pour  l’exercice  2021  du
budget annexe  du Centre maternel Les Marronniers à Châtillon,
arrêté aux chiffres ci-après :

 Investissement Fonctionnement
Dépenses 166 627,26 € 3 402 902,43 €
Recettes 361 058,72 € 3 618 595,31 €
Déficit
Excédent 194 431,46 215 692,88 €

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85191-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 - CITÉ DE L'ENFANCE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 3

Membres en exercice : 46 Vote pour : 33
Membres présents : 44 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 1

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes  Pitrou,  Pottier-Dumas,  MM.  Révillon,  de  la  Roncière,  Sénant,  Mme  Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Etait absent :
M.  Siffredi,  conformément  à  l’article  L.  3312-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 3312-5,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu la délibération n° 3 du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport
de M. le Président du Conseil départemental n° 21.62, relative au budget primitif 2021
des établissements à prix de journée globalisé dotés d’un budget annexe,

Vu la délibération n° 3 Conseil départemental du 15 octobre 2021 faisant suite au rapport
de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n° 21.116,  relative  à  la  décision
modificative n° 1 de l’année 2021 pour les établissements à prix de journée globalisé
dotés d’un budget annexe,

Vu le compte de gestion du budget annexe de la cité de l’enfance pour l’exercice 2021,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.58,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur, au nom de la Commission des finances, entendu,

M. Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-Président  en  charge  des  finances  et  du  budget,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE : Est  approuvé  le  compte  administratif  pour  l’exercice  2021  du
budget  annexe  de  la  Cité  de  l’enfance,  arrêté  aux  chiffres
ci-après :

 Investissement Fonctionnement
Dépenses 185 879,45 € 7 129 676,24 €
Recettes 640 244,84 € 7 009 339,92 €
Déficit 120 336,32 €
Excédent 454 365,39 € 

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85192-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 DU BUDGET DÉPARTEMENTAL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION 

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 12
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.  3211-1,
L. 3311-1, L. 3312-1 et L. 3321-1,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M52  des  Départements  et  de  leurs
établissements publics administratifs,

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 18 février 2022 faisant suite au
rapport  de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  22.26,  relative  au  débat
d’orientation budgétaire du Département pour l’exercice 2022,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.59,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est approuvé le budget primitif 2022 voté par chapitre, arrêté en dépenses
et en recettes aux montants ci-après :

Dépenses Recettes
Investissement 1 481 437 390,97 € 1 481 437 390,97 €

Fonctionnement 2 942 850 150,53 € 2 947 603 304,70 €

ARTICLE   2     : Est  approuvée  la  constitution  d’un  complément  à  la  dotation  aux
provisions pour risques et charges à hauteur de 2 738 309,12 €, relative
aux  provisions  pour  litiges,  selon  l’état  annexe  spécifique  du  budget
primitif départemental 2022. 

La  dépense  est imputée  au  chapitre  945,  nature  comptable  6815  du
budget départemental (Code Grand Angle 2001P123O003).

ARTICLE   3     : Est approuvée la reprise sur la dotation aux provisions pour risques et
charges à hauteur de 98 324 535,98 € relative aux provisions pour litiges,
au Très Haut Débit et aux comptes épargne-temps, selon l’état annexe
spécifique du budget primitif départemental 2022. 

La recette est imputée au chapitre 945, nature comptable 7815 du budget
départemental (Code Grand Angle 2001P123O003).

2

RAA 2022-05 - page n° 22



ARTICLE   4     : Est approuvée la reprise sur la dotation aux provisions pour dépréciation
des actifs circulants à hauteur de 4 520 310,00 €, relative aux provisions
pour créances douteuses, selon l’état annexe spécifique du budget primitif
départemental 2022. 

La recette est imputée au chapitre 945, nature comptable 7817 du budget
départemental (Code Grand Angle 2001P123O003).

ARTICLE   5     : Est approuvé le versement de la participation du Département des Hauts-
de-Seine au fonctionnement de l'Établissement public interdépartemental
Yvelines - Hauts-de-Seine, pour un montant maximum de 8 800 000 €.

Les  dépenses  correspondantes  sont  imputées  au  chapitre  930,  nature
6561 de la  section de fonctionnement  du  budget  départemental  (Code
Grand Angle 2016P013O001).

ARTICLE   6     : Est approuvé le versement d’un montant maximum de 52 610 000 € au
Fonds de Solidarité Interdépartemental d’Investissement (FS2I) ainsi que
la perception d’une recette de 2 000 000 €, au titre de l’année 2022. 

Les  dépenses  correspondantes  sont  imputées  au  chapitre  910,  nature
2041781  et  les  recettes  au  chapitre  910,  nature  1316  de  la  section
d’investissement  du  budget  départemental  (Code  Grand  Angle
2018P033O001).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85373-BF-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 DU BUDGET DÉPARTEMENTAL - 
AFFECTATION DU RÉSULTAT 2021

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 1

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 12
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1612-12,
L. 3311-1, L. 3312-1 et L. 3312-6,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M52  des  Départements  et  de  leurs
établissements publics administratifs,

Vu la délibération du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 21.58, relative au budget primitif 2021,

Vu la délibération du Conseil départemental du 15 octobre 2021 faisant suite au rapport
de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n° 21.112,  relative  à  la  décision
modificative n°1 du budget départemental pour l’exercice 2021,

Vu la délibération du Conseil départemental du 8 avril 2022 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 22.54, relative au compte de gestion du
budget départemental pour l’exercice 2021,

Vu la délibération du Conseil départemental du 8 avril 2022 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 22.59, relative au compte administratif du
budget départemental pour l’exercice 2021,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.60,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Le  résultat  consolidé  à  reprendre  comprend  les  résultats  arrêtés  au
compte  administratif  2021  et  le  solde  résultant  de  la  dissolution  du
Syndicat mixte de l’Île Saint-Germain :

Fonctionnement Investissement

Résultat de l'exercice 2021 336 223 146,43 - 41 094 488,74

Résultat reporté collectivité 580 417 834,20 - 314 269 552,73
Résultat reporté Syndicat mixte de
l’Île Saint-Germain

43 352,93

Résultat global à affecter 916 684 333,56 - 355 364 041,47

ARTICLE 2     : L’excédent  de  clôture  de  la  section  de  fonctionnement,  
soit 916 684 333,56 €, est affecté au besoin de la section d’investissement
(compte 1068), soit  360 853 835,46 € dont  355 364 041,47 €  au titre du
déficit et 5 489 793,99 € au titre de la charge des reports.
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ARTICLE 3     : Le  solde  qui  s’élève  à  555 830 498,10  €  est  affecté  sur  le  compte
intitulé  « excédent  de  fonctionnement  reporté  (compte  002) »  dont
15 621 334,31 € sont destinés au financement des restes à réaliser.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85348-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 DU BUDGET DÉPARTEMENTAL - 
APUREMENT DU COMPTE 1069

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 2

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 12
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L. 3211-1,
L. 3312-1 et L. 3321-1,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M52  des  Départements  et  de  leurs
établissements publics administratifs,

Vu la délibération du Conseil départemental du 18 février 2022 faisant suite au rapport de
M. le Président  du Conseil  départemental  n° 22.26,  relative au débat  d’orientation
budgétaire du Département pour l’exercice 2022,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.60,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

Considérant  la  nécessité  d’apurer  le  compte  1069,  créé afin  de neutraliser  l’incidence
budgétaire des rattachements des charges à l’exercice lors de leur mise en œuvre, dans
la perspective du déploiement de la nomenclature budgétaire et  comptable M57 le 1er

janvier 2024 ;

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est  autorisé  l’apurement  du  compte  1069,  pour  un  montant  de
3 397 360,19 €,  par  l’émission  d’un mandat  d’ordre mixte au  débit  du
compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé ».

ARTICLE 2     : La  dépense  correspondante  est  imputée  au  chapitre  923,  nature
comptable  1068  du  budget  départemental  (code  Grand  Angle
2001P129O008).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85349-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."

2

RAA 2022-05 - page n° 28



DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 DU BUDGET DÉPARTEMENTAL - 
ADOPTION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET D'ENGAGEMENT

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 3

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 12
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.  3211-1,
L. 3312-1, L. 3321-1 et R. 3312-3,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M52  des  Départements  et  de  leurs
établissements publics administratifs,

Vu la délibération du Conseil départemental du 18 février 2022 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°21.26,  relative  au  débat  d’orientation
budgétaire du Département pour l’exercice 2022,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.60,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Sont  adoptées  les  créations  et  variations  d’autorisations  de
programme  (AP)  et  d’autorisations  d’engagement  (AE)
recensées dans les états spécifiques du budget primitif (BP) du
budget  départemental  pour  l’exercice  2022 et  récapitulées  ci-
après :

AP de dépenses mouvementées au BP 2022     :

Direction Code AP Libellé AP
Mt pluri voté

AP
Mt pluri prévu

AP

Variation
proposée au BP

2022

PACT DM 1998AP616E01
CIRCULATIONS 
DOUCES-PLAN VELO

 34 026 539,97  184 026 539,97  150 000 000,00

PESC Bâtiments 2020P015E24
REHABILITATION 
CASERNE SULLY

 10 290 000,00  135 000 000,00  124 710 000,00

PLPP 
Contractualisation

2012P016E84 CDDV 2022-2026  85 000 000,00  162 000 000,00  77 000 000,00

PESC Bâtiments 2020P020E32
COURBEVOIE ECOLE 
EUROPEENNE

 2 500 000,00  69 800 000,00  67 300 000,00

PESC Bâtiments 2020P017E15
ANTONY LA 
GRENOUILLERE

 8 347 000,00  66 033 000,00  57 686 000,00

PESC Bâtiments 2020P020E67
CHATENAY CONSTRUC 
NOUV COLL

 6 200 000,00  38 200 000,00  32 000 000,00

PESC Bâtiments 2020P020E42
ASNIERES SORBONNE 
NOUVELLE

 5 236 000,00  33 536 000,00  28 300 000,00

PACT DPPE 1998P051E91
2019-2023  PARCS ENS -
PRESERV

 30 001 219,62  53 808 811,87  23 807 592,25

PACT DM 2009P007E01 EOLE 176 000 000,00 199 600 000,00 23 600 000,00

PEOM DSI 1998P011E17 ENC 92 AP  90 403 132,86  113 619 291,86  23 216 159,00

PSOL_SENIOR 2019P027E07
TRAVAUX EXTENSION 
ETAB PA

   0,00  20 000 000,00  20 000 000,00
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Direction Code AP Libellé AP
Mt pluri voté

AP
Mt pluri prévu

AP

Variation
proposée au BP

2022

PESC Bâtiments 2020P016E01
BATS MEDICO-
SOCIAUX-DI-PLURI

 6 813 881,43  17 497 620,80  10 683 739,37

PESC Bâtiments 2020P013E02 AUTRES BATS-DI-PLURI  9 037 124,85  19 577 892,56  10 540 767,71

PESC Bâtiments 2020P020E54
COURBEVOIE ALFRED 
DE VIGNY

 5 318 651,10  15 854 000,00  10 535 348,90

PACT DM 1998P616E11
RD106 CARREFOUR 
P.BERT/KLEBER

 3 300 000,00  13 300 000,00  10 000 000,00

PESC Bâtiments 2020P016E27
NANTERRE Internat 
d'excellence

   0,00  8 550 000,00  8 550 000,00

PACT DM 1998P554E293
RD67 CHERRIER 
CAUCHY SCEAUX

   0,00  8 000 000,00  8 000 000,00

PACT DM 1998P554E295
RD19 GENNEVILLIERS - 
ASNIERES

   0,00  7 500 000,00  7 500 000,00

PACT DM 1998P616E15
TRAVAUX VOIRIE JO 
2024

   0,00  7 150 000,00  7 150 000,00

PACT DM 1998P554E294 RD 2 CLAMART    0,00  6 300 000,00  6 300 000,00

PESC Bâtiments 2020P014E01 BATS ADMIN-DI PLURI  22 221 620,75  28 411 005,83  6 189 385,08

PACT DM 2009P007E15
COMITE DE POLES 
GARES GP

 2 500 000,00  7 500 000,00  5 000 000,00

PACT DM 1998P554E296
ECO-QUARTIER 
BERGERES PUTEAUX

   0,00  4 737 151,00  4 737 151,00

PESC Bâtiments 2020P020E106
Col Les Ormeaux Démol / 
Recons

  200 000,00  4 710 000,00  4 510 000,00

PESC Bâtiments 2020P018E01
PARCS ET JARDINS-DI-
PLURI

 12 543 778,04  15 898 396,00  3 354 617,96

PRHF FINANCES 2001P101E21
TRAVAUX CASERNES 
(2020-2023)

 11 871 225,48  15 121 225,48  3 250 000,00

PSOL Protection 
de l'enfance

2019P025E11
SUBV TRAVAUX 
ETABLISSEME ASE

   0,00  3 244 000,00  3 244 000,00

PESC DASPORT 2016P027E04
JARDY INVEST 2018-
2022 TVA

 22 929 038,33  25 968 065,38  3 039 027,05

PLPP 
Contractualisation

2012P016E96
HOPITAL 
LANNELONGUE 
PLESSIS

   0,00  3 015 000,00  3 015 000,00

PESC Bâtiments 2006P113E02 INVESTISSEMENT PPP  40 419 634,73  43 419 634,73  3 000 000,00

PESC DECC 1998P422E22
SUBVENTIONS VOTEES 
2022

   0,00  2 700 000,00  2 700 000,00

PESC Bâtiments 2020P015E20
REST CHAT FOLIE ST 
JAMES NEUIL

 2 900 000,47  5 000 000,00  2 099 999,53

PESC Bâtiments 2020P016E26
CLICHY LA GARENNE 
POLE SOCIAL

  300 000,00  2 000 000,00  1 700 000,00

PACT DE 2005P013E26
AMENAGEMENT PORT 
LEGRAND

   0,00  1 660 000,00  1 660 000,00

PESC Bâtiments 2020P012E02
BATS ARCHIVES-DI-
PLURI

  914 751,88  2 566 580,60  1 651 828,72

PACT DE 2003P063E45
TRAVAUX VANNE 
BLAGIS AMT FRESN

 3 000 000,00  4 560 000,00  1 560 000,00

PACT DM 1998P622E26
LIGNE 164 BD BINEAU 
NEUILLY

 8 300 000,00  9 700 000,00  1 400 000,00

PACT CULTURE 2006P036E16
SUB AMANDIERS 
NANTERRE

 10 050 000,00  11 050 000,00  1 000 000,00

PACT DE 2003P063E03
OUVRAGES EAUX 
PLUVIALES

 15 617 634,76  16 617 634,76  1 000 000,00

PESC Bâtiments 2020P014E12
NANTERRE  Salvador 
Restruc-Ren

   0,00  1 000 000,00  1 000 000,00

PEOM DSI 2014P006E11 SI-Solidarité AP  3 565 006,67  4 550 811,79   985 805,12

PESC DASPORT 2010P031E04
INVESTIS- ST PRE ST 
JEAN 2014

 7 475 833,67  8 291 748,58   815 914,91
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Direction Code AP Libellé AP
Mt pluri voté

AP
Mt pluri prévu

AP

Variation
proposée au BP

2022

PESC DASPORT 2016P001E04
PARC SPORTS ET 
PISCINE ANTONY

 3 468 495,74  4 205 549,43   737 053,69

PESC Bâtiments 2020P017E01
BATS SPORTIFS-DI-
PLURI

 4 699 755,80  5 394 128,80    0,00

PEOM DSI 1998P011E42 SYN AP 2020-2024  1 270 000,00  1 874 048,00   604 048,00

PACT DE 2003AP063E11
BASSIN DE RETENTION 
EP

 51 678 964,55  52 270 062,82   591 098,27

PEOM DSI 2014P006E15 SI-Culture AP  1 297 485,38  1 824 031,12   526 545,74

PACT DM 1998P554E100
RD911 GENNEVILLIERS 
ZAC DES LO

 3 649 861,00  4 164 861,00   515 000,00

PESC DASPORT 2020P003E04 ILE DE MONSIEUR AP  4 205 576,41  4 589 108,07   383 531,66

PESC Bâtiments 2020P013E12
P3 CVC HORS 
SCOLAIRE

  872 830,00  1 210 629,68   337 799,68

PEOM DSI 2014P008E04 Convergence IP - AP  1 988 933,25  2 325 370,12   336 436,87

PESC Bâtiments 2020P021E08
PLV GESTION IMMO  
INVESTIS

 3 915 792,26  4 248 050,58   332 258,32

PESC DASPORT 2008P001E11
JARDY 
INVESTISSEMENT 18-22 
TTC

  720 379,72  1 004 516,90   284 137,18

PEOM DSI 2014P009E08 Datacenter AP  12 404 255,26  12 657 222,70   252 967,44

PESC Bâtiments 2020P019E01 VOIRIE-DI-PLURI  2 389 710,28  2 587 420,28   197 710,00

PACT DPPE 2001AP051E01 PLANTATIONS RD  36 931 944,94  37 126 557,24   194 612,30

PESC DASPORT 1998P309E10
EQUIPEMENT SP 
DEPARTEMENTAL 14

  793 229,64   917 890,64   124 661,00

PSOL Mission 
Transversalité

1998AP448E01
1998 
INFRASTRUCTURES 
CRECHES C

 15 616 578,85  15 737 110,76   120 531,91

PLPP LRU 2008P042E17
CONCOURS 
FINANCIERS POUR L 
HAB

 12 464 432,00  12 584 432,00   120 000,00

PEOM DSI 2014P008E14
POSTES DE TRAVAIL AP 
2021-2024

 12 941 620,20  13 051 231,91   109 611,71

PEOM DSI 2014P009E07
RGD-Interconnexion site 
CD AP

  622 402,66   716 082,20   93 679,54

PEOM DSI 2014P006E17
SI-Communication externe
AP

 1 526 273,92  1 614 473,92   88 200,00

PESC DASPORT 2016P001E03
TERRAINS PARCS DES 
SPORTS

 3 734 275,00  3 814 449,00   80 174,00

PEOM DSI 1998P011E28 Education AP   258 092,55   337 092,55   79 000,00

PEOM DSI 2014P009E16
SYSTEMES ET 
RESEAUX AP 21-24

 5 068 199,00  5 121 524,64   53 325,64

PLPP DPI 2003AP185E02
PATRIMOINE AUTRES 
BATIMENTS DI

 18 896 467,51  18 949 167,51   52 700,00

PESC Bâtiments 2020P020E25
Col G.MOQUET - Rec - 
Etud+Tvx

  185 000,00   237 000,00   52 000,00

PESC Bâtiments 2020P020E03
COLLEGES PUBLICS-DI-
PLURI

 88 397 136,00  88 447 136,00   50 000,00

PESC Bâtiments 2020P015E01
BATS CULTURELS-DI 
PLURI

 15 653 335,65  15 703 275,65   49 940,00

PLPP DPI 2003AP187E01
ACQUISITION 
BATIMENTS VS

 113 004
740,54

 113 039 740,54   35 000,00

PEOM DSI 2014P005E08
Informations Territoriales 
AP

  761 638,37   791 638,37   30 000,00

PEOM DSI 2014P006E23
Gestion tech patrimoine 
AP

  505 836,33   535 139,29   29 302,96

PEOM DSI 2014P006E09 SI-Institutionnel AP   393 937,98   411 370,66   17 432,68

PEOM DSI 2014P008E02 Téléphonie AP   856 308,78   869 874,98   13 566,20

PACT DPPE 2000AP006E01
DIVERS TRAVAUX 
D'INVESTISSMENT

 5 478 660,93  5 491 319,47   12 658,54
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Direction Code AP Libellé AP
Mt pluri voté

AP
Mt pluri prévu

AP

Variation
proposée au BP

2022
PEOM DSI 2014P009E06 Sécurité des SI AP   596 086,00   606 086,00   10 000,00

PEOM DSI 2014P005E02 Décisionnel AP   918 239,79   925 793,79   7 554,00

PESC DASPORT 2010P030E03
INVESTIS - STADE 
CHAZOT 2014

 1 985 930,25  1 991 576,24   5 645,99

PACT DPPE 2002AP015E05
Autres actions 
développement d

 1 532 714,73  1 537 714,73   5 000,00

PACT DM 2002AP042E01
TRAMWAY SUR RD 986 
T1 à AG3

 93 190 726,71  93 190 726,70 -   0,01

PACT CULTURE 1998P356E21
SUBV VOTEES AU 
COURS DE L'EXER

  354 740,00   354 531,40 -   208,60

PACT DPPE 1998AP059E24
INTERDIT INSTALLATION
OEUVRES

  150 000,00   149 771,54 -   228,46

PACT DM 1998P552E23 RD 908 A NEUILLY  2 364 785,62  2 364 479,35 -   306,27

PACT DM 1998AP560E11
1998 OERATIONS 
DIVERSES DI

 19 106 659,45  19 106 052,52 -   606,93

PACT DM 1998P554E137
RD 909 ASN BOIS COL 
REQUALIF D

 3 250 084,02  3 248 856,20 -  1 227,82

PACT CULTURE 1998P357E06
2012 : SUBV VOTEES AU
COURS DE

  386 227,53   382 705,53 -  3 522,00

PACT DM 2004P038E13
RD 61 E DECLASSER 
MALAKOFF

  519 223,64   515 597,16 -  3 626,48

PACT CULTURE 2006P036E03
2009 : SUBV. VOTEES 
EXERCICE 2

 2 624 610,53  2 620 442,75 -  4 167,78

PSOL DIEAS 2002P062E07
2008 - SAVU 
ASSISTANCE VICTIME

  27 324,06   22 324,06 -  5 000,00

PACT DM 1998AP559E31
1998 OPERATIONS 
DIVERSES DE SE

 57 360 352,43  57 353 854,58 -  6 497,85

PACT DM 2002P090E01
VOIRIE - STADE YVES 
DU MANOIR

  708 511,63   701 589,68 -  6 921,95

PCPL 
LOGISTIQUE

1998P005E10
ACQUISITION 
VEHICULES THERMIQU

 9 318 406,95  9 311 406,95 -  7 000,00

PACT CULTURE 1998P356E12
2011 : SUBV. VOTEES AU
COURS D

  712 072,00   703 907,71 -  8 164,29

PLPP 
Contractualisation

2012P016E08 AP SUBV MEUDON  3 513 786,50  3 500 000,00 -  13 786,50

PLPP LRU 2008P042E09
AIDE AUX TRAVAUX 
D'ECONOMIE D'

  131 699,00   117 342,04 -  14 356,96

PRHF DEST 2014P077E14
NOUVEAUX PRETS 
SOCIAUX

  92 006,63   77 166,63 -  14 840,00

PSOL DIEAS 1998P489E06
Subvention 
d'investissement au

  63 023,00   47 778,00 -  15 245,00

PEOM DSI 2014P006E13 SI-RH AP  2 754 770,05  2 735 265,92 -  19 504,13

PESC SCP HORS 
SCOLAIRE

1998P576E09
LA GARENNE 
COLOMBES-transfert

  382 573,64   361 049,16 -  21 524,48

PSOL Mission 
Transversalité

1998AP440E11 AP - HEBERGEMENT PA  12 949 165,97  12 926 412,72 -  22 753,25

PESC DECC 1998P422E07
2014: SUB VOTEES 
COURANT 2014

  968 049,88   944 649,88 -  23 400,00

PEOM DSI 2014P005E06 GRC Départementale AP  3 398 109,57  3 374 013,54 -  24 096,03

PLPP LRU 2006P131E12
NANTERRE PETIT 
NANTERRE  DI

 8 666 381,79  8 641 871,45 -  24 510,34

PLPP 
SUBVENTIONS

1998P433E01
1998 CONSTRUCTION 
ET EXT. DE B

 9 443 168,59  9 417 256,54 -  25 912,05

PEOM DSI 2014P009E11 ARENA AP  1 824 937,59  1 796 169,87 -  28 767,72

PACT DPPE 1998AP046E03
INTERDIT LIAISONS 
DIVERSES

 5 350 849,13  5 320 493,90 -  30 355,23
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Direction Code AP Libellé AP
Mt pluri voté

AP
Mt pluri prévu

AP

Variation
proposée au BP

2022

PACT CULTURE 2006P141E06
RESTAURATION 
D'ANTIQUITES ET D

  382 158,55   346 801,50 -  35 357,05

PESC DASPORT 1998P497E09
2015 : SUBV. VOTEES 
AU COURS D

  114 337,00   78 549,52 -  35 787,48

PESC SPE HORS 
SCOLAIRE

2003P113E09
ANTONY REAMGT 79 
PROSPECTIVE

  332 038,93   292 343,67 -  39 695,26

PEOM DSI 2014P006E19
SI-Commande publique 
AP

  354 037,00   312 837,00 -  41 200,00

PACT DM 1998AP554E39 1998 RD50 ISSY DI  5 902 651,15  5 856 916,28 -  45 734,87

PESC SCP HORS 
SCOLAIRE

1998P583E15
RUEIL TRANSFERT CVS 
REPUBLIQUE

 1 330 519,44  1 283 432,06 -  47 087,38

PSOL Mission 
Transversalité

1998P448E41
INFRASTR CREC 
COLLEC 2015-2018

  153 752,91   106 285,17 -  47 467,74

PEOM DSI 2014P006E31 SI MDPH AP   765 002,73   715 002,73 -  50 000,00

PACT DPPE 1998AP078E20
INTERDIT 
CHANTERAINES

 9 198 762,17  9 145 922,40 -  52 839,77

PACT DM 1998AP554E36
1998 RD180 RUEIL 
BUZENVAL DI

 7 802 879,14  7 748 454,64 -  54 424,50

PESC SCP HORS 
SCOLAIRE

2004P041E01 SECURITE INCENDIE  2 647 619,84  2 592 379,14 -  55 240,70

COMMUNICATION 2009P011E02
RENOUVELLEMENT 
SIGNALETIQUE DI

 3 257 253,22  3 193 117,50 -  64 135,72

PACT CULTURE 1998P501E14
2017 : SUBV VOTEES EN
2017

  67 067,00    0,00 -  67 067,00

PEOM DSI 2014P006E21 GPOI AP   70 000,00    0,00 -  70 000,00

PACT Mission 
Vallée Culture

2001P131E07 FDDT   112 351,32   40 098,00 -  72 253,32

PESC SCP HORS 
SCOLAIRE

2003P124E34 SCEAUX ECURIES TRA   210 000,00   126 561,32 -  83 438,68

PLPP LRU 2006P119E33
2008-ANTONY NOYER 
DORE (AP SUB

 4 465 255,74  4 372 528,08 -  92 727,66

PEOM DSI 2014P006E03 SI Finance AP  1 241 909,83  1 144 631,23 -  97 278,60

PACT DM 2004P038E04
ECHANGES DE VOIES A 
CHATILLON 

 3 500 000,00  3 394 292,61 -  105 707,39

PACT CULTURE 2006P141E09
Restauration Antiquité et 
Oeuv

  237 095,00   109 445,00 -  127 650,00

PLPP LRU 2008P042E06
PRODUCTION LGTS 
LOYERS MAITRIS

  896 233,80   767 435,80 -  128 798,00

PLPP CPI 2001P083E26 COOP 2021-2024  2 103 000,00  1 952 800,00 -  150 200,00

PACT DDT 2005P079E09
Aide aux projets de R&D 
des po

 4 387 260,35  4 214 803,34 -  172 457,01

PLPP LRU 2006P126E19
2008-NANTERRE PETIT 
NANTERRE (

 3 396 329,72  3 220 734,04 -  175 595,68

PEOM DSI 2014P008E10 Postes de travail AP  19 194 138,83  19 017 517,32 -  176 621,51

PACT DM 1999AP112E01
2000 LUTTE CONTRE 
LES NUISANCE

 19 768 771,26  19 579 132,91 -  189 638,35

PACT DM 1998AP554E86
2002 AUTRES 
OPERATIONS DI

 62 802 516,54  62 598 135,26 -  204 381,28

PSOL DIEAS 1998P373E03
ECOLE DE LA 
DEUXIEME CHANCE

  252 000,00   23 000,00 -  229 000,00

PLPP 
Contractualisation

2012P016E59 AP SUBV VAUCRESSON  1 000 000,00   769 434,70 -  230 565,30

PACT MOYENS 
GENERAUX

1998AP537E02
1998 MOYENS 
COMMUNS DGST DI

 1 544 457,89  1 308 345,59 -  236 112,30

PEOM DSI 2014P009E02 Réseau local AP  13 804 266,49  13 549 238,90 -  255 027,59
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Direction Code AP Libellé AP
Mt pluri voté

AP
Mt pluri prévu

AP

Variation
proposée au BP

2022
PSOL Mission 
Transversalité

2011P010E06 MUNICIPALISATION FAR  2 760 298,00  2 498 896,25 -  261 401,75

PACT CULTURE 1998P511E01
ACQUISITION 
D'OEUVRES D'ARTS P

  533 001,00   266 019,07 -  266 981,93

PACT CULTURE 2020P006E08
CARACTERISATION 
EVACUATION TER

 4 784 334,00  4 517 286,00 -  267 048,00

PLPP CPI 2001P083E04
PROGRAMME DE 
COOPERATION (AP)

 2 376 878,24  2 102 384,61 -  274 493,63

PACT DM 1998P554E261
COLOMBES - PARKING 
PARC LAGRAV

 2 200 000,00  1 920 896,50 -  279 103,50

PACT DM 2017P007E03
2008 - AMENAGEMENTS 
(AP SUBV)

 10 573 141,78  10 197 680,01 -  375 461,77

PRHF FINANCES 2001P101E16
TRAVAUX CASERNES 
(2016-2019)

 7 903 292,74  7 527 537,11 -  375 755,63

PACT DPPE 1998AP073E26 REFECTION DE PERRES  9 500 000,00  9 100 000,00 -  400 000,00

PEOM DSI 2014P005E04
Plateforme de eServices 
AP

 13 770 921,24  13 369 038,24 -  401 883,00

PACT DDT 2005AP079E01
AIDE A 
L'INVESTISSEMENT

 12 765 704,40  12 357 378,61 -  408 325,79

PEOM DSI 2014P009E12
DATACENTER AP 2021-
2024

 7 878 539,00  7 461 129,70 -  417 409,30

PACT DM 1998AP416E04 1998 DIVERS RD DI  18 817 492,19  18 392 655,47 -  424 836,72

PACT DM 1998AP554E87
2002 ACQUISITIONS 
FONCIERES ET

 18 523 192,55  18 089 126,38 -  434 066,17

PACT DPPE 2014AP007E09
INTERDIT ETUDES & 
AMENAGEMENT

  810 672,32   364 950,56 -  445 721,76

PACT DM 2002AP042E12
TRAMWAY T2 - LA 
DEFENSE - BEZO

 102 275
045,67

 101 796 277,39 -  478 768,28

PLPP 
Contractualisation

2012P016E26 AP SUBV COLOMBES  1 800 000,00  1 305 450,00 -  494 550,00

PACT DPPE 1998P051E10
INTERDIT ESPACES 
NATURELS

  713 761,42   206 606,46 -  507 154,96

PACT DPPE 2018P029E03
2019-2023 PRESER 
PARCS NON ENS

 2 099 290,14  1 575 243,74 -  524 046,40

PACT ARCHIVES 2010P035E01
PROJET ARCHIVES 
DEPARTEMENTALE

 11 731 000,00  11 187 157,27 -  543 842,73

PESC Bâtiments 2020P020E63 P3 CVC SCOLAIRE  3 355 720,00  2 791 162,00 -  564 558,00

PACT DM 1998P554E247 RD406 MEUDON  1 300 000,00   723 598,98 -  576 401,02

PACT DPPE 1998AP063E17
INTERDIT ANDRE 
MALRAUX

 3 294 639,92  2 594 639,92 -  700 000,00

PLPP LRU 2006P119E28
2008-ASNIERES 
QUARTIERS NORD (

 15 596 092,48  14 788 866,24 -  807 226,24

PACT DM 1998P554E207
RD 128 FORTIN 
BAGNEUX

 2 000 000,00  1 138 237,30 -  861 762,70

COMMUNICATION 2009P011E04 AP SIGNALETIQUE N°2  1 080 000,00   107 456,88 -  972 543,12

PACT DM 1998AP619E20
Gare de Nanterre 
Université

 12 820 000,00  11 765 947,00 - 1 054 053,00

PACT DPPE 2001P019E12
INTERDIT PVB 
VALORISATION

 3 368 000,00  2 310 971,68 - 1 057 028,32

PESC SCP HORS 
SCOLAIRE

1998AP274E09 SCEAUX MARIE CURIE  14 808 001,87  13 447 679,34 - 1 360 322,53

PLPP LRU 2006P126E15
NANTERRE - 
UNIVERSITE (AP SUBV

 10 663 228,22  9 287 407,66 - 1 375 820,56

PESC Bâtiments 2020P020E19
BAGNEUX COL J.CURIE 
EXT+RECONS

 5 213 555,46  3 823 555,46 - 1 390 000,00

PESC DECC 2005P090E12
1 AP SUBVENTION 
UNIVERSITAIRE

 5 000 000,00  3 600 000,00 - 1 400 000,00

PACT DM 2004P038E21 RD 180  4 300 000,00  2 806 425,45 - 1 493 574,55
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Direction Code AP Libellé AP
Mt pluri voté

AP
Mt pluri prévu

AP

Variation
proposée au BP

2022
PLPP LRU 2006P129E12 ANTONY NOYER DORE  7 427 224,00  5 684 350,69 - 1 742 873,31

PACT DPPE 1998P051E32
INTERDIT PARC 
DAVAINE

 2 278 818,25   495 852,07 - 1 782 966,18

PACT DM 1998P554E227
RD 910 CHAVILLE 
AVENUE ROGER

 1 950 000,00    0,00 - 1 950 000,00

PACT DM 1998P560E16 EXPLOITATION  10 320 000,00  8 320 000,00 - 2 000 000,00

PLPP 
Contractualisation

2012P016E65 AP CDDV 2E GENERAT
 128 000

000,00
 125 879 719,03 - 2 120 280,97

PLPP LRU 2006P126E18
2008-COLOMBES 
FOSSES JEAN (AP 

 6 000 000,00  3 825 000,00 - 2 175 000,00

PSOL Mission 
Transversalité

1998P445E06 FAM 78-92  13 000 000,00  10 205 174,00 - 2 794 826,00

PACT DPPE 1998AP369E12 INTERDIT PCI-REQUALIF  4 700 000,00  1 534 723,23 - 3 165 276,77

PACT DPPE 1998P051E34
INTERDIT 
REGENERATION

 8 137 961,00  4 648 999,73 - 3 488 961,27

PACT DPPE 1998P078E35
INTERDIT 
CHANTERAINES

 4 000 000,00   131 693,35 - 3 868 306,65

PLPP LRU 2006P126E09
BOULOGNE - QUARTIER
PONT DE SE

 8 069 932,40  4 007 637,59 - 4 062 294,81

PACT DM 1998P559E48
AP RECURRENTE 
SECURITE 2015-19

 11 000 000,00  6 500 000,00 - 4 500 000,00

PLPP LRU 2006P129E21
VILLENEUVE QUARTIER 
SUD   DI

 51 278 801,93  46 644 535,85 - 4 634 266,08

PACT DM 1998P554E186
DEMI DIFFUSEUR A86 
RB986 CHATE

 28 720 000,00  21 957 925,91 - 6 762 074,09

PACT DM 1998P552E33
PROGRAMME 
ECLAIRAGE PUBLIC

 30 262 215,05  23 062 215,05 - 7 200 000,00

PACT DM 1998P559E43
AP recurrente SECURITE 
2011-20

 27 031 414,00  19 031 414,00 - 8 000 000,00

PACT DPPE 1998AP073E33
INTERDIT SCEAUX-
PATRIMOINE

 11 498 056,83   927 413,37 - 10 570 643,46

    Total  674 553 588,70

AE de dépenses mouvementées   au BP 2022     :

Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PESC DECC 2005P009E18
DSP RESTAURATION
MENAGE 22-26

   0,00  95 372 115,00  95 372 115,00

PLPP 
CONTRACTUALISATION

2012P016E85 CDDV 2022-2026  34 000 000,00  79 200 000,00  45 200 000,00

PLPP_Direction Europe 
unifiée

2021P017E01
FSE 2021-2027 
PROJETS 
EXTERNES

   0,00  15 000 000,00  15 000 000,00

PESC Bâtiments 2020P015E33
MUSEE GRAND 
SIECLE 
MAINTENANCE

   0,00  10 800 000,00  10 800 000,00

PEOM DSI 2014P009E15
DATACENTER AE 
2021-2024

 19 987 539,00  29 798 313,90  9 810 774,90

PESC DASPORT 1998P320E12 HAUT NIVEAU D.F  45 640 380,87  52 221 723,85  6 581 342,98

PLPP LRU 2002P040E19
CONTRATS DE 
VILLE

 8 991 468,00  14 011 368,00  5 019 900,00

PEOM DSI 1998P011E18 ENC 92 AE  49 270 486,19  53 380 571,43  4 110 085,24
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Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PESC Bâtiments 2020P021E07
AE - PLV GESTION 
IMMOB

 38 434 967,81  41 765 509,47  3 330 541,66

PACT CULTURE 2020P009E06
LES EXTATIQUES 
2022-2025

   0,00  2 112 000,00  2 112 000,00

PEOM DSI 1998P011E40 SYN AE 2020-2024  6 825 841,00  8 877 847,00  2 052 006,00

PESC DGA 2005P014E02 CARTE COLLEGIENS  26 600 000,00  28 600 000,00  2 000 000,00

PEOM DSI 2014P009E18
SYSTEMES ET 
RESEAUX AE 21-24

 7 674 817,00  9 665 980,00  1 991 163,00

PSOL Protection de 
l'enfance

2019P025E01
MARCHES ASE 2020-
2023

 4 621 107,17  6 361 107,17  1 740 000,00

PACT DDT 1998P518E31
CONVENTION CMA 
92 2022

   0,00  1 600 000,00  1 600 000,00

PACT CULTURE 2020P008E14 JMAD TVA 81%  1 325 000,00  2 884 226,00  1 559 226,00

PESC Bâtiments 2020P020E02
COLLEGES 
PUBLICS-DF-PLURI

 17 146 834,88  18 499 514,88  1 352 680,00

PESC DGA 2021P004E01
NUM EDUC - 
SOLIDAIRE AE 21-24

 1 500 000,00  2 500 000,00  1 000 000,00

PEOM DSI 2014P008E13
Centre de Services 
2021-2025

 10 485 096,00  11 261 914,88   776 818,88

PACT DPPE 1998P051E90
2019-2023 
ENTRETIEN PARCS 
ENS

 44 752 802,05  45 484 998,30   732 196,25

PESC Bâtiments 2020P014E02
BATS ADMIN-DF 
PLURI

 26 391 442,39  27 113 722,39   722 280,00

PESC DASPORT 2003P022E02
AE HANDISPORT 
2013

 4 655 748,35  5 212 897,73   557 149,38

PEOM DSI 2014P008E03 Convergence IP - AE  8 520 476,85  9 050 611,15   530 134,30

PEOM DSI 2014P006E14 SI-Culture AE  1 744 773,23  2 263 756,36   518 983,13

PEOM DSI 2014P006E22
Gestion tech 
patrimoine AE

 1 000 755,01  1 512 310,69   511 555,68

PESC DECC 2005P090E13
1 AE SUB 
UNIVERSITAIRE

 1 500 000,00  2 000 000,00   500 000,00

PEOM DSI 2014P008E15
POSTES DE TRAVAIL
AE 2021-2024

 1 589 828,00  2 078 764,22   488 936,22

PEOM DSI 2014P006E10 SI-Solidarité AE  7 525 600,42  7 909 736,37   384 135,95

PESC DASPORT 1998P317E17
AE ANIMATIONS 
JEUNESSE ET FAMI

 15 178 245,00  15 527 450,83   349 205,83

PESC DASPORT 2008P001E08
AE JARDY - 
FONCTIONNEMENT

 4 008 858,82  4 357 134,00   348 275,18

PEOM DSI 2014P008E05 Editique AE  10 646 788,56  10 966 421,04   319 632,48

PEOM DSI 2014P006E12 SI-RH AE  4 202 773,80  4 509 313,84   306 540,04

PESC DECC 1998P290E26
AE SUBVENTIONS 
INITIALES DF

 124 700 000,00
 125 000

000,00
  300 000,00

PESC DECC 2005P009E15
DSP RESTAURATION
2018- 2022

 34 700 000,00  35 000 000,00   300 000,00

PESC DASPORT 1998P315E55 Paris Nice    0,00   300 000,00   300 000,00

PEOM DSI 2014P005E03
Plateforme de 
eServices AE

 1 878 997,28  2 154 482,56   275 485,28

PESC DASPORT 2010P031E03
AE DPJP-PRE ST 
JEAN 2012-14

 2 749 166,08  3 009 433,92   260 267,84
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Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PEOM DSI 2014P006E16
SI-Communication 
externe AE

 2 342 585,51  2 596 224,61   253 639,10

PESC DASPORT 2016P001E06
PADT DPPE - PARC 
DES SPORTS

 1 859 281,42  2 100 840,49   241 559,07

PEOM DSI 2014P006E18
SI-Commande 
publique AE

 1 079 468,19  1 284 042,99   204 574,80

PRHF FINANCES 2001P095E04
2013 MOYENS 
GENERAUX 
FINANCES

  748 305,63   948 305,63   200 000,00

PACT DPPE 2018P029E01
2019-2023 
ENTRETIEN PARCS

 1 082 850,19  1 281 796,79   198 946,60

PEOM DSI 2014P005E05
GRC Départementale 
AE

 2 167 418,07  2 360 859,94   193 441,87

PESC DASPORT 2010P030E05
AE DPJP-STADE 
CHAZOTTE 2012-14

 2 174 129,42  2 360 055,02   185 925,60

PESC DASPORT 1998P313E32
AE ACTIONS SPORT 
SCO 2013

 4 715 994,49  4 896 075,55   180 081,06

PESC DASPORT 1998P309E15
AE 
INFRASTRUCTURES
SP 2013

 1 163 296,55  1 325 753,28   162 456,73

PEOM DSI 2014P009E03
RGD-Interconnexion 
sites CG AE

 10 223 129,46  10 367 267,06   144 137,60

PEOM DSI 2014P006E08 SI-Institutionnel AE  1 204 474,44  1 314 751,04   110 276,60

PESC Bâtiments 2006P113E01
FONCTIONNEMENT 
PPP

 27 568 471,18  27 662 671,18   94 200,00

PESC Bâtiments 2020P018E02
PARCS ET JARDINS-
DF-PLURI

 2 288 620,19  2 382 805,05   94 184,86

PCPL LOGISTIQUE 1998P005E11
GARAGE 
ASSURANCES AE

 3 583 409,60  3 670 045,93   86 636,33

PESC Bâtiments 2020P012E01
BATS ARCHIVES-DF-
PLURI

  866 256,97   942 422,99   76 166,02

PESC DASPORT 2002P087E05
AE STADE YVES DU 
MANOIR 2013

  895 268,40   967 698,77   72 430,37

PEOM DSI 2014P006E02 SI-Finance AE  3 085 257,22  3 146 488,90   61 231,68

PESC Bâtiments 2020P015E02
BATS CULTURELS-
DF PLURI

 3 161 100,15  3 221 028,03   59 927,88

PEOM DSI 2014P005E07
Informations 
Territoriales AE

 3 150 373,05  3 191 695,34   41 322,29

PESC Bâtiments 2020P013E01
AUTRES BATS-DF-
PLURI

 2 296 606,43  2 334 911,43   38 305,00

PEOM DSI 2014P006E06
SI-Moyens communs 
AE

  800 239,51   835 544,91   35 305,40

PLPP LRU 2005P067E06
AE ADAPTATION DE 
L'HABITAT BEN

  922 000,00   954 382,19   32 382,19

PESC Bâtiments 2020P016E02
BATS MEDICO-
SOCIAUX-DF-PLURI

 4 520 968,88  4 546 213,88   25 245,00

PEOM DSI 2014P008E01 Téléphonie AE  7 207 490,55  7 229 848,20   22 357,65

PLPP CPI 2001P083E24 COOP 2021-2024  6 327 000,00  6 347 200,00   20 200,00

PESC Bâtiments 2020P017E02
BATS SPORTIFS-DF-
PLURI

  748 025,63   766 448,76   18 423,13

PEOM DSI 2014P006E28
SI gestion biblio et 
fonds AE

  155 540,25   172 404,44   16 864,19
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Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PESC DASPORT 2010P031E06
AE PBT CONTRAT 
DE MAINTENANCE

  116 695,81   118 285,45   1 589,64

PESC DASPORT 2016P001E05
MAINTENANCE 
EQUIPEMTS 
SPORTIFS

  286 561,26   287 890,13   1 328,87

PESC Bâtiments 2020P019E02 VOIRIE-DF-PLURI   818 476,45   819 256,45    780,00

PESC DECC 1999P111E05 2013: FORUM 2013   938 937,47   938 937,46 -   0,01

PEOM DSI 1998P040E07
AE - CENTRE DE 
SERVICES DE PRO

 3 506 269,50  3 506 269,47 -   0,03

PESC MAINTENANCE 
HORS SCOLAIRE

2006P015E02
DMA-ASE-
MAINTENANCE

  34 639,00   34 638,91 -   0,09

PESC MAINTENANCE 
HORS SCOLAIRE

2006P008E08
DBC-ARCHIVES-
MAINTENANCE

  28 055,23   28 054,93 -   0,30

PACT CULTURE 2006P061E16
AE TVA 
CHATEAUBRIAND 
EXPOSITIO

  27 961,00   27 960,48 -   0,52

PESC DECC 1999P111E03 2011 : FORUM 2011   918 000,00   917 991,28 -   8,72

PACT DPPE 1998P370E15
INTERDIT 
ENTRETIEN 
CRECHES

  38 759,66   38 718,26 -   41,40

PRHF DEST 2003P014E13
HYGIENES ET 
SECURITE DF

  17 920,00   17 640,00 -   280,00

PACT DPPE 1998P051E49
INTERDIT 
ENTRETIEN ARBRES

 3 237 168,87  3 236 739,87 -   429,00

PESC DECC 1998P268E14
2013: VOYAGES 
EUROPEENS 2013

  314 000,00   313 380,45 -   619,55

PACT DPPE 2002P050E08
INTERDIT 
ENTRETIEN YVES 
DU MA

 2 862 380,85  2 861 716,04 -   664,81

PACT DPPE 1998P051E48
INTERDIT 
ENTRETIEN PCI

 1 486 965,41  1 486 191,41 -   774,00

PACT DPPE 1998P051E50
INTERDIT 
ENTRETIEN BGA

  268 412,26   267 432,63 -   979,63

PRHF 2003P047E04 Vision'ère   145 943,29   144 923,29 -  1 020,00

PACT DPPE 1998P051E44
INTERDIT 
ENTRETIEN 
LAGRAVERE

 1 842 788,92  1 841 539,23 -  1 249,69

PACT DPPE 1998P051E51
INTERDIT 
ENTRETIEN PVB

 2 619 654,45  2 618 265,14 -  1 389,31

PSOL-DA PH 1998P557E12
PAM 92 (Marché de 
contrôle)

  254 378,90   252 637,70 -  1 741,20

PESC DECC 1999P111E04 2012 : FORUM 2012   933 000,00   929 515,34 -  3 484,66

PACT DDT 2000P063E05
INFORMATIONS 
ECONOMIQUES (AE)

  127 783,60   123 899,84 -  3 883,76

PACT DDT 2002P057E13 PROCOMS (AE)   134 959,72   128 959,72 -  6 000,00

PACT DPPE 1998P083E23
INTERDIT 
ENTRETIEN 
LAGRAVERE

 1 310 454,92  1 304 147,06 -  6 307,86
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Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PACT DPPE 1998P370E21
2019/2023 
ENTRETIEN 
ETABLISSEM

  571 870,99   565 403,12 -  6 467,87

PACT DPPE 2000P006E06
2020/2023 - 
ENTRETIEN 
COLLEGES

 1 910 000,00  1 902 303,00 -  7 697,00

PACT CULTURE 2001P140E05 EVP 2014-2015   267 675,11   259 472,65 -  8 202,46

PACT DPPE 2010P026E03 INTERDIT ACCUEIL  1 924 164,47  1 915 872,47 -  8 292,00

PSOL DIEAS 1998P489E07
SUBV. MAISONS DE 
L'EMPLOI (AE)

  750 000,00   741 000,00 -  9 000,00

PSOL-PMIPE-CRECHES 2012P033E04
ENVEL CR CONV 
2013

 23 756 210,00  23 746 684,00 -  9 526,00

PACT CULTURE 1998P506E04
AE 
CHATEAUBRIAND 
EXPOSITIONS

  61 617,20   51 533,31 -  10 083,89

PACT DPPE 2000P006E05
INTERDIT 
ENTRETIEN 
COLLEGES

 1 397 599,53  1 384 955,90 -  12 643,63

PESC Bâtiments 2014P039E03
SUD MAINTENA 
ENTRETIEN CHAUFF

  95 073,54   81 373,54 -  13 700,00

PACT DPPE 1998P051E54
INTERDIT 
ENTRETIEN SELLIER

  606 561,22   591 363,09 -  15 198,13

PSOL DIEAS 1998P373E04
ECOLE DE LA 2EME 
CHANCE (AE)

  918 926,50   903 264,00 -  15 662,50

PACT DPPE 1998P051E53
INTERDIT 
ENTRETIEN SCEAUX

 5 808 151,97  5 788 646,72 -  19 505,25

PSOL-PMIPE-CRECHES 2012P033E15
CRECHES 
CONVENTIONNEES 
2016

 9 612 256,00  9 592 632,00 -  19 624,00

COMMUNICATION 1998P632E36 LA LETTRE BLEUE   128 010,00   108 167,29 -  19 842,71

PACT CULTURE 2006P061E17
AE TVA MIF EXPO 
2014-2016

  20 000,00    0,00 -  20 000,00

PACT DDT 2010P011E14
DEV. DES ENTR. DU 
92 A L'INTER

 1 865 372,32  1 838 971,26 -  26 401,06

PRHF FINANCES 2005P019E03
PRIMES 
D'ASSURANCES

 4 547 745,10  4 520 119,14 -  27 625,96

PESC DECC 1998P268E07
2011 : VOYAGES 
EUROPEENS 2011

  335 000,00   307 223,59 -  27 776,41

PACT CULTURE 2008P008E09
PPP 
FONCTIONNEMENT

 2 444 121,99  2 412 428,71 -  31 693,28

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P135E13
CPEF 
CONVENTIONNES 
2015

  762 307,00   721 806,40 -  40 500,60

PEOM DSI 2008P028E07
AE - MOYENS 
COMMUNS

 1 219 831,78  1 177 543,78 -  42 288,00

PLPP CPI 2001P083E15 COOP 2011-2016  3 716 775,98  3 673 675,00 -  43 100,98

PCPL LOGISTIQUE 1998P005E08
AE- LOCATION 
VEHICULES 
ELECTRI

  717 217,32   673 633,35 -  43 583,97

PEOM DSI 2005P024E04
AMO-Stratégie 
d'infogérance

 1 152 828,87  1 102 828,87 -  50 000,00

PEOM DSI 2014P006E01
Tierces Maintenances 
Appli AE

  690 216,03   640 216,03 -  50 000,00
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Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PEOM DSI 2014P009E10 ARENA AE   186 462,17   136 462,17 -  50 000,00

PEOM DSI 2014P006E26
Portails Intranet 
Extranet AE

  191 786,91   141 786,64 -  50 000,27

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P135E14
CPEF 
CONVENTIONNES 
2016

  867 858,00   817 401,39 -  50 456,61

PSOL DIEAS 2006P039E57 IAE 2017 (AE)  1 350 000,00  1 297 430,83 -  52 569,17

PACT DDT 2017P006E03 ESS 2011-2014 (AE)  2 120 364,95  2 067 664,15 -  52 700,80

PACT DPPE 1998P539E20
INTERDIT 
POLLUTION 
NUISANCES

  135 668,64   78 068,64 -  57 600,00

PACT CULTURE 1998P504E07
AE KAHN 
EXPOSITIONS

  343 550,00   283 045,56 -  60 504,44

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P180E12
PMI 
CONVENTIONNES 
2016

 1 297 306,00  1 234 260,31 -  63 045,69

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P135E12
CPEF 
CONVENTIONNES 
2014

  839 260,00   766 040,69 -  73 219,31

PSOL DIEAS 2006P039E55 IAE 2016 (AE)  1 400 000,00  1 326 373,48 -  73 626,52

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P135E17
CPEF 
CONVENTIONNES 
2019

  749 032,00   672 834,80 -  76 197,20

COMMUNICATION 1998P632E35 L'ABEILLE   717 300,00   635 078,59 -  82 221,41

PSOL-DA PH 1998P557E10
PAM 92 (marché 
2013-2018)

 15 745 906,93  15 660 263,30 -  85 643,63

PSOL-PMIPE-CRECHES 2012P033E06
ENV CRECHES 
CONVENT 2014

 17 577 959,00  17 491 962,00 -  85 997,00

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P180E10
PMI 
CONVENTIONNES 
2014

 1 434 009,94  1 344 301,82 -  89 708,12

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P135E15
CPEF 
CONVENTIONNES 
2017

  706 601,82   613 455,85 -  93 145,97

PEOM DSI 2014P008E07 Centre de services AE  17 268 070,29  17 171 197,62 -  96 872,67

PLPP LRU 2005P069E19
PL HDS (DOSSIERS 
AE 2015)

 1 771 600,00  1 666 213,33 -  105 386,67

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P135E16
CPEF 
CONVENTIONNES 
2018

  748 312,30   642 580,71 -  105 731,59

PACT DPPE 2001P051E07
INTERDIT  
ENTRETIEN PLANT 
ALIG

 5 220 702,92  5 110 536,25 -  110 166,67

PEOM DSI 1998P011E27 Education AE  1 288 708,20  1 162 669,20 -  126 039,00

PACT CULTURE 2006P061E18
AE TVA KAHN EXPO 
2014-2016

  211 438,95   80 795,59 -  130 643,36

PLPP LRU 2002P040E16
ENVELOPPE DE 
FONCT 2016

 8 293 805,40  8 154 488,00 -  139 317,40

PEOM DSI 2014P008E09 Postes de travail AE  1 739 153,28  1 599 494,02 -  139 659,26

PSOL DIEAS 2009P008E07
MARCHE PDI-RE 
ASPP

 1 454 056,00  1 313 695,99 -  140 360,01
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Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PEOM DSI 2014P006E30 SI MDPH AE   936 391,29   786 391,29 -  150 000,00

PESC DECC 2005P009E14
LOCATION 
VEHICULES FRIGO

  769 000,00   600 000,00 -  169 000,00

PSOL-PMI PETITE 
ENFANCE

1998P180E11
PMI 
CONVENTIONNES 
2015

 1 395 867,00  1 213 041,16 -  182 825,84

PEOM DSI 2014P009E01 Réseau local AE  9 578 846,03  9 391 620,80 -  187 225,23

PEOM DSI 2014P005E01 Décisionnel AE  1 802 925,64  1 554 177,86 -  248 747,78

PSOL DIEAS 2006P039E47 IAE 2015 (AE)  1 600 000,00  1 349 496,93 -  250 503,07

DAJA 2001P171E04
FRAIS D'ACTES ET 
CONTENTIEUX

 5 845 110,29  5 592 059,72 -  253 050,57

PEOM DSI 2014P006E20 GPOI AE   497 580,70   207 278,82 -  290 301,88

PSOL DIEAS 2006P039E35 IAE 2014 (AE)  1 600 000,00  1 309 591,49 -  290 408,51

PACT DDT 2008P034E14
SALONS ET 
EVENEMENTS (AE)

 3 051 418,43  2 755 918,43 -  295 500,00

PACT DDT 1998P518E30
CONVENTION CMA 
92 2017

 1 180 000,00   865 000,00 -  315 000,00

PACT DE 2001P158E12
POLLUTION 
NUISANCES

 2 600 000,00  2 257 877,85 -  342 122,15

COMMUNICATION 2009P011E03
AE SIGNALETIQUE 
MAINTENANCE RE

  460 000,00    0,00 -  460 000,00

PEOM DSI 2014P009E05 Sécurité des SI AE  2 286 873,33  1 785 424,69 -  501 448,64

PACT Mission Vallée 
Culture

2001P131E10 ACTIONS MECENAT  1 299 800,00   749 412,34 -  550 387,66

PSOL DIEAS 2006P039E34 CIE 2014  1 158 462,00   587 935,47 -  570 526,53

PACT DPPE 2002P050E09
2020/2023 - 
ENTRETIEN STADE 
YD

 2 762 000,00  1 791 075,54 -  970 924,46

PACT DDT 2008P034E41
OUTILS PROMOTION
TERRITOIRE

 1 602 710,00   552 710,00 - 1 050 000,00

PSOL DIEAS 2006P039E24
INSERTION 
PROFESSIONNELLE 
(AE)

 6 841 551,72  5 744 801,00 - 1 096 750,72

PSOL DIEAS 2009P008E15
PDIRE MARCHE 
2015

 1 743 553,20   430 368,97 - 1 313 184,23

PESC DECC 1998P290E24
AE-PRESTA 
NETTOYAGE CLGES

 9 100 000,00  7 700 000,00 - 1 400 000,00

PRHF FINANCES 2005P019E04
AFFAIRES 
FONCIERES 
ASSURANCE A

 6 248 161,31  4 622 238,67 - 1 625 922,64

PSOL DIEAS 2006P039E58 IAE 2018-2021 (AE)  5 600 000,00  3 966 994,22 - 1 633 005,78

PSOL DIEAS 2009P008E18
FSE plate-forme 
d'insertion

 2 000 000,00    0,00 - 2 000 000,00

PSOL DIEAS 2006P039E33 CAE 2014  2 627 070,00   586 031,09 - 2 041 038,91

PACT DDT 1998P518E36
AIDE 
COMMERCANTS ET 
ARTISANS

 15 300 000,00  12 340 621,51 - 2 959 378,49

PSOL DIEAS 2009P008E06
MARCHE PDI-RE 
MOBILISATION / R

 4 452 626,52   793 985,16 - 3 658 641,36

PCPL LOGISTIQUE 2017P031E01 PULV LOGISTIQUE  13 624 387,33  9 775 065,76 - 3 849 321,57

PSOL DIEAS 2006P039E25
CUI (CIE, CAE ou 
CDDI)

 6 767 461,13  2 580 530,09 - 4 186 931,04

14

RAA 2022-05 - page n° 42



Direction Code AE Libellé AE Mt pluri voté AE
Mt pluri prévu

AE

Variation
proposée au BP

2022

PSOL DIEAS 2006P039E52
MARCHES 
FORM.INSERT PRO 
15-18

 7 642 856,08  3 138 193,60 - 4 504 662,48

PSOL DIEAS 2006P039E67
MARCHES PDI-RE 
2019-2022

 7 505 009,00   842 956,42 - 6 662 052,58

    Total  175 180 385,62

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85410-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET ANNEXE D'ASSAINISSEMENT

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION 

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L. 2224-11,
L. 3211-1, L. 3312-1 et suivants, L. 3321-1 et L. 3451-1 et suivants,

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M49  applicable  aux  budgets  annexes
d’assainissement,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.61,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est approuvé le budget primitif du service départemental d’assainissement
pour l’exercice 2022, voté par chapitre, arrêté en dépenses et en recettes
aux chiffres ci-après :

Investissement Fonctionnement

Dépenses : 63 011 980,77 € 27 977 555,92 €

Recettes : 63 011 980,77 € 27 977 555,92 €

ARTICLE 2     : Est  inscrit  au  budget  annexe  d’assainissement  pour  2022,  à  la  nature
comptable 7063, un crédit de 3 885 531,38 €, représentant la contribution
départementale au titre des eaux pluviales, calculée à hauteur de 30 %
des  intérêts  de  la  dette  et  des  amortissements  et  20  %  des  autres
dépenses d’exploitation. 

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 21 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85428-BF-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET ANNEXE D'ASSAINISSEMENT - 
BESOIN D'EMPRUNT PRÉVISIONNEL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 1

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2224-11,
L. 3211-1, L. 3312-1, L. 3321-1 et L. 3451-1 et suivants, 

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M49  applicable  aux  budgets  annexes
d’assainissement,

Vu la délibération du Conseil départemental du 8 avril 2022 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 21.61, relative au budget primitif 2022 du
budget annexe d’assainissement,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 21.62,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Il est inscrit un besoin d’emprunt prévisionnel pour l’exercice 2022
de 9 220 317,31 €. 

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 21 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85419-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET ANNEXE D'ASSAINISSEMENT - 
AUTORISATION DE PROGRAMME

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 2

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2224-11,
L. 3211-1, L. 3312-1, L. 3321-1 et L. 3451-1 et suivants, 

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M49  applicable  aux  budgets  annexes
d’assainissement,

Vu la délibération du Conseil départemental du 8 avril 2022 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 21.61, relative au budget primitif 2022 du
budget annexe d’assainissement,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 21.62,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Sont adoptées les autorisations de programme et les autorisations
d’engagement  recensées  dans  les  états  spécifiques  du  budget
annexe d’assainissement pour l’année 2022. 

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 21 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85420-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET ANNEXE D'ASSAINISSEMENT - 
AFFECTATION DU RÉSULTAT

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 3

Membres en exercice : 46 Vote pour : 46
Membres présents : 45 Vote contre : 0
Membres représentés : 1 Abstention : 0
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2224-11,
L. 3211-1, L. 3312-1, L. 3321-1 et L. 3451-1 et suivants, 

Vu l’instruction  budgétaire  et  comptable  M49  applicable  aux  budgets  annexes
d’assainissement,

Vu la délibération du Conseil départemental du 8 avril 2022 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 21.61, relative au budget primitif 2022 du
budget annexe d’assainissement, présentant les résultats de l’exercice,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 21.62,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE 1 : L’excédent cumulé de la section d’exploitation, soit  14 239 931,88 €, est
affecté  en  totalité  sur  le  compte  1068  afin  de  couvrir  le  besoin  de
financement de la section d’investissement.

ARTICLE 2 : Le déficit cumulé de la section d’investissement, soit  11 718 930,77 € est
affecté  sur  le  compte  001  « solde  d’exécution  négatif  de  la  section
d’investissement reporté ».

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 21 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85421-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."

2
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 POUPONNIÈRE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 1

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  son  article  L. 3312-1
alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63, 

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE   : Est  approuvé  le  budget  primitif  pour  l’exercice  2022  de  la
Pouponnière Paul Manchon, arrêté aux chiffres ci-après :

Investissement Fonctionnement

Dépenses 1 689 896,37 12 394 418,52

Recettes 1 689 896,37 12 394 418,52

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85399-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 CENTRE MATERNEL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 2

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  son  article  L. 3312-1
alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE   : Est  approuvé le  budget  primitif  pour  l’exercice  2022 du Centre
maternel départemental « Les Marronniers », arrêté aux chiffres
ci-après :

Investissement Fonctionnement

Dépenses 1 223 488,88 3 654 745,09

Recettes 1 223 488,88 3 654 745,09

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85400-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 CITÉ DE L'ENFANCE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 3

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  son  article  L. 3312-1
alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE   : Est  approuvé le  budget  primitif  pour  l’exercice 2022 de la  Cité
départementale de l’enfance, arrêté aux chiffres ci-après :

Investissement Fonctionnement

Dépenses 1 345 222,47 7 930 817,75

Recettes 1 345 222,47 7 930 817,75

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85401-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - AFFECTATION DU RÉSULTAT POUPONNIÈRE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 4

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3312-1 alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico sociaux,

Vu la délibération n° 1 du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport
de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.57  relative  aux  comptes
administratifs 2020 des établissements départementaux de l'aide sociale à l'enfance
dotés d'un budget annexe,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE : L’excèdent  de  fonctionnement  cumulé  constaté  au  compte
administratif  de l’exercice 2020 de 1 487 511,80€ sera repris au
budget primitif 2022 de la Pouponnière « Paul Manchon » (compte
002).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85402-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."

2

RAA 2022-05 - page n° 59



DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - AFFECTATION DU RÉSULTAT CENTRE MATERNEL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 5

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3312-1 alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico sociaux,

Vu la délibération n° 2 du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport
de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.57  relative  aux  comptes
administratifs 2020 des établissements départementaux de l'aide sociale à l'enfance
dotés d'un budget annexe,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE : Le  déficit  de  fonctionnement  cumulé  constaté  au  compte
administratif  de  l’exercice  2020  de  4 858,23  €  sera  repris  au
budget primitif 2022 du Centre Maternel des Marronniers (compte
002).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85403-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - AFFECTATION DU RÉSULTAT CITÉ DE L'ENFANCE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 6

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3312-1 alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico sociaux,

Vu la délibération n° 3 du Conseil départemental du 2 avril 2021 faisant suite au rapport
de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.57  relative  aux  comptes
administratifs 2020 des établissements départementaux de l'aide sociale à l'enfance
dotés d'un budget annexe,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu, 

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE : L’excédent  de  fonctionnement  cumulé  constaté  au  compte
administratif  de l’exercice 2020 de 398 727,71 € sera repris au
budget primitif 2022 de la Cité de l’enfance (compte 002).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85404-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - EMPRUNT D'ÉQUILIBRE POUPONNIÈRE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 7

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.

1
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3312-1 alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Il est inscrit un besoin d’emprunt prévisionnel pour l’exercice 2022
de la Pouponnière « Paul Manchon » de 669 478,81€. 

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85405-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - EMPRUNT D'ÉQUILIBRE CENTRE MATERNEL

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 8

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3312-1 alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Il est inscrit un besoin d’emprunt prévisionnel pour l’exercice 2022
du Centre maternel des Marronniers de 732 847,88€. 

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85406-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

BUDGET PRIMITIF 2022 - EMPRUNT D'ÉQUILIBRE CITÉ DE L'ENFANCE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 9

Membres en exercice : 46 Vote pour : 34
Membres présents : 45 Vote contre : 6
Membres représentés : 1 Abstention : 6
Membres absents : 0

Etaient présents :
MM. Adjroud,  Baguet,  Mmes Barthélémy-Ruiz,  Bécart,  Bedin,  MM. Benarafa,  Berdoati,
Mme  Bergerol,  M.  Boudy,  Mmes  Bourg,  Brobecker,  Caullery,  Charoy,  Cillières,
MM. Coscas,  Courtès,  Datcharry,  Mme Demblon-Pollet,  M.  Elizagoyen,  Mmes Fischer,
Fourcade,  MM.  Franchi,  Fromantin,  Mme Godin,  MM.  Guilcher,  Jarry,  Lam,  Larghero,
Mmes  Lederman,  le  Moal,  Léandri,  Limoge,  Mouaddine,  MM.  Muzeau,  Ouzoulias,
Mmes Pitrou, Pottier-Dumas, MM. Révillon, de la Roncière, Sénant, Siffredi, Mme Tilly,
M. Timotéo, Mme Trichet-Allaire, M. Weiss.

Etait représentée :
Mme Laureen Genthon, pouvoir à M. Ouzoulias.

Secrétaire :
M. Xabi Elizagoyen.
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Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 3312-1 alinéa 3,

Vu l’instruction M22 sur la comptabilité des établissements sociaux et médico sociaux,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.63,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur au nom de la Commission des finances, entendu,

M.  Pierre-Christophe  Baguet,  Vice-président  en  charge  du  budget  et  des  finances,
entendu,

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Il est inscrit un besoin d’emprunt prévisionnel pour l’exercice 2022
de la Cité de l’enfance de 487 609,67€. 

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 22 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 20 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85407-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

RIFSEEP - FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION 

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3211-1,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour application du 1 er alinéa
de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel,

Vu les  décrets  n°  2021-1879  et  n°  2021-1880  du  28  décembre  2021  modifiant  les
dispositions statutaires applicables à certains cadres d'emplois de la catégorie A de la
filière médico-sociale de la fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté  du  23  décembre  2019  portant  application  des  dispositions  du  décret
n°  2014-513  du  20  mai  2014,  au  corps  des  assistants  de  service  social  des
administrations de l’Etat,

Vu l’arrêté  du  23  décembre  2019  portant  application  des  dispositions  du  décret
n°  2014-513  du  20  mai  2014,  aux  corps  des  assistants  de  service  social  des
administrations de l'Etat (services déconcentrés),
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Vu l’arrêté  du  23  décembre  2019  pris  pour  l'application  des  dispositions  du  décret
n° 2014-513 du 20 mai 2014, au corps des conseillers techniques de service social
des administrations de l'Etat (services déconcentrés),

Vu la délibération de la Commission permanente du 19 juin 2017 modifiée, faisant suite
au rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 17.161 CP, portant sur la
réforme du régime indemnitaire en vue de la mise en place du RIFSEEP, modifiée par
la délibération de la Commission permanente du 11 décembre 2020 faisant suite au
rapport  de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  20.110  CP,  relative  à
l’actualisation du RIFSEEP des assistants et conseillers territoriaux socio-éducatifs et
à son extension à l'ensemble des cadres d'emplois  de la filière médico-sociale  à
compter du 1er janvier 2021,

Vu l’avis du comité technique du 18 mars 2022,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.40,

M. Jean-Yves Sénant, rapporteur, au nom de la Commission des finances, entendu,

Considérant  la  fusion,  à  compter  du  1er janvier  2022,  des  deux  classes  du  premier
grade des cadres d’emplois de la catégorie A de la filière médico-sociale de la fonction
publique territoriale,  et  l’intégration des psychomotriciens dans le  cadre  d’emplois  des
pédicures-podologues,  ergothérapeutes,  psychomotriciens orthoptistes et  manipulateurs
d’électroradiologie médicale territoriaux ;

Considérant la création, au 1er janvier 2022, des cadres d’emplois des aides‐soignants
territoriaux  d’une  part,  et  des  auxiliaires  de  puériculture  territoriaux  d’autre  part,  qui
relèvent tous deux de la catégorie B ;

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Les dispositions de la délibération modifiée de la Commission
permanente du 19 juin 2017 faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil départemental n° 17.161 CP, portant
réforme du régime indemnitaire en vue de la mise en place du
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de  l’expertise  et  de  l’engagement  professionnel,  sont
complétées   comme suit :

 les dispositions de l’article 1 de la délibération de la
Commission permanente du 19 juin 2017 modifiée sont
complétées par l’insertion du paragraphe suivant :

« Est approuvée l’instauration du régime indemnitaire tenant
compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l'expertise  et  de
l'engagement  professionnel  (RIFSEEP),  à  compter  du
1er janvier 2022, au profit des agents départementaux relevant
des  cadres  d’emplois  des  aides‐soignants  territoriaux  et
auxiliaires de puériculture territoriaux. »
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 les dispositions de l’article 2 de la délibération de la
commission permanente du 19 juin 2017 sont ainsi
modifiées :

L’alinéa 3, commençant par « indemnité de performance et de
fonctions… » et jusqu’à l’alinéa se terminant par « l’indemnité
de sujétions spéciales » sont supprimés. 

ARTICLE 2     : Sont approuvés les nouveaux barèmes du RIFSEEP des cadres d’emplois
des  infirmiers  territoriaux  en  soins  généraux,  des  puéricultrices
territoriales,  des  cadres  territoriaux  de  santé  paramédicaux,  des
pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens orthoptistes et
manipulateurs d’électroradiologie médicale territoriaux, et des masseurs-
kinésithérapeutes et orthophonistes territoriaux, figurant en annexe de la
présente délibération.

Ces  barèmes  complètent  l’annexe  1  de  la  délibération  de  la
Commission permanente du 19 juin 2017 modifiée.

ARTICLE 3     : La présente délibération prend effet à compter du 1er janvier 2022.

ARTICLE 4     : Les crédits correspondant à l'ensemble des dispositions ci-dessus
mentionnées sont inscrits au budget départemental, natures comptables
64118 et 64131.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 15 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 15 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85157-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

MISE EN RÉFORME DE VÉHICULES ET DE BIENS DIVERS DÉPARTEMENTAUX 

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION 

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3211-1 et
L. 3213-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article
L. 2211-1,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.66,  relative  aux  délégations  de
pouvoirs au Président,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.41,

M. Xabi  Elizagoyen,  rapporteur,  au  nom  de  la  Commission  du  patrimoine,  de
l’enseignement, de la formation et de l’alternance, entendu,
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D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est  décidée  la  mise  en  réforme  des  biens,  dont  les  listes  figurent  en
annexes 1 et 2.

ARTICLE 2     : M. le Président du Conseil  Départemental est autorisé à procéder à la
vente des véhicules figurant en annexe 1 et des biens divers figurant en
annexe 2, ainsi qu’à signer tout acte concernant ces opérations au nom et
pour  le  compte  du  département,  dès  lors  qu’elles  sont  supérieures  à
4 600 euros.

ARTICLE 3     : Dans l’éventualité d’une vente infructueuse, il sera procédé à la mise au
rebut des biens, à l’exception des véhicules.

ARTICLE 4     : Les recettes correspondantes à la vente des véhicules sont imputées sur
les crédits figurant :

- au budget départemental, nature comptable 775, article 930202 (code
Grand Angle : 1998P005O001) ;

- au budget de la cité de l’enfance, nature comptable 775 (code Grand
Angle : 2010P004O005).

ARTICLE 5     : Les recettes correspondantes à la vente des biens divers sont imputées
sur les crédits figurant au budget départemental, nature comptable 775,
article 930202 (code Grand Angle : 2005P132O001).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 15 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 15 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-84600-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

SUPPRESSION D'UN EMPLACEMENT RÉSERVÉ 
POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DE LA RD7 À SÈVRES

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 1

Le Conseil départemental,

Vu le  code général  des collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L. 3211-1,  et
L. 3213-3,

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 151-41 et L. 153-45,

Vu le plan local d’urbanisme de la commune de Sèvres, révisé le 18 décembre 2015 et
mis à jour le 15 avril 2020,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.76,

M. Xabi  Elizagoyen,  rapporteur au  nom  de  la  Commission  du  patrimoine,  de
l’enseignement, de la formation et de l’alternance, entendu,

Considérant que le réaménagement de la RD 7 compris dans l’emprise de l’emplacement
réservé n° 12 du plan local  d’urbanisme de Sèvres,  situé rue Troyon,  est entièrement
achevé ; qu’il y a lieu, en conséquence, de procéder à la suppression de cet emplacement
réservé du plan local d’urbanisme de la commune de Sèvres ;
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D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est décidée la suppression de l’emplacement réservé n° 12, figurant au
plan local d’urbanisme de Sèvres et au plan ci-annexé.

ARTICLE 2     : Est demandé à l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Seine Ouest
de prendre en compte la suppression de l’emplacement réservé dans le
plan local d’urbanisme de Sèvres.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 15 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 15 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85472-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

CESSION - SÈVRES - EMPRISE FONCIÈRE

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 2

Le Conseil départemental,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L. 3211-1,
L. 3213-1 et L. 3213-2,

Vu le  code général  de  la  propriété  des personnes publiques,  notamment  ses  articles
L. 2111-14, L. 3112-4, L. 3211-14 et L. 3221-1,

Vu le code de la voirie routière, notamment son article L. 131-4,

Vu l’avis rendu par la Direction de l’immobilier de l’Etat le 15 novembre 2021,

Vu les courriers du 5 janvier 2022 et du 11 mars 2022 de la société E.L.J.C. INC sollicitant
le Département en vue de lui céder le terrain situé à Sèvres, dit « Parking Troyon », à
usage de stationnement public pour véhicules légers et autocars,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.76,

M.  Xabi  Elizagoyen,  rapporteur  au  nom  de  la  Commission  du  patrimoine,  de
l’enseignement, de la formation et de l’alternance, entendu,
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Considérant  que le  parking  Troyon,  à  Sèvres,  est  aujourd’hui  inutile  aux  missions  du
Département ;

Considérant l’intérêt patrimonial de décider la désaffectation de cette emprise en vue de
sa cession ;

Considérant  qu’il  convient  d’assortir  la  promesse de vente  à  conclure  d’une condition
suspensive de désaffectation et de déclassement du domaine public, ainsi que de clauses
précisant  que  l'engagement  de  la  personne  publique  propriétaire  reste  subordonné  à
l'absence, postérieurement à la formation de la promesse, d'un motif tiré de la continuité
des services publics ou de la protection des libertés auxquels le domaine en cause est
affecté qui imposerait le maintien du bien dans le domaine public ;

DELIBERE

ARTICLE 1     : Est approuvé le  principe d’une désaffectation et  d’un déclassement du
domaine  public  routier  et  du  domaine  public  général  de  l’emprise
départementale située aux 34 à 44 rue Troyon à Sèvres, d’une superficie
d’environ 2 420 m², cadastré section AE n° 473p, 475p, 477p, 480p, 69p,
483p,  telle  que figurant  sur  le  plan établi  par  le  cabinet  de géomètres
Géofit Expert, annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2     : Est approuvée la promesse de vente de cette  emprise avec la société
E.L.J.C. INC, ou toute société contrôlée majoritairement par elle, au prix
de  3  465  000  €  hors  taxes  (opération  assujettie  à  la  TVA),  sous  les
conditions suspensives suivantes :

- désaffectation et déclassement du domaine public départemental
de l’emprise ;

- obtention des autorisations d’urbanisme purgées de tout recours
nécessaires à la  réalisation d’un programme de construction  de
logements d’au minimum 1 700 m² de surface de plancher (SDP),
(dont 25 % de logements locatifs sociaux conformément au PLU
en vigueur).

 
En  cas  d'obtention  d'un  permis  de  construire  d’une  SDP supérieure  à
1 800  m²,  la  société  E.L.J.C.  INC,  ou  toute  société  contrôlée
majoritairement par elle, verse au Département un complément de prix,
correspondant à 100 % de la valeur foncière supplémentaire créée au-
delà du seuil précité, qui sera calculé sur la base de 2 500 €/m² de SDP
pour les logements libres et de 650 €/m² SDP pour les logements locatifs
sociaux.
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ARTICLE 3     : M. le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom et
pour le compte du Département, la promesse de vente, les actes, pièces
et documents relatifs à cette promesse de vente.

ARTICLE 4     : La recette correspondante sera imputée sur les crédits inscrits au budget
départemental à l'article 930202, nature comptable 775, code grand angle
2003P185O001.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 15 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 15 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85473-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

RESTAURATION SCOLAIRE - ABROGATION DU RÈGLEMENT 2021-2022

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 1

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3211-1,

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 213-2,

Vu la  délibération  du Conseil  départemental  en  date  du 2 avril  2021 faisant  suite  au
rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 21.43, relative à l’adoption du
nouveau règlement départemental de la restauration scolaire,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.68,

M.  Xabi  Elizagoyen,  rapporteur  au  nom  de  la  Commission  du  patrimoine,  de
l'enseignement et de la formation, entendu,

Considérant  que le  Département  doit  se  doter,  pour  l’année 2022-2023,  de  nouveaux
règlements de la restauration scolaire ;
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D E L I B E R E  

ARTICLE UNIQUE : Est  abrogé,  à  compter  du 8 juillet  2022,  le  règlement
départemental de la restauration scolaire dans les collèges publics
du  Département  des  Hauts-de-Seine  pour  l’année  scolaire
2021-2022.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 15 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 15 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-84738-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

CONSEIL DEPARTEMENTAL

RESTAURATION SCOLAIRE - RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL 2022-2023

REUNION DU 8 AVRIL 2022

DELIBERATION N° 2

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 3211-1,

Vu le code de l’éducation et notamment son article L. 213-2,

Vu la  délibération  du Conseil  départemental  en  date  du 2 avril  2021 faisant  suite  au
rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 21.43, relative à l’adoption du
nouveau règlement départemental de la restauration scolaire,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.68,

M.  Xabi  Elizagoyen, rapporteur  au  nom  de  la  commission  du  patrimoine,  de
l'enseignement et de la formation, entendu,

Considérant que la campagne d’inscription, pour l’année scolaire 2022-2023, doit débuter
dès le mois de juin 2022 pour la restauration scolaire ;
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D E L I B E R E  

ARTICLE 1 : Est  adopté  le  nouveau  règlement  départemental  de  la  restauration
scolaire  applicable  aux  collèges  publics  du  Département  des
Hauts-de-Seine  en  contrat  de  concession,  annexé  à  la  présente
délibération,  pour  l’année  scolaire  2022-2023,  à  compter  du  1er juin
2022.

ARTICLE 2 : Est  adopté  le  nouveau  règlement  départemental  de  la  restauration
scolaire applicable au collège François Truffaut à Asnières-sur-Seine,
annexé à la présente délibération, pour l’année scolaire 2022-2023, à
compter du 1er juin 2022.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage
le 15 avril 2022 à l'Hôtel du Département et de
la réception en préfecture le 15 avril 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220408-85415-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

"La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification."
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL ET FORMATION SPÉCIALISÉE - 
DÉTERMINATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3211-1 et
L. 3211-2,

Vu le  code  de  la  fonction  publique  territoriale, et  notamment  ses  articles  L. 251-1  et
L. 251-5 et suivants,

Vu le décret  n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif  aux comités sociaux territoriaux des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, et notamment ses articles
1, 2, 4, 5, 8, 13, 14, 16, 20, 30 et 90,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M. le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.66,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la consultation des organisations syndicales, intervenue le 13 mai 2022,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.134 CP,

M. Yves Coscas, rapporteur, entendu,

Considérant  qu’au  moins  six  mois  avant  la  date  des  élections  professionnelles,  il
appartient à l'organe délibérant de la collectivité territoriale de déterminer le nombre de
représentants  du  personnel  au  Comité  social  territorial ;  que  les  prochaines  élections
professionnelles se tiendront le 8 décembre 2022 ; 

1

RAA 2022-05 - page n° 84



DELIBERE

ARTICLE 1     : Le  nombre  de  représentants  titulaires  du  personnel  du  Comité  social
territorial (CST) et de leurs suppléants est fixé à 15.

ARTICLE 2     : Le  nombre  de  représentants  titulaires  du  personnel  de  la  formation
spécialisée (FS) et de leurs suppléants est fixé à 15.

ARTICLE 3     : Le  paritarisme  numérique  entre  les  représentants  du  personnel  et  les
représentants de la collectivité au sein du Comité social territorial (CST)
est maintenu et le nombre de représentants de la collectivité est fixé à
15 titulaires et 15 suppléants.

ARTICLE 4     : Le Comité social  territorial  (CST) et  la formation spécialisée du comité
(FS) recueillent l’avis des représentants de la collectivité sur toutes les
questions sur lesquelles ces instances émettent un avis.

ARTICLE 5     : Ces dispositions seront mises en œuvre à compter de la première séance
de chacune de ces instances qui se tiendra après les prochaines élections
professionnelles du 8 décembre 2022.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-86991-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

MAISON DE CHATEAUBRIAND - RÉMUNÉRATION 
DE VACATIONS D'EXPERTISE CULTURELLE 

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L. 3211-1  et
L. 3211-2,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.119 CP,

M. Yves Coscas, rapporteur, entendu,

Considérant  qu'il  appartient  à  l'assemblée  délibérante  de  fixer  le  montant  de  la
rémunération allouée aux vacations d’un expert culturel pour la valorisation de la Maison
de Chateaubriand ;
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D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est fixée à 50 €  bruts, la rémunération horaire allouée pour  les
vacations  à  haute  expertise  culturelle, au  sein  de  la  Maison  de
Chateaubriand, confiées à un expert titulaire,  a minima, d’un doctorat en
littérature ou en histoire de l’art ou équivalent.

ARTICLE 2     : Les  dépenses  correspondantes  sont  inscrites  au  budget  départemental,
nature comptable 64 141.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-86452-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

LOGEMENTS COLLÈGES - PRESTATIONS ACCESSOIRES - ANNÉE 2022 

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le code général  des collectivités territoriales,  et  notamment  ses  articles  L. 1614-1,
L. 1614-4, L. 3211-1 et L. 3211-2,

Vu le code de l’éducation,  et  notamment ses articles L. 213-2,  R. 216-4,  R. 216-11 et
R. 216-12,

Vu la  loi  n°  90-1067  du  28  novembre  1990 modifiée  relative  à  la  fonction  publique
territoriale  et  portant  modification  de  certains  articles  du  code  des  communes,  et
notamment son article 21,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n° 21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la délibération de la Commission permanente du 7 juin 2021 faisant suite au rapport
de M. le Président du Conseil départemental n° 21.140 CP, relative à la fixation pour
2021  du  taux  d’actualisation  de  la  valeur  des  prestations  accessoires  accordées
gratuitement aux personnels exerçant dans les collèges des Hauts-de-Seine et logés
par nécessité absolue de service,
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Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.106 CP,

Mme Nathalie Léandri, rapporteur, entendue,

Considérant que la dotation générale de décentralisation est gelée à son niveau de 2009
par les articles L. 1614-1 et L. 1614-4 du code général  des collectivités territoriales, la
valeur  annuelle  des prestations accessoires accordées aux agents  au  titre  de l’année
2022 est maintenue, en conséquence, au niveau de l’année 2021 ;

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : La  valeur  annuelle  en  euros  des  prestations  accessoires
accordées gratuitement aux agents logés par nécessité absolue
de service dans les collèges des Hauts-de-Seine est maintenue,
au titre de l’année 2022, au niveau de l’année 2021, soit :

CHEF D’ETABLISSEMENT ADJOINT AU CHEF
D’ETABLISSEMENT GESTIONNAIRE

AUTRE PERSONNEL

AVEC CHAUFFAGE COLLECTIF 1 867,91 € 1 197,43 €

SANS CHAUFFAGE COLLECTIF 2 489,80 € 1 484,54 €

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-85077-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

MISE EN RÉFORME DE VÉHICULES ET DE BIENS DIVERS DÉPARTEMENTAUX

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L. 3211-1,
L. 3211-2 et L. 3213-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article
L. 2211-1,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.66,  relative  aux  délégations  de
pouvoirs au Président,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.86 CP,

M. Yves Révillon, rapporteur, entendu,
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D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est  décidée  la  mise  en  réforme  des  biens,  dont  les  listes  figurent  en
annexes 1 et 2.

ARTICLE 2     : M. le Président du Conseil  Départemental est autorisé à procéder à la
vente des véhicules figurant en annexe 1 et des biens divers figurant en
annexe 2, ainsi qu’à signer tout acte concernant ces opérations au nom et
pour  le  compte  du  département,  dès  lors  qu’elles  sont  supérieures  à
4 600 euros.

ARTICLE 3     : Dans l’éventualité d’une vente infructueuse, il sera procédé à la mise au
rebut des biens, à l’exception des véhicules.

ARTICLE 4     : Les recettes correspondantes à la vente des véhicules sont imputées sur
les crédits figurant au budget départemental, nature comptable 775, article
930202 (code Grand Angle : 1998P005O001).

Les recettes correspondantes à la vente des véhicules sont imputées sur
les crédits figurant :

- au budget départemental, nature comptable 775, article 930202 (code
Grand Angle : 1998P005O001) ;

- au  budget  de  la  pouponnière,  nature  comptable  775  (code  Grand
Angle : 1999P028O004) ;

- au budget de la cité de l’enfance, nature comptable 775 (code Grand
Angle : 1998P708O003).

ARTICLE 5     : Les recettes correspondantes à la vente des biens divers sont imputées
sur les crédits figurant au budget départemental, nature comptable 775,
article 930202 (code Grand Angle : 2014P015O006).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-85498-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

RD 920 - DÉCLASSEMENT - BOURG-LA-REINE

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION N° 1

La Commission permanente,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment ses  articles  L. 3211-1,
L. 3211-2, L. 3213-1 et L. 3213-2,

Vu le  code général  de  la  propriété  des personnes publiques,  notamment  ses  articles
L. 3211-14 et L. 3221-1,

Vu le code de la voirie routière, notamment l’article L. 131-4,

Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article R. 431-13,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65, relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la délibération du Conseil général du 15 décembre 1994, faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil général n° 94.146, approuvant le règlement de la voirie
départementale, modifié par délibération n° 16.41 du 25 janvier 2016,

Vu le courrier du Département du 7 janvier 2020 émettant un avis favorable, pour motif
architectural, à l’autorisation de surplomb sur le domaine public départemental afférent
au permis de construire délivré à la société « 36 Leclerc » pour la réalisation d’un
ensemble immobilier au 36-36 ter, avenue du Général  Leclerc et  21, boulevard du
Maréchal Joffre (RD 920) à Bourg-la-Reine,
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Vu le projet  d’Etat  Descriptif  de Division Volumétrique établi  le 24 janvier 2022 par le
cabinet Marmagne, géomètre-expert,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.93 CP,

M. Yves Révillon, rapporteur, entendu,

Considérant que la RD 920 fait l’objet d’un volume en surplomb, dans le cadre du projet de
construction de la SCCV  « 36 Leclerc », à destination d’oriels,  au 36-36 ter, avenue du
Général  Leclerc  à  Bourg-la-Reine,  compris  entre  la  cote  altimétrique  67,48m  NGF
(dessous de la dalle du niveau R+2) et la cote altimétrique 78,94m NGF (dessus de la
dalle  d’étanchéité  du  niveau  R+6)  et  représentant  une  surface  de  plancher  totale  de
5,60 m² ;

Considérant que le déclassement du domaine public de ce volume est sans incidence sur
la fonction de desserte et de circulation de la route départementale 920 ;

D  E  L  I  B  E  R  E

ARTICLE 1     : Est  constatée  la  désaffectation  du  domaine  public  et  approuvé  le
déclassement du domaine public du volume numéro 2 en surplomb de la
route départementale 920, à destination d’oriels, au 36-36 ter, avenue du
Général  Leclerc  à  Bourg-la-Reine,  compris  entre  la  cote  altimétrique
67,48m NGF (dessous de la dalle du niveau R+2) et la cote altimétrique
78,94m  NGF  (dessus  de  la  dalle  d’étanchéité  du  niveau  R+6), et
représentant  une  surface  de  plancher  totale  de  5,60  m²,  selon  l’état
descriptif de division volumétrique ci-annexé.

ARTICLE 2     : Monsieur le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au
nom et pour le compte du Département, les pièces, actes et documents
relatifs à cette procédure de déclassement.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-84584-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

RD 920 - CESSION - BOURG-LA-REINE

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION N° 2

La Commission permanente,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L. 3211-1,
L. 3211-2, L. 3213-1 et L. 3213-2,

Vu le  code général  de  la  propriété  des personnes publiques,  notamment  ses  articles
L. 3211-14 et L. 3221-1,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er
 juillet 2021 faisant suite au rapport de

M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la délibération du Conseil général du 15 décembre 1994, faisant suite au rapport de
M. le  Président  du  Conseil  général  n°  94.146,  arrêtant  le  règlement  de  la  voirie
départementale, 

Vu la délibération de la Commission permanente du 25 janvier  2016,  faisant  suite au
rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 16.41 CP, portant modification
dudit règlement,
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Vu le  courrier  du  Département  du  7  janvier  2020  émettant  un  avis  favorable  à
l’autorisation, pour motif architectural, du volume en surplomb sur le domaine public
départemental, 

Vu l’avis rendu par le service du domaine de la Direction départementale des finances
publiques en date du 8 mars 2022 estimant le volume à 6 000 € hors droits,  hors
taxes,

Vu le  projet  d’état  descriptif  de  division  volumétrique établi  le  24  janvier  2022  par  le
cabinet Marmagne, géomètres-experts,

Vu le courrier du 22 septembre 2020 de la SCCV « 36 Leclerc » proposant d’acquérir ledit
volume au prix de 6 160 €, conforme à l’avis du service du Domaine, 

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.93 CP,

M. Yves Révillon, rapporteur, entendu,

Considérant que le projet immobilier à réaliser  au 21, boulevard du Maréchal Joffre et
36-36 ter, avenue du Général Leclerc à Bourg-la-Reine prévoit des oriels répondant aux
critères  de  dérogation  au  principe  d’interdiction  des  surplombs  sur  le  domaine  public
départemental,  notamment  au  regard  de  leur  intérêt  pour  la  qualité  architecturale  du
projet qui présente une façade imposante ;

Considérant qu’à la suite de sa désaffectation et de son déclassement du domaine public,
il convient de procéder à la vente de ce surplomb ;

D  E  L  I  B  E  R  E

ARTICLE 1     : Est approuvée la cession à la SCCV « 36 Leclerc », dont le siège social
est situé 43, avenue Marceau 75 116 Paris (RCS n°840 413 298),  d’un
volume  numéro  2  en  surplomb  de  la  route  départementale  n°  920,  à
destination  d’oriels,  au  36-36  ter,  avenue  du  Général  Leclerc  à
Bourg-la-Reine, compris entre la cote altimétrique 67,48m NGF (dessous
de la dalle du niveau R+2) et la cote altimétrique 78,94m NGF (dessus de
la  dalle  d’étanchéité  du  niveau  R+6)  et  représentant  une  surface  de
plancher totale de 5,60 m² selon l’état descriptif de division volumétrique
ci-annexé, au prix de 6 160 € HT. 
Les frais de notaire sont à la charge de l’acquéreur.
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ARTICLE 2     : Monsieur le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au
nom et pour le compte du Département, les actes, pièces et documents
afférents à cette cession.

ARTICLE 3     : La recette correspondante est imputée sur les crédits figurant au budget
départemental  à  l’article  930202,  nature  comptable  7788,  code  grand
angle 2003P185O001, l’ensemble des frais d’actes étant à la charge de
l’acquéreur.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-84585-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

HABITAT PRIVÉ - NOUVEAU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION N° 1

La Commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 3211-1 et
L. 3211-2,

Vu le code de la construction et de l’habitation,  et  notamment les articles L. 301-1 et
suivants,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n° 21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.132 CP,

M. Rémi Muzeau, rapporteur, entendu,

Considérant  que  le  nouveau  règlement  départemental  d’attribution  des  aides  à
l’amélioration et à l’adaptation de l’habitat privé, procède de la fusion de deux règlements,
l’un à vocation générale – le règlement d'amélioration de l’habitat  privé (AMHAP) – et
l’autre spécifique aux travaux d’adaptation à la perte d’autonomie pour les bénéficiaires de
l’APA à domicile – aide à la perte d’autonomie (APA Habitat) ; que le Département entend
ainsi  mieux  répondre  aux  évolutions  sociales  dans  les  Hauts-de-Seine  et  plus
généralement aux enjeux actuels en matière d’habitat ;
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Considérant que ce nouveau règlement répond à un enjeu social important qui consiste à
lutter contre la précarité sociale et énergétique, mais aussi à mieux prendre en compte les
problématiques  liées  à  la  perte  d’autonomie  et  notamment  le  vieillissement  de  la
population et le handicap ; que cet enjeu social se double d’un enjeu environnemental lié à
la transition écologique et à la nécessité d’avoir des logements basse consommation ;

Considérant que ce règlement entend ainsi traduire la stratégie départementale en matière
d’habitat privé qui s’articule autour de cinq axes prioritaires :

 accompagner plus fortement les ménages modestes et contribuer à diminuer la
part de leur apport personnel pour le financement de ces projets ;

 apporter un soutien aux catégories moyennes et aux familles qui rencontrent de
plus en plus de difficultés à se loger dans les Hauts-de-Seine en raison de la
tension du marché de l’immobilier ;

 améliorer la performance énergétique du parc de logements privés en valorisant et
en  soutenant  plus  fortement  les  projets  les  plus  ambitieux  d’un  point  de  vue
énergétique ;

 promouvoir  le  maintien  à  domicile  des  personnes  âgées  ou  en  situation  de
handicap et répondre ainsi  au souhait de ces ménages de pouvoir continuer à
vivre à leur domicile en leur accordant un soutien particulier ;

 lutter contre l’habitat indigne en facilitant la mise en œuvre et la réalisation de ces
projets complexes et coûteux par l’intermédiaire d’un accompagnement financier
renforcé ;
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D E L I B E R E

ARTICLE 1     :   ELIGIBILITÉ DES PROJETS

Peuvent faire l’objet d’une aide départementale, les projets de réhabilitation concernant
des biens immobiliers privés à usage principal d’habitation situés dans le département des
Hauts-de-Seine  et  visant  à  améliorer  et  à  adapter  l’habitat.  La  construction  de  ces
immeubles doit être achevée depuis quinze ans minimum l’année du dépôt du dossier de
demande  de  subvention,  sauf  dérogation  soumise  préalablement  à  l’avis  de  la
Commission consultative, visée à l’article 4.1 du présent règlement.

L’usage  d’habitation  est  considéré  au  sens  de  l’article  L.  631-7-3  du  code  de  la
construction  et  de  l’habitation  (CCH) :  «  Dès  lors  qu'aucune  stipulation  contractuelle
prévue dans le bail ou le règlement de copropriété ne s'y oppose, l'exercice d'une activité
professionnelle, y compris commerciale, est autorisé dans une partie d'un local à usage
d'habitation, dès lors que l'activité considérée n'est exercée que par le ou les occupants
ayant leur résidence principale dans ce local  et  ne conduit  à y recevoir  ni  clientèle ni
marchandises ».

ARTICLE 1.A     :   TRAVAUX FINANÇABLES

Les projets de réhabilitation concernent :

 les travaux de rénovation énergétique ;
 les travaux liés à la santé et à l’hygiène ;
 les travaux liés à l’adaptation du logement ;
 les travaux liés à la sécurité des biens et des personnes ;
 la lutte contre l’habitat indigne.

La liste des travaux éligibles est arrêtée à l’annexe I du présent règlement.

ARTICLE 1.B : Conditions relatives aux ressources des demandeurs 

Les demandeurs doivent répondre aux barèmes de ressources tels que définis à l’annexe
III  du  présent  règlement.  Ces  plafonds  de  ressources  sont  annuellement  révisés  en
cohérence avec la révision opérée chaque année par l’Anah.

Cette disposition ne concerne pas l’aide aux syndicats de copropriétaires dans le cadre de
la lutte contre l’habitat indigne.

Les revenus du demandeur sont appréciés sur la base des deux derniers avis d’imposition
(de l’année N-3 et N-2 si la demande est faite avant le mois de septembre de l’année N ou
de l’année N-2 et N-1 si la demande intervient après le mois de septembre de l’année N)
en tenant compte du revenu fiscal de référence. 

Les  personnes  du  ménage  non  imposables  à  l’impôt  sur  le  revenu  produisent
obligatoirement un avis de non-imposition délivré par les services fiscaux.
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L’ensemble  des  ressources  perçues  par  les  personnes  occupant  effectivement  le
logement est pris en compte pour apprécier la recevabilité de la demande de subvention,
même si tous les occupants ne font pas partie du même foyer fiscal.

Dans le cas où l’un des occupants est hébergé à titre gratuit dans le logement objet de la
demande d’aide, celui-ci fournit également les documents justifiant de ses ressources et
de ses revenus.

En cas d’évolution des ressources entre l’année fiscale de référence et l’année de dépôt
du  dossier  de  demande  de  subvention  impactant  le  taux  de  subvention  sollicité,  le
demandeur peut transmettre à l’Administration, par l’intermédiaire de l’opérateur en charge
du montage des dossiers,  tout  document attestant  de cette  évolution.  La Commission
consultative est alors saisie afin de prononcer un avis sur le taux de subvention à retenir. A
cet  effet,  chaque  année,  un  barème  est  établi  afin  de  déterminer  les  plafonds  de
ressources mensuelles.

Par ailleurs, la Commission consultative peut également être saisie afin de prononcer un
avis  de  recevabilité  de  la  demande  pour  les  ménages  dépassant  les  plafonds  de
ressources fixés par le Département.

ARTICLE 1.C : Conditions relatives à la qualité du bénéficiaire

Peuvent bénéficier des aides départementales : 

 les propriétaires privés dans le Département des Hauts-de-Seine, personnes
physiques,  occupant  le  logement  à  titre  de  résidence  principale  ou
s’engageant  à  l’occuper  immédiatement,  à  titre  de  résidence  principale,
après l’achèvement des travaux, objets de la demande ;

 les  sociétés  civiles  immobilières  (SCI) constituées  exclusivement  de
personnes physiques, titulaires d’un droit de propriété sur le bien. Tous les
associés de la SCI doivent répondre à l’ensemble des critères d’éligibilité
notamment d’occupation et de ressources figurant à l’annexe III du présent
règlement.
Tout autre statut juridique ne peut être considéré comme personne morale
bénéficiaire éligible aux aides départementales ;

 les  syndicats  des  copropriétaires pour  les  immeubles  placés  en  Plan  de
Sauvegarde,  en  OPAH  Copropriété  dégradée  avec  ou  sans  pathologie
lourde, sous arrêté d’insalubrité, de péril, ou faisant l’objet d’une notification
de  travaux  de  mise  en  sécurité  ou  de  traitement  des  peintures  et
revêtements contenant des sels de plomb. Ces critères sont précisés dans
l’annexe III du présent règlement.

Peuvent également bénéficier des aides départementales, et uniquement dans le cas de
travaux d’adaptation à la perte d’autonomie : 

 les locataires du parc privé bénéficiaires de l’APA à domicile ;

 les personnes âgées bénéficiaires de l’APA à domicile hébergées dans le
parc privé par un membre de la famille depuis plus de trois mois de manière
permanente et à titre gratuit. 

4

RAA 2022-05 - page n° 100



ARTICLE 1.D : Dérogation en cas de travaux d’adaptation à la perte d’autonomie ou
autres cas exceptionnels

A titre dérogatoire, des travaux d’adaptation à la perte d’autonomie peuvent être effectués
dans des immeubles de moins de 15 ans sous les conditions particulières suivantes :

 les travaux doivent avoir un lien immédiat avec le handicap du propriétaire
occupant  ou  d'un  membre  du  ménage  occupant  avec  le  propriétaire  le
logement à titre de résidence principale depuis plus de trois mois ;

 les  travaux  ne  peuvent  être  financés  conjointement  par  une  aide  de  la
Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) des Hauts-de-
Seine ;

 les travaux sont réalisés au profit d’un bénéficiaire de l’APA à domicile ;

 la  personne  pour  laquelle  les  travaux  sont  exécutés  doit  être  âgée  d’au
moins 80 ans ou présenter un handicap attesté par l'un des titres suivants :

o allocation aux adultes handicapés (AAH) ;

o allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP) ;

o pension d'invalidité  des 2ème et  3ème groupes du régime général  de la
Sécurité sociale (incapacité d'exercer une activité professionnelle pour la
2ème catégorie et pour la 3ème catégorie, incapacité d'exercer une activité
professionnelle avec en plus besoin de l'aide d'une autre personne pour
effectuer les actes ordinaires de la vie) ;

o pension de veuf ou de veuve invalide ;

o rente d'accident du travail attribuée pour une incapacité au moins égale à
80% versée par la Sécurité sociale ;

o pension anticipée attribuée aux fonctionnaires civils et aux militaires, s'ils
ne sont pas admis à rester en service ;

o rente  viagère  d'invalidité  servie  par  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations.

ARTICLE 2     :   CALCUL DE L’AIDE DITE « SOCLE »

Tous les projets répondant aux critères d’éligibilité définis à l’article 1 du présent règlement
peuvent bénéficier d’une aide dite « socle » au titre du dispositif départemental des aides
à l’amélioration et à l’adaptation de l’habitat privé. Cette aide « socle », à l’exception de
l’aide aux syndicats de copropriétaires attribuées dans le cadre de la lutte contre l’habitat
indigne,  est  calculée  en appliquant  un  taux de subvention  à  un montant  de  dépense
subventionnable plafonné, exprimé en euros hors taxes.

Les modalités d’attribution de cette aide « socle » sont précisées à l’annexe III du présent
règlement.
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ARTICLE 2.A     : Détermination du taux de subvention

Hors aide aux syndicats de copropriétaires (article 2.f infra), les taux de subvention définis
en fonction de la catégorie de ménage déterminée par son niveau de ressources sont les
suivants : 

 catégorie « très modestes » : le taux de subvention est fixé à 60 % ;
 catégorie « modestes » : le taux de subvention est fixé à 30 % ;
 catégorie « intermédiaires » : le taux de subvention est fixé à 15 %.

ARTICLE 2.B     : Détermination de la dépense subventionnable

La dépense subventionnable comprend le coût estimatif des travaux éligibles (figurant à
l’annexe  I  du  présent  règlement)  et,  le  cas  échéant,  le  montant  des  honoraires  des
différents intervenants au chantier (maître d’œuvre, syndic de copropriété, bureau d’étude,
géomètre, coordonnateur SPS), ainsi que le coût de l’assurance dommage-ouvrage et des
diagnostics exprimés en euros hors taxes.

ARTICLE 2.C     : Détermination du plafond de dépense subventionnable

Le plafond de dépense subventionnable est fixé à 7 000 € hors taxes. Il peut toutefois être
porté à 10 000 € dans les cas suivants :

 logements ou immeubles frappés d’un arrêté d’insalubrité ou de péril ;
 logements ou immeubles faisant l’objet d’une grille d’insalubrité de l’Anah ou de

tout  autre  organisme  habilité  à  cet  effet  et  attestant  d’un  niveau  avéré
d’insalubrité ;

 logements  ou  immeubles  dans  lesquels  la  présence  de  sels  de  plomb
accessibles est attestée par un diagnostic réalisé par un organisme habilité.

 
Ce  plafond  de  dépenses  est  valable  un  an,  dans  la  limite  d’un  dossier  par  ménage
bénéficiaire présenté au vote de l’Assemblée délibérante du Conseil départemental par
exercice budgétaire, à l’exception des bénéficiaires de l’APA à domicile et des personnes
âgées de 80 ans ou plus pour lesquels la limite est fixée à deux dossiers, portant sur deux
catégories  de  travaux  différentes,  présentés  au  vote  de  l’Assemblée  délibérante  du
Conseil départemental par exercice budgétaire.

Il est en outre précisé que les travaux de pose de matériaux qui sont acquis directement
par le demandeur ne sont pas subventionnables.

ARTICLE 2.D     : Seuil minimum des projets recevables

Un seuil minimum de subvention est fixé pour l’obtention d’une aide départementale.

Les dossiers pour lesquels la subvention estimée est inférieure à 500 € ne seront pas
recevables,  à  l’exception  des  dossiers  présentés  par  des  ménages  appartenant  à  la
catégorie « très modestes » pour lesquels aucun seuil minimum de subvention n’est fixé.
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ARTICLE 2.E     : Plafonnement du montant total des aides publiques

Le versement d’une aide départementale ne peut avoir pour effet de porter le montant total
des  aides  publiques  à  plus  de  80  %  pour  les  catégories  « Intermédiaires »  et
« Modestes », ou 100 % pour la catégorie « Très modestes », du coût global toutes taxes
comprises de l’opération d’amélioration. 

Constituent des aides publiques les subventions de l’Etat, des collectivités territoriales, de
leurs  établissements  publics  à  caractère  administratif,  de  l’ADEME  et  de  l’Union
européenne.  Il  est  également  tenu  compte  des  aides  de  tous  les  organismes  de
prévoyance et de retraite.

Les seuils maxima d’aides publiques sont précisés à l’annexe III du présent règlement, et
pour chacune de ces aides.

Il est toutefois précisé que pour les bénéficiaires de l’APA à domicile réalisant des travaux
d’adaptation, le plafond du montant total  des aides publiques est fixé à 100 %, et,  ce
quelle que soit la catégorie du demandeur.

ARTICLE 2.F     : Aide socle attribuée aux syndicats de copropriétaires

L’aide « socle » attribuée aux syndicats de copropriétaires dans le cadre de la lutte contre
l’habitat indigne est équivalente à 20 % de la subvention accordée par l’Agence nationale
de l’habitat hors primes.

Cette  aide  n’est  pas  cumulable  avec  les  demandes  individuelles  déposées  par  les
copropriétaires si elle porte sur les mêmes travaux.

ARTICLE 3     :   RENFORCEMENT  DE  L’INTERVENTION  DEPARTEMENTALE  EN
MATIERE D’AMELIORATION DE L’HABITAT PRIVE

En complément de l’aide « socle » visée à l’article 2 du présent règlement, le dispositif
départemental d’aides à l’amélioration et à l’adaptation de l’habitat privé prévoit des bonus
mobilisables afin de renforcer l’intervention du Département.

Il est à ce titre préciser que :

 les bonus présentés ci-après sont cumulables ;

 le montant total des bonus ne peut dépasser le montant de l’aide « socle », auquel
cas le montant du bonus est écrêté au niveau de l’aide « socle ».

ARTICLE 3.1     : Valoriser les projets de rénovation énergétique portant une ambition
particulière 

Un « bonus énergétique » de 1 000 € est accordé aux projets de rénovation énergétique
permettant un gain de deux étiquettes énergétiques. L’octroi de ce bonus est conditionné à
la  production  d’une  évaluation  énergétique  avant  travaux  et  projetée  après  travaux
permettant de justifier le gain d’étiquettes énergétiques attendu. Cette évaluation doit être
conforme  aux  dispositions  prévues  par  l’arrêté  du  17  novembre  2020  «  relatif  aux
caractéristiques techniques et modalités de réalisation des travaux et prestations dont les
dépenses sont éligibles à la prime de transition énergétique ».
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Des  contrôles  aléatoires  permettant  de  vérifier  ce  gain  d’étiquettes  énergétiques  sont
diligentés par les services du Département.

ARTICLE 3.2     : Favoriser le maintien à domicile et l’autonomie des personnes âgées
et des personnes en situation de handicap

Un « bonus  adaptation »  de  1 000  €  est  accordé  aux  projets  d’adaptation  à  la  perte
d’autonomie pour :

 les bénéficiaires de l’APA à domicile ;
 les personnes âgées de 80 ans ou plus ;
 les personnes ayant un taux de handicap supérieur à 50 % reconnu par la

MDPH.

ARTICLE 3.3     : Aider les familles à se maintenir sur le territoire

Un « bonus famille » de 500 € est accordé aux ménages comportant trois enfants ou plus
fiscalement à charge, ou un enfant en situation de handicap fiscalement à charge.

ARTICLE 3.4     : Accompagner les ménages les plus fragiles 

Un « bonus social » pouvant aller jusqu’à 3 000 € peut être accordé à toute personne ou
famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de l'inadaptation de
ses ressources ou de ses conditions d'existence et faisant l’objet d’un accompagnement
par un travailleur social du Département ou d’un CCAS d’une commune située dans les
Hauts-de-Seine, sur avis de la Commission consultative.

ARTICLE 3.5     : Lutter contre l’habitat indigne 

L’aide « socle » attribuée aux syndicats de copropriétaires dans le cadre de la lutte contre
l’habitat  indigne  peut  être  majorée  à  30  %  de  la  subvention  accordée  par  l’Agence
nationale de l’habitat, sur avis de la Commission consultative.

ARTICLE 4     : Modalités d’examen des demandes

Les  demandes  d’aides  sont  adressées  au  Département  soit  par  les  opérateurs,  soit
directement par les bénéficiaires s’agissant des syndicats de copropriétés. 

ARTICLE 4.1     : Rôle de la Commission consultative

Les  demandes  peuvent  être  examinées  par  la  Commission  consultative  lorsque
l’opportunité  de  la  demande ne semble  pas justifiée  ou  nécessite  l’appréciation  d’une
situation particulière.

La Commission consultative est présidée par le Président du Conseil départemental ou
son représentant. Elle est composée des membres désignés par le Président du Conseil
départemental.
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La Commission consultative se prononce sur  l’opportunité  de l’octroi  d’une subvention
départementale en fonction de l’intérêt économique, social, environnemental ou technique
des projets qui lui sont présentés et conformément aux orientations définies par le Conseil
départemental.

Elle peut ainsi :

 émettre un avis défavorable sur la demande notamment dans le cas de non-
respect du présent règlement ;

 solliciter du demandeur ou de son mandataire des informations ou des pièces
complémentaires avant de se prononcer ;

 émettre  un  avis  sur  toute  demande  de  subvention  dont  l’opportunité  ne
semblerait pas avérée (nature et qualité des travaux envisagés, cohérence du
plan de financement, etc.).

Elle peut également être appelée à se prononcer sur les situations suivantes :

 évolution significative de la situation financière et sociale du ménage,

 recevabilité d’un dossier particulier ;

 demandes de conserver le bénéfice de la subvention dans les cas de non-
respect des engagements ;

 prorogation ou non de la durée de validité de la décision initiale ;

 attribution des bonus précisés aux articles 3.4 et 3.5 du présent règlement.

La  Commission  se  réunit  au  moins  une  fois  par  trimestre,  afin  d’arbitrer  ces  cas
dérogatoires.

ARTICLE 4.2     : Sollicitation d’un deuxième avis de la commission consultative

En  cas  d’avis  défavorable  de  la  commission  consultative,  le  bénéficiaire  ou  son
mandataire a la possibilité de solliciter une nouvelle saisine de la Commission consultative
en présentant tout élément nouveau susceptible d’éclairer la Commission sur l’opportunité
de la demande. Cette demande doit être reçue par le Département dans un délai de deux
mois à compter de la notification du premier avis au demandeur concerné. 

ARTICLE 4.3     : Présentation au vote de l’organe délibérant

Les décisions d’octroi des subventions sont prises par l’Assemblée délibérante du Conseil
départemental, y compris celles pour lesquelles la Commission consultative a émis un avis
favorable. 

Elles sont ensuite notifiées aux bénéficiaires ou à leur mandataire dans le délai d’un mois.

ARTICLE 4.4     : Ordre de priorité des demandes

Si  le  nombre  des  demandes  de  subventions  excède  les  possibilités  budgétaires  du
Département,  la  Commission  consultative  traite  les  dossiers  selon  l’ordre  de  priorité
suivant :
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 dossier de travaux d’adaptation à la perte d’autonomie déposé par un ménage
dont les ressources répondent en premier lieu au barème des propriétaires très
modestes,  puis  modestes,  ou  intermédiaires  au  regard  des  catégories  de
bénéficiaires définies à 2.a du présent règlement ;

 dossier de travaux favorisant la maîtrise de l’énergie et des charges déposé par
un  ménage  dont  les  ressources  répondent  en  premier  lieu  au  barème des
propriétaires très modestes, puis modestes ou intermédiaires ;

 dossier de travaux d’éradication de l’habitat indigne (saturnisme, travaux liés à
la santé ou la sécurité des occupants et toute intervention liée à la résorption de
l’habitat insalubre, etc.) déposé par un ménage dont les ressources répondent
en premier lieu au barème des propriétaires très modestes, puis modestes, ou
intermédiaires ;

 dossier  de  travaux  projetés  dans  le  cadre  d’un  Plan  de  Sauvegarde  de
copropriété ;

 dossier  de  travaux  projetés  dans  le  cadre  d’une  Opération  Programmée
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) ou d’un Programme d’Intérêt Général ;

 dossier  de  travaux  destinés  à  l’amélioration  de  l’habitat  des  immeubles  en
copropriété,  des  logements  ou  des  maisons  individuelles  déposé  par  un
ménage  dont  les  ressources  répondent  en  premier  lieu  au  barème  des
propriétaires très modestes, puis modestes, ou intermédiaires.

ARTICLE 4.5     : Composition des dossiers de demande de subvention

Les demandes de subvention sont  accompagnées notamment d’une copie des pièces
listées à l’annexe II du présent règlement.  

En fonction des caractéristiques de la demande, le Département, par l’intermédiaire de
l’opérateur  concerné  ou  directement,  se  réserve  la  faculté  de  réclamer  toute  pièce
complémentaire nécessaire à l’examen de la demande.

Il  est  précisé  qu’un  dossier  déposé  pour  lequel  des  demandes  de  compléments
d’information  restent  sans  réponse  pendant  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la
troisième et dernière relance du Département ou de l’opérateur concerné est rejeté sans
examen.

ARTICLE 5     : Conditions relatives aux délais d’exécution des travaux

ARTICLE 5.1     : Commencement des travaux

Les travaux ne doivent en aucun cas être commencés avant la date de réception de la
demande d’aide par le Département, l’accusé de réception de la demande fait foi.

L’accusé de réception est  transmis à l’opérateur  à  réception du dossier  si  celui-ci  est
complet. A compter de cet accusé de réception, le demandeur peut débuter les travaux
sans que cela ne préjuge pour autant de l’attribution de la subvention sollicitée. 
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ARTICLE 5.2     : Délai maximum d’exécution des travaux

Le  propriétaire  doit  justifier  de  l’exécution  effective  des  travaux  privatif  dans  le  délai
maximum  d’un  an  à  compter  de  la  date  d’envoi  de  la  notification  de  subvention.
L’achèvement  des  travaux  doit  être  démontré  par  la  production  des  factures
correspondantes.

Pour les travaux de copropriété, le délai d’exécution des travaux est fixé à trois ans à
compter de la notification de la subvention. L’achèvement des travaux doit être démontré
par la production d’une attestation de fin de travaux délivrée par le syndic ou tout autre
organisme régulièrement mandaté à cet effet.

ARTICLE 5.3     : Prorogation 

Sur demande motivée du bénéficiaire, il pourra être accordé, après avis de la Commission
consultative, une prorogation pour justifier de l’exécution effective desdits travaux :

 d’un an supplémentaire pour les travaux privatifs, soit deux ans au total ;

 de deux ans supplémentaires pour les travaux de copropriété, soit cinq ans au
total.

Cette  prorogation  peut  être  renouvelée  à  titre  dérogatoire  sur  avis  favorable  de  la
Commission consultative. 

En l’absence d’une prorogation,  et  hors  les  cas de force majeure  ou tout  autre motif
technique,  juridique  ou  financier  dûment  constatés  et  prouvés,  l’inexécution  totale  ou
partielle des travaux dans les délais impartis entraîne le remboursement immédiat des
éventuels acomptes versés par le Département.

ARTICLE 6     : Conditions de versement des aides départementales

ARTICLE 6.1     : Achèvement des travaux

Les  subventions  départementales  sont  versées  au  bénéficiaire,  ou  à  son  mandataire
régulièrement  habilité  à  cet  effet,  à  l’achèvement  des travaux et  sur  présentation  des
pièces justificatives.

Le  montant  définitif  de  la  subvention  est  calculé  sur  la  base  des  factures  et  notes
d’honoraires  définitives,  en  retenant  les  seules  dépenses  subventionnables  prises  en
compte dans la limite du plafond de dépenses fixé par le Département. Il ne peut en aucun
cas être supérieur au montant notifié par le Département.

La subvention peut être minorée dans les cas suivants :

 si le coût définitif de l’opération est inférieur au montant prévisionnel ayant servi
de base au calcul de la subvention ;

 si le total des aides publiques dont bénéficie le demandeur est supérieur au
seuil fixé à l’annexe III du présent règlement (80 % ou 100% du coût global de
la dépense subventionnable  toutes  taxes comprises)  ;  toutefois,  si  le  projet
bénéficie d’une subvention de l’Agence nationale de l’habitat, cette dernière est
diminuée en premier conformément à la réglementation en vigueur ;

11

RAA 2022-05 - page n° 107



 si les travaux effectivement réalisés ne correspondent pas au projet présenté
au moment de l’instruction de la demande et qu’ils ne sont pas recevables au
titre du présent règlement.

ARTICLE 6.2     : Acompte

Un acompte peut être versé au bénéficiaire ou au mandataire dûment habilité à cet effet,
sur présentation d’une facture attestant de la réalisation d’au moins 50 % hors taxes de la
dépense subventionnable et à la condition que cet acompte soit supérieur ou égal à 500 €.

ARTICLE 6.3     : Non-réalisation des travaux

En cas de non réalisation des travaux dans les délais précisés à l’article 5.2 du présent
règlement, un titre de recette est émis auprès du bénéficiaire ou de son mandataire pour
récupérer l’acompte versé.

ARTICLE 7     : Obligations/engagements des bénéficiaires en contrepartie des aides
(dont recours à des professionnels)

ARTICLE 7.1     : Obligations des bénéficiaires

En contrepartie de l’aide départementale qui  lui  est accordée, le bénéficiaire,  qu’il  soit
personne physique ou personne morale désignée à l’article 1.c du présent règlement, est
tenu de :
 faire réaliser les travaux par des professionnels du bâtiment régulièrement inscrits

soit  au  registre  du  commerce,  au  répertoire  des  métiers  et  dûment  assurés  en
responsabilité civile et professionnelle pour les travaux projetés par le demandeur ;

 aviser  le  Département  ou  son  mandataire  de  toute  modification  qui  pourrait  être
apportée au droit  de propriété (vente du logement notamment) ou aux conditions
d’occupation du logement. Cette obligation ne s’applique pas dans le cadre de l’aide
aux syndicats de copropriétaires attribuée dans le cadre de la lutte contre l’habitat
indigne ;

 permettre au Département de visiter les lieux objets de la demande de subvention et
communiquer tous justificatifs nécessaires au plein exercice du contrôle ;

 ne pas recourir à du travail clandestin ou dissimulé pour la réalisation des travaux.

Au  titre  des  aides  aux  propriétaires-occupants,  le  bénéficiaire  est  tenu  d’occuper  le
logement à titre de résidence principale, pendant une durée de six ans à compter de la
date d’achèvement des travaux. Cette obligation ne s’applique pas aux bénéficiaires de
l’APA à domicile dans le cadre de travaux d’adaptation à la perte d’autonomie.

Dans le  cas  de circonstances exceptionnelles,  les  bénéficiaires  pourront  formuler  une
demande  de  non  reversement  qui  sera  soumise  à  l’appréciation  de  la  Commission
consultative  notamment  dans  les  cas  suivants  :  déménagement  pour  mutation
professionnelle,  perte  d’emploi,  entrée  en  maison  de  retraite,  décès  du  conjoint,
agrandissement de la famille.
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ARTICLE 7.2     : Conséquences de la méconnaissance du règlement

La méconnaissance des présentes dispositions expose le bénéficiaire :

 soit  à  l’absence de versement de la subvention si  celle-ci  n’a  pas déjà été
versée. Dans le cas de circonstances particulières, identifiées par les services
du Département et soumises à l’appréciation de la Commission consultative, le
versement d’une partie de la subvention dont le montant est défini au prorata
temporis peut intervenir ;

 soit au reversement total ou partiel de la subvention perçue, et notamment des
acomptes versés, calculé au  prorata temporis et formalisé par l’émission d’un
titre de recette. Il est précisé que le calcul du délai d’occupation commence à la
date de la dernière facture émise et s’achève au jour de la vente du bien (date
de signature de l’acte incluse) ou de la mise en location (date de la signature du
bail incluse), le cas échéant.

Enfin, en cas de décès du bénéficiaire, s’agissant d’une aide attribuée à titre personnel, la
subvention n’est pas versée. Si l’aide a déjà fait l’objet d’un versement, le Département
peut se voir rembourser la subvention par la succession au prorata temporis d’occupation
par le bénéficiaire.

ARTICLE 8     : Entrée en vigueur du nouveau règlement 

Ces nouvelles dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2023 pour toutes les
premières demandes déposées à compter de cette date.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-86039-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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Annexe I : Liste des travaux éligibles

I – TRAVAUX SUBVENTIONNABLES

L’arrêté du 3 mai 2007 modifié par l’arrêté du 22 mars 2017 relatif aux caractéristiques thermiques et à la 
performance énergétique des bâtiments existants (NOR : SOCU0751906A), précisant les modalités d’application 
de l’article R.131-28 du Code de la construction et de l’habitation, devra être respecté lors de la conception et la 
mise en œuvre des projets de réhabilitation soutenus par le Département.

1. Travaux permettant la maîtrise des charges liées aux consommations énergétiques et 
l’adaptation au changement climatique

 Tous travaux favorisant la maîtrise des charges et l’amélioration thermique des logements ;
 Réfection ou remplacement des menuiseries extérieures ;
 Travaux de réfection générale ou de reprise importante de couverture (y compris toit-terrasse) permettant 

une amélioration de la performance énergétique et rendus nécessaires par des défauts d’étanchéité 
compromettant l’usage et la pérennité de l’immeuble inclus les ouvrages annexes (zinguerie, descentes, 
ferronnerie) ; remplacement et renforcement de la charpente.
Il est précisé que les travaux de charpente et de couverture doivent être effectués en conformité avec 
l’arrêté du 3 mai 2007modifié par l’arrêté du 22 mars 2017 susvisé sauf dans le cas d’impossibilité technique 
démontrée de la pose d’un isolant.

 Les travaux de ravalement avec isolation thermique, sauf impossibilité technique ou absence manifeste 
d’opportunité ;

 Installation, réfection ou mise aux normes des installations individuelles ou collectives de chauffage ;
 Création ou réfection des équipements de production d’eau chaude ;
 Mise en place de matériels favorisant le contrôle des dépenses d’eau (compteurs individuels, robinetterie 

spéciale...) ;
 Mise en place de matériels favorisant la régulation des installations de chauffage et de production d’eau 

chaude.
 Création de local vélo dans les copropriétés ;
 Travaux visant à rafraichir la ville en désimperméabilisant et en végétalisant les espaces extérieurs 

communs: 
- Dans les copropriétés uniquement : création d’espaces verts infiltrants ou étanches, 
- Dans les copropriétés et dans les maisons individuelles :

 travaux de création de toitures ou façades végétalisées 
 création d’espaces inondables ;

 Travaux visant à économiser l’eau potable, notamment en privilégiant l’eau de pluie pour l’arrosage et le 
lavage des sols (par exemple mise en œuvre de bassins et/ou citernes de stockage des eaux pluviales, 
chaussées à structure réservoir avec ou sans bouche d’injection) ;

 Travaux visant à améliorer la capacité d’infiltration des eaux pluviales afin de faire face aux épisodes de 
fortes pluies (par exemple puits d’infiltration, tranchée ou noue drainante, mise en œuvre d’un revêtement 
minéral perméable).
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2. Travaux d’adaptation pour les personnes âgées et handicapées

 Travaux d’accessibilité de l’immeuble ou du logement en vue de les adapter aux besoins des personnes 
handicapées ou âgées ;

 Adaptation de la salle de bains en espace de douche accessible et sécurisé : remplacement de la baignoire 
par une douche, incluant barres d’appui, siège de douche, sol antidérapant.  ;

 Adaptation des sanitaires ;
 Pose de mains courantes ;
 Aménagement de cuisine spécifique à la perte d’autonomie, à l’exclusion des appareils électroménagers ;
 Adaptation de la hauteur de plans de travail ;
 Installation d’un plan incliné ;
 Installation d’une rampe d’accès à un pavillon surélevé ;
 Aide à la manipulation des portes, des fenêtres et des volets ;
 Adaptation des ouvertures (élargissement de portes et de fenêtres) et fermetures (pose de volets roulants 

électriques) ;
 Installation de signaux d’alerte visuels ou sonores ;
 Installation de plate-forme élévatrice, de monte-escalier ou d’ascenseur ;
 Aménagement et adaptation du logement au moyen de la domotique, rendus nécessaires par la situation 

du demandeur.
 Installation d’un escalier adapté aux personnes à mobilité réduite ;
 Installation d’un système de déclenchement automatique de l’éclairage ;
 Installation d’un chemin lumineux ou rampe lumineuse ;
 Adaptation des portes et modification des cloisons ;

Les travaux précités d’adaptation du logement en faveur des personnes âgées ne peuvent faire l’objet d’un 
soutien financier au titre du présent règlement que dans l’hypothèse où ils ne sont pas financés dans le 
cadre de l’allocation personnalisée d’autonomie à domicile.

3. Travaux liés à la santé et à l’hygiène

 Mise en place de matériels de détection de monoxyde de carbone si présence dans le logement d’un 
appareil à combustion ;

 Mise en œuvre d’un dispositif d’assainissement individuel (s’il est recevable d’un point de vue 
réglementaire) ;

 Création ou réfection d’une ventilation à tirage mécanique ou naturel et tous travaux permettant d’améliorer 
et d’assurer le renouvellement de l’air ;

 Travaux de lutte contre l’humidité par drainage ou tout autre dispositif de traitement de l’humidité ;
 Création d’équipements sanitaires (lavabo, douche, baignoire, toilettes) absents dans le logement et 

réfection d’équipements existants vétustes ;
 Réparation de fosses septiques ou étanches en bordure de voies non pourvues de réseaux d’égout ;
 Travaux d’élimination ou d’isolation des peintures et revêtements contenant du plomb et tout traitement 

spécifique s’y rapportant (notamment : diagnostic plomb préalable à la mise en œuvre des travaux, coûts 
liés à la mise en place d’équipements de sécurité ou de confinement, coût des mesures de contrôle des 
poussières après travaux) ;

 Travaux d’élimination ou d’isolation des matériaux contenant de l’amiante ;
 Traitement préventif ou curatif de l’immeuble contre les termites et autres parasites xylophages ;
 Travaux d’isolation acoustique ;
 Création de locaux, dans les copropriétés, pour le stockage des conteneurs à déchets ménagers.
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4.  Travaux liés à la sécurité et à la mise aux normes des logements 

 Travaux de mise en sécurité incendie ;
 Création ou mise en conformité avec la réglementation en vigueur des installations électriques et gaz ;
 Installation d’une main courante ;
 Mise en place de dispositifs de désenfumage ;
 Réfection des balcons et barres d’appui, garde-corps ;
 Installation, réfection ou mise aux normes des ascenseurs ;
 Travaux de renforcement du gros œuvre : fondations, murs, cheminées, planchers, escaliers ;
 Raccordements et branchements de l’immeuble ou du logement aux réseaux gaz, électricité, eau potable, 

chauffage urbain, assainissement ;
 Travaux de peinture accessoires consécutifs à une intervention sur la mise aux normes de l’électricité.

II – TRAVAUX NON SUBVENTIONNABLES

 Travaux de construction et d’addition de construction (accroissement de la surface habitable, appentis, 
garages, vérandas), à l’exception des agrandissements motivés par l’adaptation du logement au handicap 
d’un occupant dans la limite de 20m² ;

 Aménagement des combles en pièces habitables, avec ou sans surélévation ;
 Travaux extérieurs : notamment clôture, appentis, garages, vérandas pour les maisons individuelles ;
 Restructuration interne du logement à l’exception des projets motivés par une adaptation liée au handicap 

d’un occupant, par la création d’un élément de confort (salle de bain, sanitaires) ou pour les projets visant 
à rendre le logement conforme au décret du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement 
décent ;

 Travaux relevant de l’entretien courant du logement ou de l’immeuble : réfection des revêtements sols et 
murs, hormis dans le cadre des travaux d’éradication du plomb, menus travaux d’électricité, petites 
réparations, pose de moquette ou de glace dans un ascenseur etc.) ;

 Travaux réalisés à l’aide de matériaux directement achetés par le demandeur ;
 Travaux de nature somptuaire ou de simple embellissement ;

Et d’une manière générale, tous travaux contraires aux normes et règlementations en vigueur à la date de dépôt du 
dossier.
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Annexe II : Composition des dossiers de demande de subvention

Les demandes de subvention seront accompagnées notamment d’une copie des pièces suivantes :

‒ Copie de la carte d’identité de tous les occupants du logement et du livret de famille ;
‒ Avis d’imposition sur les revenus (année N-3 et N-2, si demande faite avant septembre de l’année N ou N-2 

et N-1, si demande faite après le mois de septembre de l’année N) ;
‒ Relevé d’identité bancaire ;
‒ Titre de propriété ou attestation notariée de propriété du bien immobilier objet de la demande d’aide ;
‒ Avis de taxe foncière du bien immobilier objet de la demande de subvention pour les propriétaires 

occupants, et avis de taxe d’habitation pour les locataires ;
‒ Devis quantitatifs détaillés des travaux, y compris pour les travaux de copropriété ;
‒ Notes prévisionnelles d’honoraires (maîtrise d’œuvre, syndic, études et diagnostics techniques) ; contrats 

et conventions passés avec les intervenants du projet : maître d’œuvre bureau d’études techniques, etc ;
‒ Procès-verbal de l’assemblée générale des copropriétaires approuvant les travaux ;
‒ Arrêté d’insalubrité, de péril, grille d’insalubrité Anah, diagnostic plomb le cas échéant ;
‒ Diagnostics techniques préalables ;
‒ Procuration sous seing privé pour le dépôt du dossier et la perception éventuelle des fonds par le 

mandataire, le cas échéant ;
‒ Plan de financement prévisionnel établi par le mandataire.
‒ Pour les projet d’adaptation du logement, le cas échéant, le document de la MDPH faisant apparaître le 

taux de handicap (carte mobilité inclusion priorité ou carte mobilité inclusion invalidité …).

En fonction des caractéristiques de la demande, le Département, par l’intermédiaire de son mandataire ou 
directement, se réserve la faculté de réclamer toute pièce complémentaire nécessaire à l’examen de la demande.
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Annexe III : Conditions d’attribution des aides départementales

I. ATTRIBUTION DE L’AIDE SOCLE

1. Barèmes de ressources applicables pour le calcul de l’aide socle

Plafond du Revenu Fiscal de Référence – Année 2022 (Avis d'imposition 2021 sur les revenus de l'année 2020)
                                                     

Nb de personnes 
occupant le 
logement

Très 
Modestes

Très 
Modestes Modestes

Modestes
Intermédiaires

Intermédiaires

Revenu 
fiscal de 

référence 
pour l’année 

N-2

Revenus 
mensuels 
maximum

Revenu 
fiscal de 

référence 
pour l’année 

N-2

Revenus 
mensuels 
maximum 

Revenu fiscal 
de référence 

pour l’année N-
2

Revenus 
mensuels 
maximum 

1 21 123 € 1 956 € 25 714 € 2 381 € 38 184 € 3 536 €

2 31 003 € 2 871 € 37 739 € 3 494 € 56 130 € 5 197 €

3 37 232 € 3 447 € 45 326 € 4 197 € 67 585 € 6 258 €

4 43 472 € 4 025 € 52 925 € 4 900 € 79 041 € 7 319 €

5 49 736 € 4 605 € 60 546 € 5 606 € 90 496 € 8 379 €

Par personne 
supplémentaire + 6 253 € 579 € + 7 613 € 705  € + 11 455 €       1 061 €

Ces plafonds seront révisés annuellement en cohérence avec la révision par l’Anah des plafonds de ressources 
applicables au dispositif « MaPrimeRénov’ ». En cas d’évolution substantielle ou de suppression de ce dispositif, de 
nouveaux barèmes applicables aux aides départementales pourront être définis. 
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2. Modalités d’attribution de l’aide socle

 
Très 

Modestes Modestes Intermédiaires

Plafond Dépenses HT 7 000 € 7 000 € 7 000 €

Plafond Dépenses HT majoré si insalubrité 10 000 € 10 000 € 10 000 €

Taux de subvention 60% 30% 15%

Subvention maximum de base 4 200 € 2 100 € 1 050 €

Subvention maximum majorée (insalubrité) 6 000 € 3 000 € 1 500 €

Subvention minimum / 500 € 500 €

Maximum des aides publiques (sur coût global de 
l’opération TTC) 100% 80% 80%

Maximum des aides publiques (sur coût global de 
l’opération TTC) pour les bénéficiaires de l’APA à domicile 
dans le cadre de travaux d’adaptation du logement

100% 100% 100%

3. Modalités d’attribution de l’aide spécifique aux copropriétés en difficulté dans le cadre de la 
lutte contre l’habitat indigne

Type de bénéficiaires

Syndicats de copropriétaires bénéficiaires d’une aide de l’Anah et pour les 
seuls lots à usage d’habitation principale, sans conditions de ressources pour 
les propriétaires. Elle bénéficie aux seuls propriétaires occupants ou bailleurs 
détenant un ou plusieurs lots à usage d’habitation et exclut les propriétaires 
de lots à usage professionnel ou commercial.

Nature de l’opération

Immeubles situés dans les Hauts-de-Seine, placés sous Plans de sauvegarde, 
labellisées en qualité d’OPAH Copropriété dégradée / difficulté avec ou sans 
pathologie lourde par la Délégation locale de l’Anah, frappés d’un arrêté 
d’insalubrité ou de péril ordinaire, d’une notification de travaux de sécurité des 
équipements communs ou d’une notification de travaux d’élimination ou 
d’isolation des peintures et revêtements au plomb accessibles

Travaux 
subventionnables

Travaux de réhabilitation en parties communes et études préalables visant à 
rétablir le bon fonctionnement de la copropriété (diagnostics techniques, 
expertises juridiques, action de formation des copropriétaires),

Plafond de travaux H.T 
par logement Sans objet

Taux de subvention
20% de la subvention Anah accordée au syndicat de copropriétaires (calculé 
sur la base de la subvention principale, hors primes spécifiques). 
Le taux peut être majoré à 30 % de l’aide Anah principale sur avis favorable de 
la Commission consultative.
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Cumul
Cumul possible avec autre aide individuelle sous la réserve expresse que la 
demande individuelle déposée par les propriétaires ne concernent pas les 
mêmes travaux.

Maximum des aides 
publiques (sur TTC) 100%

Instruction, notification 
et versement

Avis préalable de la commission consultative lorsque l’opportunité du projet ne 
semble pas avérée.
Vote de l’aide par l’organe délibérant du Département après que la notification 
de la subvention accordée par l’Anah a été portée à la connaissance du 
Département.
La subvention est versée au syndicat des copropriétaires par l’intermédiaire de 
son représentant, le syndic élu par l’assemblée générale des copropriétaires ou 
l’administrateur judiciaire nommé par le tribunal.

Nombre de demandes 
recevables

Cette aide pourra être mobilisée deux fois par période de 10 ans par le syndicat 
des copropriétaires, sauf dérogation expresse accordée par la Commission 
consultative.
Après attribution de la subvention, aucun travaux supplémentaire (engagement 
rectificatif ne sera pris en compte.

Subvention minimum 500 €

II. DISPOSITIONS SPECIFIQUES

1. Dispositions spécifiques à l’aide socle et au bonus portant sur l’adaptation au handicap et au 
grand âge

a. Dispositions communes à l’ensemble des bénéficiaires

Les travaux destinés à l’adaptation au handicap et au grand âge doivent faire l’objet préalable d’un rapport établi 
par un ergothérapeute afin de bien définir le besoin et la réponse à apporter à celui-ci. La faisabilité des 
préconisations précisées dans ce rapport est ensuite validée par un technicien.

b. Dispositions relatives aux travaux d’adaptation au handicap et au grand âge

Les bénéficiaires de la prestation compensatoire du handicap ne sont pas éligibles à l’aide socle pour la réalisation 
de travaux d’adaptation au handicap et au grand âge.

Les bénéficiaires de l’APA à domicile, ainsi que les bénéficiaires âgés de plus de 80 ans font l’objet d’un 
accompagnement renforcé de la part de l’opérateur du Département dans le cadre de l’élaboration de leur projet et 
de leur dossier.

Au titre de l’article 2.c du règlement départemental, les propriétaires occupants, âgés de 80 ans et plus, bénéficiaire 
d’une aide d’adaptation au grand âge, ainsi que les bénéficiaires de l’APA à domicile peuvent lors du même exercice 
budgétaire, déposer un dossier permettant l’amélioration de leur logement dans le cadre de travaux de rénovation 
énergétique, ou de travaux liés à la sécurité des biens et des personnes.
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 Dispositions relatives à l’ensemble des bénéficiaires à l’exception des bénéficiaires de l’APA à 
domicile

‒ Sur production d’un avis médical faisant apparaître la nécessité d’adapter le logement à l’état 
de santé du propriétaire occupant.

‒ Répondre aux barèmes de ressources définis chaque année par le Département figurant à 
l’annexe I du présent règlement. 

‒ Cet avis médical n’est pas nécessaire pour les propriétaires occupants âgés de 80 ans et plus.
‒ les travaux doivent faire l’objet préalable d’un rapport établi par un ergothérapeute afin de bien 

définir le besoin et la réponse à apporter à celui-ci.

 Dispositions relatives aux bénéficiaires de l’APA à domicile

‒ être bénéficiaire de l'APA à domicile : la présentation du dispositif et de la possibilité d’adapter 
son logement à la perte d’autonomie a lieu lors de l’élaboration du plan d’aide de l’APA à 
domicile, au moment de son attribution ou lors d’un changement de GIR ; les aides 
d’adaptation du logement relevant du plan d’aide à l’autonomie sont financées au titre de 
l’article L. 232-3 CASF ; 

‒ résider à titre principal dans le parc privé des Hauts-de-Seine;

‒ être propriétaire, locataire du parc privé ou hébergé par un membre de sa famille de manière 
permanente et à titre gratuit depuis au moins trois mois. Dans ce dernier cas, il convient de 
justifier d'une part d'un lien de parenté avec l'hébergeant et d'autre part de la gratuité de 
l'hébergement ;

‒ répondre aux barèmes de ressources définis chaque année par le Département figurant à 
l’annexe I du présent règlement. 

‒ Par dérogation à l’article 2.e portant sur le plafonnement du montant total des aides publiques, 
le bénéficiaire de l’APA à domicile peut, dans le cadre de l’adaptation de son logement au 
grand âge, bénéficier d’un financement des travaux équivalent à 100 % même s’il relève de la 
catégorie des revenus modestes ou intermédiaires. Dans ce cas, le montant total des aides 
publiques peut ainsi atteindre 100 % du coût global toutes taxes comprises de l’opération 
d’adaptation.

Cette aide ne peut être sollicitée qu’une seule fois, soit après l’attribution de l’APA à domicile, soit lors d’un 
changement de GIR.

Lors de la visite rendue à la personne âgée dans le cadre de l’étude de la demande d’attribution de l’APA à domicile 
ou lors d’un changement de GIR par les services du Département, l'équipe médico-sociale expose le dispositif de 
l'adaptation de l'habitat à la personne âgée et fait remplir à celle-ci un bon de visite qui sera transmis au service 
gestionnaire des aides à l’amélioration et à l’adaptation de l’habitat privé.

c. Bonus adaptation de 1 000 €

Ces travaux d’adaptation au handicap et au grand âge sont accompagnés d’un bonus de 1 000 € pour les 
bénéficiaires suivants : 

‒ les propriétaires occupants handicapés, non-bénéficiaires de la prestation compensatoire du 
handicap justifiant d’un handicap supérieur à 50 % ( carte mobilité inclusion priorité ou invalidité ) ;

‒ les propriétaires occupants âgés de 80 ans et plus; 
‒ les bénéficiaires de l’APA à domicile.
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2. Dispositions spécifiques à l’aide aux syndicats de copropriétaires dans le cadre de la lutte 
contre l’habitat indigne

a. Conditions d’attribution relatives à la gravité des désordres constatés

Le Département accorde une subvention versée aux syndicats de copropriétaires équivalente à 20 % de la 
subvention accordée par l’Agence nationale de l’habitat (Anah) hors primes pour les seuls lots à usage d’habitation 
principale, et dans les cas suivants :

 copropriétés placées sous plans de sauvegarde ;
 copropriétés labellisées en qualité d’OPAH « Copropriété dégradée », avec ou sans pathologie lourde, 

par la Délégation locale de l’Agence nationale de l’habitat ;
 copropriétés faisant l’objet des arrêtés ou décisions désignés ci-après et notifiés au syndicat de 

copropriétaires :
o un arrêté d’insalubrité, remédiable ou irrémédiable (articles L1331-26 et suivants du Code de 

la Santé Publique), 
o un arrêté de péril ordinaire (articles L.511-1 et suivants du Code de la construction et de 

l’habitation),
o un arrêté de mise en état de fonctionnement des équipements communs des immeubles 

collectifs (article L.129-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation),
o une notification de travaux de mise hors d’état d’accessibilité des peintures au plomb dans les 

parties communes de la copropriété (article L.1334-2 du Code de la Santé Publique).

b.  Modalités d’attribution de la subvention

Cette aide spécifique peut être mobilisée uniquement deux fois par période de 10 ans par le syndicat des 
copropriétaires, sauf dérogation expresse accordée par la Commission consultative.

Après attribution de la subvention, aucuns travaux supplémentaires (engagement rectificatif) n’est pris en compte.

La subvention est versée au syndicat de copropriétaires par l’intermédiaire de son représentant, le syndic élu par 
l’assemblée générale des copropriétaires ou l’administrateur judiciaire nommé par le tribunal.

L’attribution de l’aide départementale au syndicat de copropriétaires exclut tout examen des conditions de 
ressources des copropriétaires occupants et dispense des obligations relatives à l’occupation des locaux.

Elle bénéficie aux seuls propriétaires occupants ou bailleurs détenant un ou plusieurs lots à usage d’habitation et 
exclut les propriétaires de lots à usage professionnel ou commercial.

L’aide est attribuée par les instances délibératives du Département après que la notification de la subvention 
accordée par la Délégation locale de l’Agence nationale de l’habitat a été portée à la connaissance du Département.

c. Non-cumul avec les demandes individuelles

Les demandes individuelles des copropriétaires sont irrecevables si elles portent sur les mêmes travaux que ceux 
financés au moyen de la présente aide au syndicat de copropriétaires.

d. Bonus lutte contre l’habitat indigne

Après avis de la Commission consultative, une majoration de 10 points peut être accordée à l’aide départementale 
dont le montant devient alors équivalent à 30 % de la subvention de l’Anah, hors primes.
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Annexe IV : synthèse du dispositif départemental

Propriétaires occupants Locataires du parc privé Personnes hébergées à 
titre gratuit

Syndicat de copropriétaires 
(lutte contre l’habitat indigne)

Aide socle

15%, 30% ou 60% de la 
dépense H.T plafonnée comme 

suit :
Plafond de base : 7 000 €
Plafond majoré : 10 000 €

Idem
Uniquement pour les 

bénéficiaires de l’APA à 
domicile menant des 
travaux d’adaptation

Idem
Uniquement pour les 

bénéficiaires de l’APA à 
domicile menant des 
travaux d’adaptation

20% de la subvention accordée 
par l’ANAH calculé sur la base 

de la subvention principale, 
hors primes spécifiques au 

syndicat de
copropriétaires.

Bonus rénovation 
énergétique

1 000 €

Gain de 2 étiquettes 
énergétiques n.c n.c n.c

Bonus Famille
500 €

Familles de 3 enfants et plus 
(rattachés au foyer fiscal) et 
familles avec une personne 

handicapée à charge (rattachée 
au foyer fiscal)

n.c n.c n.c

Bonus adaptation
1 000 €

Bénéficiaires de l’APA à 
domicile 

OU
Etre âgé de 80 ans et plus OU
Avoir un handicap supérieur à 

50 %

Bénéficiaires de l’APA à 
domicile

Bénéficiaires de l’APA à 
domicile n.c

Bonus social
Jusqu’à 3 000 €

Signalement par les travailleurs 
sociaux du Pôle Solidarités ou 

d’un CCAS.
Sur avis de la Commission 

consultative.

n.c n.c n.c

Bonus lutte contre 
l’habitat indigne n.c n.c n.c

Majoration de 10 points du taux 
de subvention (soit 30%).
Sur avis de la Commission 

consultative.
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

HABITAT PRIVÉ - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION N° 2

La Commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 3211-1 et
L. 3211-2,

Vu le code de la construction et de l’habitation,  et  notamment les articles L. 301-1 et
suivants,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n° 21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu les délibérations n° 1 et n° 2 du Conseil départemental du 14 mars 2016 faisant suite
au rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 16.81, 

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.132 CP,

M. Rémi Muzeau, rapporteur, entendu,

Considérant que le nouveau règlement départemental a été approuvé, en lieu et place du
règlement départemental d’attribution des aides à l’amélioration de l’habitat privé et du
règlement  départemental  en  faveur  de  l’adaptation  de  l’habitat  pour  les  nouveaux
bénéficiaires  de  l’allocation  personnalisée  à  l’autonomie,  tous  deux  approuvés  par
délibération de la Commission permanente du 14 mars 2016 ; que sa date d’entrée en
vigueur est fixée au 1er janvier 2023 ;

1
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Considérant néanmoins que l’instruction des dossiers entamée et non finalisée avant le
31 décembre 2022 nécessite  de maintenir  les règlements antérieurs à la seule fin de
conclure l’instruction des demandes en cours ;

D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Les  dispositions  du  nouveau  règlement  départemental  relatif  à
l’amélioration  et  l’adaptation  de  l’habitat  sont  applicables  à
compter du 1er janvier 2023 pour toutes les premières demandes
déposées à compter de cette date. 

Les  deux  règlements  antérieurs,  approuvés  le  14  mars  2016,
restent applicables pour l’instruction et la finalisation des dossiers
ouverts antérieurement au 1er janvier 2023 auprès des opérateurs
chargés  de  l’instruction  des  demandes,  et  qui  seront  transmis
complets au Département au plus tard le 28 février 2023.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-86700-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »

2
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL ET DE LA CONVENTION-TYPE
D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION 

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION N° 1

La Commission permanente,

Vu le  code  général  des collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L. 1115-1,
L. 3211-1 et L. 3211-2,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021, faisant suite au rapport de
M. le Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la délibération n° 3 du Conseil général du 19 décembre 2008, faisant suite au rapport
de M. le Président  du Conseil  général  n°  08.282,  relative à  l’appui  aux projets  de
développement portés par des jeunes Alto-séquanais, 

Vu la délibération n° 1 du Conseil général du 22 octobre 2010, faisant suite au rapport de
M. le Président du Conseil général n° 10.213, relative au dispositif de sensibilisation
aux enjeux de l’aide au développement, Initiatives Jeunes Solidaires,

Vu la délibération de la Commission permanente du 6 novembre 2017 faisant suite au
rapport  de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  17.336  CP, relative  au
dispositif Initiatives Jeunes Solidaires – modernisation du règlement d’attribution des
aides,

Vu la délibération n° 1 de la Commission permanente du 11 juin 2018 faisant suite au
rapport  de  M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  18.152  CP, relative  au
dispositif Initiatives Jeunes Solidaires – Modification du règlement départemental et de
la convention d’attribution d’aide,

1
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Vu la délibération n° 1 du Conseil départemental du 28 juin 2019 faisant suite au rapport
de M. le Président du Conseil départemental n° 19.36, relative au dispositif Initiatives
Jeunes  Solidaires –  Modification  du  règlement  départemental  et  de  la  convention
d’attribution d’aide,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.115 CP,

Mme Marie-Laure Godin, rapporteur, entendue,

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est  approuvé  le  règlement  d’attribution  de  l’aide  départementale  du
dispositif Initiatives Jeunes Solidaires annexé à la présente délibération.

Ce nouveau règlement entre en vigueur à partir de l’édition 2023.

Le règlement d’attribution de l’aide départementale du dispositif Initiatives
Jeunes  Solidaires  approuvé  par  l’article  1  de  la  délibération  n°  1
du 28 juin 2019 (rapport 19.36) continue de s’appliquer aux conventions
conclues  sur  son  fondement,  et  ce,  jusqu’à  l’expiration  des  termes
desdites conventions.

ARTICLE 2     : Est abrogée la  convention-type d’attribution de subvention  du dispositif
Initiatives Jeunes Solidaires approuvé par l’article 3 de la délibération n° 1
du 28 juin 2019 (rapport 19.36).

ARTICLE 3     : Est approuvée la convention-type d’attribution de subvention annexée à la
présente  délibération.  La  nouvelle  convention-type  s’appliquera  aux
opérations menées à partir de 2022.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-85554-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »

2

RAA 2022-05 - page n° 124



Département des Hauts-de-Seine - Dispositif Initiatives Jeunes Solidaires - Règlement d’attribution de l’aide départementale

Département des Hauts-de-Seine
Dispositif Initiatives Jeunes Solidaires

Règlement d’attribution de l’aide départementale

1) OBJET 

Le dispositif départemental Initiatives Jeunes Solidaires est un appel à projets visant à soutenir 
l’engagement de jeunes Alto-séquanais en faveur de projets d'aide au développement et de solidarité 
internationale d’une durée de 1 à 12 mois portés par des associations. 

Le montant de l’aide financière, accordé au titre du dispositif Initiatives jeunes Solidaires, sera évalué 
par la Commission de présélection dans le respect de l’enveloppe budgétaire allouée au dispositif. 

Le taux maximal de la participation départementale est fixé à 50% du coût du projet. Pour des projets 
spécifiques ou exemplaires, identifiés par la Commission de Présélection, ce taux pourra faire l’objet 
d’une dérogation au cas par cas, après avis de la Commission de présélection.

2) CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

2. 1 : Conditions d’éligibilité relatives aux jeunes

Les participants au projet doivent être âgés de 18 à 30 ans (18 ans révolu au moment du départ sur le 
projet et moins de 31 ans à la date du retour).

Au minimum 50% des participants au projet doivent habiter, étudier ou travailler dans les
Hauts-de-Seine (rapporté à l’arrondi inférieur en cas de groupes impairs).

Le porteur de projet :
- est l’interlocuteur unique du Département,
- doit impérativement habiter, étudier ou travailler dans les Hauts-de-Seine,
- est à l’initiative ou fortement impliqué dans le projet d’aide au développement ou de solidarité 

internationale soumis,
- ne peut participer à plus de trois éditions du dispositif Initiatives Jeunes Solidaires.

2.2 : Conditions d’éligibilité relatives aux projets

Le projet proposé doit :
 s’inscrire dans l’axe thématique de la politique de coopération internationale départementale, 

à savoir la lutte contre la malnutrition et l’extrême pauvreté ;
 se dérouler prioritairement :

- dans l’un des pays ciblés par la politique de coopération internationale départementale  
- dans des pays à indice de développement humain (IDH)1 faible et moyen selon le 
classement du programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) ;

 prévoir une présence des participants sur le lieu de réalisation du projet pour une durée 
minimale d’1 mois et maximale de 12 mois ;

 être porté par une association dont le siège social est en France et un partenaire local dans le 
pays de réalisation ;

 présenter les caractéristiques d’un projet d’aide au développement ou de solidarité 
internationale abouti, notamment : pertinence au regard des besoins locaux, durabilité de 
l’action engagée, implication, réappropriation et renforcement des capacités des 
bénéficiaires ;

 prévoir des actions de restitution du projet sur le territoire des Hauts-de-Seine (ex. : 
intervention au sein d’établissements scolaires, exposition au sein de centres culturels,…).

1 L’IDH est un indice statistique composite créé par le PNUD en 1990 pour évaluer le niveau de développement humain des 
pays du monde. Il se fonde sur 3 critères majeurs : l’espérance de vie (santé), le niveau d’éducation et le niveau de vie.
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2.3 : Exclusion de projets

Sont exclus les projets pour lesquels :
 les conditions de sécurité des participants ne sont pas assurées. Il est demandé de suivre les   

recommandations du Ministre en charge des affaires européennes et des affaires étrangères 
pour les projets se déroulant en zone de vigilance renforcée (zone jaune). Les projets se 
déroulant en zone rouge (formellement déconseillée) et en zone orange (déconseillée sauf 
raison impérative) ne sont pas éligibles au dispositif. Il est demandé de vérifier jusqu’au départ 
sur le lieu de réalisation du projet si le zonage préconisé n’a pas évolué défavorablement en 
matière de sécurité. 

 les projets qui ne correspondent pas à des actions d’aide au développement ou de solidarité 
internationale telles que décrites dans le point 2.2., notamment : 
- les déplacements à dimension sportive (raid, tournois, etc.) ;
- les voyages culturels ou de loisirs ;
- les études ou diagnostics ne s’inscrivant pas dans des actions concrètes d’aide au 
développement ou de solidarité internationale ;
- les projets uniquement destinés à l'aide d'urgence en situation de crise (conflit, famine, 
pandémie) ;
- le don de médicaments non utilisés collectés (le don ou l’achat de médicaments, produits 
pharmaceutiques et/ou matériel médical est règlementé. Il convient d’être en conformité avec 
les politiques nationales, de tenir compte de la liste de médicaments essentiels dans chaque 
pays selon l’Organisation Mondiale de la Santé, de se conformer aux bonnes pratiques en 
vigueur dans le pays destinataire selon le ministère national de la Santé) ;
- les emplois rémunérés.

3) DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier de candidature, à remettre au plus tard à une date communiquée sur le site Internet, est 
constitué :

1) du dossier de demande de subvention complété et signé par le porteur de projet et le 
représentant de l’association ; 

2) d’une présentation détaillée du projet, contenant un budget prévisionnel (trame à suivre 
fournie par le Département) ;  

3) d’une lettre sollicitant une contribution financière du Département, précisant le montant de la 
demande, le pays concerné, l’intitulé du projet, le nom du porteur de projet et de l’association 
(modèle de lettre fourni par le Département) ;

4) des pièces administratives suivantes :

Pour chaque participant :
- une photocopie de pièce d’identité,
- un curriculum vitae,
- si le participant habite dans les Hauts-de-Seine, un justificatif de domicile (au choix : 

facture d’eau, de gaz ou de téléphone fixe, certificat d’imposition ou de non imposition, 
attestation d’assurance logement). Si le participant habite chez ses parents, un justificatif 
de domicile parental devra être produit, accompagné d’une attestation d’hébergement,

- si le participant étudie dans les Hauts-de-Seine et n’y habite pas, un certificat de scolarité,
- si le participant travaille dans les Hauts-de-Seine et n’y habite pas, une attestation de 

l’employeur, une copie du contrat de travail ou  une copie de la fiche de paie.

Pour l’association :
- une photocopie des statuts de l’association,
- un organigramme,
- une photocopie de la parution au Journal officiel,
- la liste des membres du Conseil d’administration,
- une photocopie du document attestant du n° de Siret de l’association,
- un pouvoir de signature si délégation,
- le bilan de l’association,
- un rapport du Commissaire aux Comptes pour les structures percevant plus de

153 000 euros de fonds publics,
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- le budget prévisionnel équilibré de l’association,
- le compte de résultat de l’association,
- le rapport d’activité de l’association,
- un relevé d’identité bancaire ouvert au nom de l’association.

Les éléments constitutifs du dossier de candidature peuvent être téléchargés sur le site Internet du 
Département à l’adresse : www.hauts-de-seine.fr rubrique Coopération internationale. 
Ils peuvent être renvoyés :

- par voie électronique à cooperationinternationale@hauts-de-seine.fr

- par courrier postal à l’adresse suivante :
Conseil Départemental des Hauts-de-Seine
Pôle Logement, Patrimoine et Partenariats 
Service Coopération Internationale
92731 Nanterre Cedex

4) ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ TOUT AU LONG DU PROJET

Un accompagnement pour la constitution des dossiers de candidature et la réalisation du rapport final 
est proposé par le Département aux candidats en vue de la mise en place d’un projet d’aide au 
développement ou de solidarité internationale abouti.

L’objectif de cet accompagnement est de permettre aux jeunes de :
- mieux appréhender la problématique de l’aide au développement,
- acquérir des compétences techniques et méthodologiques liées au montage et au bilan de 

projets,
- mettre en place une restitution de qualité sur le territoire des Hauts-de-Seine,
- favoriser la réflexion collective sur l’expérience vécue par les participants aux différents 

projets.

L’accompagnement proposé prendra notamment la forme, le cas échéant, d’entretiens individuels ou 
collectifs préalables au projet, de courriers électroniques explicatifs, de réunions d’échange 
d’expériences post-projet.

5) SÉLECTION DES PROJETS

La Commission de présélection composé d'élus et, le cas échéant, de personnalités extérieures, 
étudie les projets éligibles et pourra auditionner les porteurs de projets ou leurs représentants. 

Elle est chargée de présélectionner les projets soumis au vote de la Commission permanente qui 
prend les décisions d’attribution de subvention. 

La qualité et la pertinence des projets, leur réponse aux besoins locaux, leur appropriation par les 
bénéficiaires, leur durabilité, ainsi que l’investissement et l’implication des jeunes dans leur 
élaboration et la nature des actions de restitution menées sur le territoire des Hauts-de-Seine au 
retour sont des critères déterminants.

6) MODALITÉS DE VERSEMENT ET DE REVERSEMENT

Une convention entre le Département, le porteur de projet et l’association précisant les conditions 
d’attribution de la subvention est signée pour chacun des projets retenus par la Commission 
permanente.

70% de la subvention sont versés à la notification de la convention. 

Le versement du solde de 30% maximum est conditionné à l’étude et à la validation, par le 
Département, du rapport final soumis par le porteur de projet. 
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Le rapport final est constitué de 4 éléments :
- le questionnaire-bilan qui permet d’apprécier le ressenti des participants sur la réalisation du 

projet dans sa globalité ainsi que sur les apprentissages personnels, professionnels et 
techniques qui en découlent,

- le rapport technique qui permet d’apprécier les activités réalisées, leur pertinence et les 
éventuels obstacles rencontrés,

- le rapport financier du projet. Il sera accompagné des photocopies des factures liées à la 
réalisation du projet à hauteur de la subvention attribuée par le Conseil départemental. Les 
attestations de cofinancement du projet par d’autres bailleurs sont à joindre. Si l’ensemble de 
ces attestations ne peut être fourni, le budget réalisé du projet doit être certifié conforme et 
signé par le porteur du projet et un représentant de l’association partenaire.
Tout écart entre le budget prévisionnel et le budget réalisé donnera lieu à une justification 
écrite au sein du rapport financier,

- les justificatifs relatifs aux actions de restitution mises en place sur le territoire des Hauts-de-
Seine, réalisées ou à venir. Dès lors que cela est possible, les agents du Département 
assistent aux actions de restitution des projets.

Le Département se réserve le droit de revoir à la baisse le montant de la subvention allouée, de ne 
pas verser le solde et/ou le cas échéant, de demander le remboursement de tout ou partie de la 
somme si :

- L’ensemble des 4 éléments constituant le rapport final n’est pas remis dans un délai d’1 mois 
suivant une mise en demeure adressée par le Département à chacune des parties, porteur du 
projet et association partenaire en France, par recommandé avec accusé de réception restée 
sans effet,

- la subvention départementale représente plus de 50% du budget effectivement réalisé (sauf 
projet spécifique ou exemplaire identifié par la Commission de présélection),

- le premier versement déjà effectué est supérieur à la subvention départementale calculée en 
fin d’opération,

- le projet n’est pas ou partiellement mis en œuvre dans un délai de 18 mois après le 
versement des 70% de l’aide,

- le budget réalisé présenté au Département est déjà à l'équilibre avec le versement des 70 % ;
- le budget réalisé adressé au Département présente un excédent de recettes avec le 

versement des 70 %,
- Le porteur du projet renonce expressément ou de par son comportement à la réalisation de 

celui-ci. Dans ce dernier cas, le Département le met en demeure, par lettre recommandée 
avec avis de réception, d’infirmer sa renonciation à la réalisation du projet. En cas de mise en 
demeure restée infructueuse à l’expiration d’un délai de de quinze jours, la présente 
convention est réputée résiliée de plein droit,

- Le ministre en charge des Affaires européennes et des affaires étrangères considère la zone 
d’intervention du projet fortement déconseillée (rouge) ou déconseillée sauf raison impérative 
(orange) au jour du départ.

7) CONTRÔLE DE L’EMPLOI DES FONDS

L’utilisation des fonds sera soumise au contrôle du Département tel que défini ci-dessous et dans le 
respect de la législation en vigueur.

Tout contrôle, sur pièce et sur place, jugé utile aux fins de contrôle de l’emploi des fonds alloués, 
pourra être effectué par toute personne dûment mandatée par le Département.

8) OBLIGATIONS DU PORTEUR DE PROJET 

Le porteur de projet s’engage à :

- être en recherche active de cofinancements,

- réaliser le projet conformément à sa présentation dans le dossier de candidature soumis au 
vote de l’Assemblée délibérante, sauf en cas de modification des activités prévues dûment 
justifiée et portée à la connaissance du Département. Les modifications ne doivent pas 
changer la nature du projet. Les modifications devront également être justifiées par écrit dans 
le rapport final,

- avoir un budget réalisé le plus conforme possible au budget prévisionnel ou avec des écarts 
justifiés par écrit,
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- participer aux actions de restitution des projets organisées par le Département et mener des 
actions de restitution propres au projet réalisé destinées à un public le plus large possible,

- rendre le rapport final complet constitué des quatre éléments précités et réalisé en 
collaboration avec les autres participants au projet,

- contracter une assurance voyage qui devra notamment et en priorité couvrir les frais 
d’annulation du voyage, de rapatriement et les dépenses exposées pour les soins médicaux 
et paramédicaux,

- être à jour de(s) vaccination(s) suivant les recommandations de l’OMS en fonction du pays 
dans lequel ils séjourneront,
Il est recommandé à tous les participants au projet de prendre contact avec son médecin 
traitant concernant les vaccins recommandés ou d’éventuels autres prises de médicaments 
pendant leur séjour à l'étranger ou de suivre les consignes formulées sur le site : 
https://www.pasteur.fr/fr/centre-medical

- disposer de(s) visa(s) nécessaires couvrant toute la durée du séjour,

- informer l’ambassade de France dans le pays où le projet est réalisé de la présence des 
participants au projet par le biais d’Ariane 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html ,

- suivre les recommandations du Ministre en charge des affaires européennes et des affaires 
étrangères dans la préparation de ce projet et de s’informer avant le départ, notamment en 
matière de sécurité (consignes, conseils, etc.) :
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/  et 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/dernieres-minutes/

- à faire respecter l’ensemble des obligations précisées dans le règlement à l’ensemble des 
participants.

9) OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION PARTENAIRE EN FRANCE

L’association partenaire en France s’engage à :

- garantir la bonne utilisation de la subvention conformément à son objet défini par l’article 
1,

- s’assurer des conditions de sécurité de la réalisation du projet, notamment que :
 les participants au projet suivent les recommandations du Ministre en charge des 

affaires européennes et des affaires étrangères en matière de sécurité dans les zones 
d’intervention jusqu’au jour du départ,

 tous les participants au projet ont contracté une assurance qui devra notamment et en 
priorité couvrir les frais d’annulation du voyage, de rapatriement et les dépenses 
exposées pour les soins médicaux et paramédicaux,

- s’assurer que les participants :
 sont à jour de(s) vaccination(s) suivant les recommandations de l’OMS en fonction du 

pays dans lequel le ou les participants séjourneront,
 disposent de(s) visa(s) nécessaires pour toute la durée du séjour,

- à faire respecter l’ensemble des obligations précisées dans le règlement à l’ensemble 
des participants,

- informer régulièrement le Département de l’avancée du projet ou de tout autre élément 
d’intérêt pour son suivi.
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

RD 5 - ACQUISITION ET CLASSEMENT - SURESNES

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment  ses  articles  L. 1311-9
L. 1311-10, L. 3211-1, L. 3211-2, L. 3213-1 et suivants,

Vu le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  son  article
L. 1111-1,

Vu le code de la voirie routière, et notamment ses articles L. 131-2 et L. 131-4,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021, faisant suite au rapport de
M.  le Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu le courrier du 14 février 2022 de la société Bouygues Immobilier approuvant la cession
au Département du lot de volume n° 2 constitué de l’assiette foncière comprenant les
parcelles cadastrées E n° 383, 385, 387, 389, 391 et 393, situées 47-55, route des
Fusillés de la Résistance, à Suresnes au prix de 31 350 €,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.112 CP,

M. Jean-Christophe Fromantin, rapporteur, entendu,
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Considérant que l’acquisition de ce volume en nature de trottoir et de voirie, le long de la
RD 5, afin de l’inclure dans le domaine public routier départemental, s’inscrit dans l’intérêt
du Département ;

Considérant que la valeur de l’emprise est inférieure au seuil de 180 000 € au-delà duquel
France Domaine doit être consulté ;

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est approuvée l’acquisition par le Département des Hauts-de-Seine à la
société  Bouygues  Immobilier  du  volume  n°  2  situé  47-55,  route  des
Fusillés de la Résistance à Suresnes.

ARTICLE 2     : Cette acquisition s’effectue au prix de 31 350 €, auquel s’ajoutent les frais
d’acte à la charge du Département estimés à environ 4 000 € TTC.

ARTICLE 3     : Est décidé le classement de l’emprise précitée dans le domaine public
routier départemental.

ARTICLE 4     : M. le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom et
pour le compte du Département, les actes, pièces et documents relatifs à
cette acquisition.

ARTICLE 5     : La dépense correspondante est imputée sur les crédits figurant à l’article
90621,  nature  comptable  2151  (code  grand  angle  1998P416O002)  du
budget départemental.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-85654-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS - 2022

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION N° 1

La Commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3211-1 et
L. 3211-2,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 121-1,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, relative aux droits des citoyens dans leur
relation avec l’administration,

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi
n°  2000-321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides
octroyées par les personnes publiques,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M. le Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.126 CP,

Mme Armelle Tilly, rapporteur, entendue,

1
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D E L I B E R E

ARTICLE UNIQUE     : Est  approuvé  le  règlement  départemental  d’attribution  des
subventions  de  fonctionnement, définissant les  conditions
d’attribution  des  subventions  d’un  montant  inférieur  ou  égal  à
23 000 €, au titre de l’année 2022,  aux associations contribuant,
par leurs activités menées dans les Hauts-de-Seine, à la politique
de solidarité départementale, tel qu’il est joint en annexe 1.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-85705-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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Annexe 2 à la délibération de la Commission permanente du 23 mai 2022

RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 
DE FONCTIONNEMENT EN FAVEUR DES ASSOCIATIONS CONTRIBUANT 

PAR LEURS ACTIVITÉS MENÉES DANS LES HAUTS-DE-SEINE A 
LA POLITIQUE DE SOLIDARITE DÉPARTEMENTALE 

ANNÉE 2022

Article 1 : Objet

Le présent règlement d’attribution définit les conditions dans lesquelles le Département apporte 
son soutien à l’association pour la mise en œuvre de tout ou partie de ses activités statutaires 
telles que précisées et définies dans la demande de subvention.

Il s’applique exclusivement aux subventions de fonctionnement votées en faveur des 
associations par le Conseil départemental ou la Commission permanente et dont le montant 
annuel est inférieur ou égal à 23 000 € à l’exception des subventions dont les crédits sont 
délégués au groupement d’intérêt public (GIP) « Agence interdépartementale de l’autonomie 
Yvelines & Hauts-de-Seine.
.

Article 2 : Demande de subvention

La demande de subvention doit être faite de manière dématérialisée au moyen de la solution 
informatique gratuite et sécurisée mise à disposition par le Département sur le site hauts-de-
seine.fr et dans le respect de la procédure qui y est décrite.

Le dépôt en ligne d’un dossier de demande de subvention ne présage en rien de l’attribution de 
la subvention demandée.

Une fois que le Département a accusé réception d’un dossier complet (quand le statut de la 
demande dans le portail des subventions est « En cours d’instruction »), celui-ci se réserve 
cependant le droit de demander la communication de tout document ou toute information qu’il 
jugera utiles à l’étude de la demande de subvention.

Article 3 : Subvention départementale

Après instruction de la demande de subvention présentée par l’association, et sous réserve du 
vote correspondant par le Conseil départemental ou, par délégation, de la Commission 
permanente, le Département s’engage à lui verser une subvention de fonctionnement.

Cette subvention donnera lieu à un versement unique dès notification de la décision de l’organe 
compétent du Département.

Article 4 : Comptabilité des associations de droit privé

L’association s’engage à tenir sa comptabilité par référence au règlement 99.01 du 16 février 
1999 modifié, relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et 
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fondations et à faire approuver ses comptes par les organes compétents, au plus tard dans les 
six mois qui suivent la clôture des comptes.

Article 5 : Contrôle

Article 5-1 : Contrôle financier

Pour toutes les subventions concernées, générales ou affectées à une ou plusieurs actions 
déterminées, l’association transmettra au plus tard le 30 juin 2023 au Département (Conseil 
départemental des Hauts de Seine - Pôle Solidarités – 92731 Nanterre cedex), après leur 
approbation, les comptes annuels de l’exercice écoulé comprenant le bilan, le compte de 
résultat et les annexes certifiées par un commissaire aux comptes si l’ensemble des subventions 
publiques, y compris celle du Département, est supérieur à 153 000 € ; en dessous de ce seuil, 
les comptes seront certifiés par l’expert-comptable de l’association ou, à défaut, par son 
Président.

Par ailleurs, l’association se conformera à l’ensemble des dispositions énoncées par la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relation avec les 
administrations et ses décrets d’application.

En complément, pour les subventions affectées à une ou plusieurs actions déterminées, 
l’association transmettra un compte rendu financier attestant de la conformité de la subvention 
allouée à l’objet pour lequel elle a été attribuée. Ce compte-rendu, dûment complété par le 
Président / la Présidente ou toute personne habilitée à représenter l’association, devra respecter 
les règles de présentation fixées par l’arrêté du 11 octobre 2006 (référencé NOR : 
PRMX0609605A) renvoyant au formulaire Cerfa 15059*01. Un modèle de compte rendu 
financier annuel est disponible sur le site « hauts-de-seine.fr » (disponible sur l’espace 
subvention à la rubrique « réalisez votre bilan annuel » depuis http://www.hauts-de-
seine.fr/votre-collectivite/les-finances/les-subventions/).

Article 5-2 : Contrôle exercé par le Département

L’association s’engage à faciliter le contrôle du Département, tant d’un point de vue quantitatif 
que qualitatif, de l’utilisation des aides attribuées et de leur efficience notamment par l’accès 
aux documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes autres pièces justificatives 
nécessaires.

Sur simple demande du Département, l’association devra lui communiquer les procès-verbaux 
des Assemblées générales et du Conseil d’administration, ainsi que la composition du Conseil 
d’administration et du Bureau.

En outre, elle devra informer le Département de toute modification intervenue dans ses statuts 
ainsi que de toute situation de nature à porter atteinte à la poursuite de ses activités.

Article 5-3 : Obligations d’information générale

Au plus tard le 30 juin 2023, l’association transmettra au Département (Conseil départemental 
des Hauts de Seine - Pôle Solidarités – 92731 Nanterre cedex) :
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- les rapports présentés à l’Assemblée générale de l’association : rapport moral, rapport 
d'activité et rapport financier ;

- le procès-verbal de l’assemblée générale approuvant les comptes annuels.    

Par ailleurs, l’association devra, dans les meilleurs délais, informer le Département : 

- des modifications intervenues dans ses statuts, la composition de ses instances de direction 
et de son personnel en lien avec l’activité,

- des modifications intervenues dans son compte bancaire avec transmission du nouveau 
relevé d’identité bancaire correspondant dans les meilleurs délais,

- de toutes difficultés, notamment financières, susceptibles de remettre en cause les activités 
de l’association y compris toute procédure de redressement ou de liquidation judiciaire la 
concernant,

- de tout changement de locaux avec transmission dans les plus brefs délais des nouvelles 
coordonnées,

- des modifications intervenues dans la mise en œuvre de ses activités.

Article 6 : Évaluation

Au plus tard le 30 juin 2023, l’association transmettra au Département (Conseil départemental 
des Hauts de Seine - Pôle Solidarités – 92731 Nanterre cedex), un rapport d’activité relatif à 
ses activités menées sur le département des Hauts-de-Seine qui comprend une information 
quantitative et qualitative décrivant, notamment, la nature des activités entreprises et des 
résultats obtenus.

A ce titre, l’association transmettra notamment les indicateurs d’activités définis dans le dossier 
de demande de subvention.

De plus l’association gestionnaire s’engage à adresser au Département les indicateurs 
suivants :

 Structure/Contexte :

- Nombre de communes alto-séquanaises couvertes par l’activité de l’association ;
- Nombre d’adhérents de l’association, dont part d’adhérents alto-séquanais ;

 Mise en œuvre/Résultats :

- Nombre d’actions mises en œuvre : nature, contenu, ressources employées ;
- Nombre de jours dédiés à l’action subventionnée ;
- Nombre de personnes ayant bénéficié de l’action subventionnée ;
- Typologie du public ayant bénéficié de l’action subventionnée (par exemple, les 

seniors, les jeunes de moins de 25 ans, etc.) ; 
- Age des publics ayant bénéficié de l’action subventionnée. 

L’association permet au Département d’assister ponctuellement au déroulement des activités 
mentionnées dans le dossier de demande de subvention ainsi qu’à la rencontre sur site avec 
les bénéficiaires.
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Sur simple demande du Département, l’association devra lui communiquer tous les documents 
qu’il jugera utiles ainsi que toute précision sur les éventuels décalages entre les activités 
prévues et les résultats obtenus.

Article 7 : Assurances

L’association exerce l’ensemble de ses activités sous sa responsabilité exclusive.

Elle s’engage à souscrire toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité et ainsi éviter que la responsabilité du Département ne puisse être recherchée.

Article 8 : Communication

Dans le cadre du partenariat entre le Département et l'association SOLINUM qui a développé 
un portail d'information à destination du public et des professionnels (site internet : 
www.solinum.org ; contact : hautsdeseine@solinum.org) en matière de solidarité, l’association 
s’engage à être référencée sur ce portail et à mettre à jour les informations le concernant.

L’association s’engage, chaque fois que cela est possible, à mentionner le partenariat du 
Département et à faire figurer sur l’ensemble des documents de communication et invitations, 
le logo du Département conformément à la charte graphique départementale.

De la même manière, l’association accordera au Département une forte valorisation auprès du 
public par les moyens habituels : emplacement du logo dans les publications, calicots, 
banderoles, panneaux, autocollants sur le site de la manifestation. Les organisateurs 
proposeront au Département un plan de communication qui permettra à celui-ci de mettre en 
évidence son partenariat pour cet évènement. Cette action devra être soumise au Pôle 
Communication pour validation.

Tout document et/ou signalétique de communication doit être envoyé avant son édition sous 
forme de fichier PDF au Pôle Communication (communication@hauts-de-seine.fr) qui s’engage 
à répondre dans les 48 heures. En cas de non-réponse, l’approbation sera réputée acquise.

Concernant les sites web, la mention et le logotype sont positionnés en page d’accueil et font 
l’objet d’un lien avec le site hauts-de-seine.fr.

Article 9 : Remboursement de la subvention du Département

Le non-respect par l’association de l’une des obligations figurant au présent règlement, ainsi 
que toute faute grave, entrainera le remboursement de tout ou partie de la subvention versée 
par le Département, dès lors que dans les deux mois suivant la réception d’une lettre 
recommandée avec avis de réception, l’association n’aura pas pris toutes les mesures 
appropriées.

Dans le cas d’une subvention affectée à une ou plusieurs actions précisément identifiées, toute 
utilisation de la subvention à des fins autres que celles relatives à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée entraînera la restitution totale des sommes versées par le Département.
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Article 10 : Litiges

Tout différend qui s’élèverait entre l’association et le Département et qui ne ferait pas l’objet d’un 
règlement à l’amiable sera soumis à la juridiction compétente.

RAA 2022-05 - page n° 138



DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

AUTONOMIE - APA - MODIFICATION DU RDAS

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3211-1 et
L. 3211-2,

Vu le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles, et  notamment  ses  articles  L. 121-1,
L. 113-2, L. 232-1 et suivants, L. 314-2 et R. 314-46,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.133 CP,

Mme Armelle Tilly, rapporteur, entendue,

1
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D E L I B E R E

ARTICLE 1     : L’article 2.2.2 - Allocation personnalisée d’autonomie en établissement du
titre II  du livre V  du règlement départemental d’aide sociale (RDAS) est
remplacé par le nouvel article, tel qu’il suit :

« 2.2.2 - Allocation personnalisée d’autonomie en établissement 

L’APA  en  établissement  couvre  une  partie  du  tarif  dépendance  de
l’établissement  correspondant  au  degré  de  perte  d’autonomie  de  la
personne  âgée  accueillie  dans  des  établissements  hébergeant  des
personnes âgées dépendantes. 

Evaluation du degré de perte d’autonomie et dépenses couverte par
l’APA en établissement 

Le  degré  de  perte  d’autonomie  de  la  personne  est  déterminé sous  la
responsabilité du médecin coordonnateur de l’établissement ou, à défaut,
sous la responsabilité d’un médecin conventionné au titre de l’assurance
maladie.  

Le  tarif  dépendance  correspond  aux  surcoûts  liés  à  l’état  de  perte
d’autonomie. Il est distinct du tarif concernant les soins qui est à la charge
de la sécurité sociale et du tarif de l’hébergement facturé à la personne
âgée ou à l’aide sociale départementale. 

Il existe 3 tarifs dépendance : le tarif GIR 1 / 2, le tarif GIR 3 / 4 et le tarif
GIR 5 / 6. 

Le tarif GIR 1 / 2 correspondant aux personnes les plus dépendantes. 

Montant de l’APA en établissement et participation du bénéficiaire
(Annexes 16 et 18) 

L’allocation est égale au montant du tarif dépendance facturé au résident,
diminué d’une participation laissée à sa charge. 

La  participation  du  bénéficiaire  est  fixée  selon  ses  ressources,  en
application d’un barème national revalorisé chaque année. La participation
minimale est égale au tarif dépendance du GIR 5/6. 

Le montant  de l’allocation personnalisée d’autonomie en établissement
évolue  selon  les  tarifs  de  l’établissement,  à  réception  de  l’arrêté  de
tarification.
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Mode de calcul de la participation pour un couple 

Lorsque  le  bénéfice  de  l’APA en  établissement  est  ouvert  à  l’un  des
membres ou aux deux membres d’un couple, le calcul  des ressources
mensuelles de chaque membre du couple, pour déterminer le montant de
la participation financière, correspond au total des ressources du couple
divisé par 2. 

Lorsque les conjoints, concubins ou les personnes ayant conclu un pacte
civil de solidarité résident l’un à domicile, l’autre dans un établissement, le
montant des ressources laissées à celui qui reste à domicile ne peut être
inférieur  à  la  somme  des  montants  de  l’allocation  de  solidarité  aux
personnes  âgées  et  de  l’allocation  supplémentaire  pour  une  personne
seule. Il  est déduit des ressources du couple pour calculer les droits à
l’allocation personnalisée d’autonomie et  à l’aide sociale auxquels peut
prétendre le membre du couple hébergé en établissement. 

Ouverture des droits à l’APA en établissement 

Le droit à l’APA établissement est ouvert à compter de la date d’entrée en
établissement, à réception du dossier complet, dans les 4 mois suivant
l’entrée en établissement. 

Versement de l’allocation personnalisée d’autonomie en 
établissement 

Le  Département  verse  l’allocation  personnalisée  d’autonomie  en
établissement en priorité sur le compte de l’établissement ou à défaut sur
celui du bénéficiaire. 
Cette facturation est obligatoire lorsque la personne âgée bénéficie d’une
prise en charge par l’aide sociale de ses frais d’hébergement. 

Elle  peut  être  également  versée  sous  forme  de  dotation  budgétaire
globale. 
Le tarif dépendance n’est alors pas facturé aux résidents, à l’exception de
celui correspondant au GIR 5- 6. 

En  cas  d’absence  pour  convenance  personnelle  le  versement  de
l’allocation personnalisée d’autonomie est  maintenu les trente premiers
jours. » 

ARTICLE 2     : L’article 2.2.3 - Caractéristiques communes aux deux formes d’allocation
personnalisée d’autonomie (à domicile et en établissement) du titre II du
livre V  du règlement départemental d’aide sociale (RDAS) est remplacé
par le nouvel article 2.2.3, tel qu’il suit :

« 2.2.3 -  Caractéristiques communes aux deux formes d’allocation
personnalisée d’autonomie (à domicile et en établissement) 

Ressources considérées pour le calcul de la participation
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Les ressources prises en compte sont définies à l’annexe 16 du présent
règlement. 

Les ressources non prises en compte sont : 

 les  rentes  viagères  lorsqu’elles  ont  été  constituées  en  faveur  du
demandeur par  un ou plusieurs de ses enfants ou lorsqu’elles ont été
constituées  par  lui-même  ou  son  conjoint  pour  se  prémunir  contre  le
risque de perte d’autonomie ; 
 les  concours  financiers  apportés  par  les  enfants  pour  les  prises  en
charge induites par la perte d’autonomie de leurs parents ; 
 les prestations sociales à objet spécialisé suivantes : 
 les  prestations  en  nature  dues  au  titre  de  l’assurance  maladie,
maternité, invalidité ou de l’assurance accident du travail ou au titre de la
couverture maladie universelle ; 
 les allocations de logement et l’aide personnalisée au logement ; 
 les primes de déménagement suite à la naissance d’un 3ème enfant ; 
 l’indemnité en capital attribuée à la victime d’un accident du travail ; 
 la  prime  de  rééducation  et  le  prêt  d’honneur  pour  installation
industrielle, artisanale ou agricole ; 
 la prise en charge des frais funéraires ; 
 le capital décès servi par un régime de sécurité sociale ; 
 la  retraite  du  combattant  et  les  pensions  attachées  aux  distinctions
honorifiques. 

Code de la sécurité sociale 

L 542-1 et suivants ; L 831-1 à L 831-7 

L 542-8 ; L 755-21 ; L 434-1 ; R 432-10 ; 

L 435-1 ; R 532-4 à R 532-7 

Code de la construction et de l’habitation 

L 351-1 ; L 351-5 

Lois 

Loi  n°2015-1776  du  28  décembre  2015  relative  à  l’adaptation  de  la
société au vieillissement 

Changement de situation du bénéficiaire 

Si la situation financière du demandeur ou du bénéficiaire de l’allocation
est modifiée en raison du décès, du chômage, de l’admission au bénéfice
d’une pension de retraite ou d’invalidité de son conjoint ou concubin ou de
son partenaire dans le cadre d’un pacte civil de solidarité, ou en raison
d’un  divorce  ou  d’une  séparation,  il  est  procédé  à  une  appréciation
spécifique des ressources de l’année civile de référence. 

Le montant de l’allocation et de la participation financière font, en tant que
de besoin, l’objet d’une réévaluation à compter du premier jour du mois
qui suit le changement de situation. 
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Seuil de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie et de
recouvrement des indus 

L’allocation  n’est  pas  versée  si,  après  déduction  de  la  participation
financière de la personne âgée, son montant mensuel est inférieur ou égal
à 3 fois la valeur brute du salaire horaire minimum de croissance (SMIC). 

Les indus ne sont pas recouvrés lorsque leur montant total est inférieur ou
égal à ce même montant. 

Tout  paiement  indu  est  récupéré  par  retenues  sur  le  montant  des
allocations à échoir ou, si le bénéficiaire n’est plus éligible à l’allocation
personnalisée d’autonomie, par remboursement du trop perçu en un ou
plusieurs versements. Les retenues ne peuvent excéder, par versement,
20% du montant de l’allocation versée. 

Non cumul de l’allocation personnalisée d’autonomie 

L’allocation personnalisée d’autonomie n’est pas cumulable avec : 

 l’allocation  représentative  de  services  ménagers  ou  d’une  aide  en
nature versée par le Département au titre de l’aide sociale et accordée
sous forme d’heures d’aide-ménagère ou par une caisse de retraite ;
 l’allocation compensatrice pour tierce personne ; 
 les  majorations  spéciales  servies  par  la  sécurité  sociale  (Majoration
pour  Tierce  Personne  et  Prestation  Complémentaire  pour  Recours  à
Tierce Personne) ; 
 la prestation de compensation du handicap. 

Révision de l’allocation personnalisée d’autonomie 

Tout  changement  de  situation  de  l’allocataire  doit  être  signalé  au
Département afin que le dossier soit mis à jour et que le montant d’APA
correspondant à la situation du bénéficiaire puisse être versé. 

La révision du degré de dépendance est appliquée une fois par an. Pour
les  résidents  des  établissements  situés  dans  les  Hauts-de-Seine,  le
montant est révisé automatiquement au 1er janvier de chaque année. Pour
les résidents d’établissements situés hors du Département des Hauts-de-
Seine, la révision de l’allocation est effective à partir du 1er jour du mois
suivant la réception de l’attestation du nouveau degré de dépendance par
les services du Département.

Si la personne connaît une dégradation importante de sa situation, une
deuxième  révision  de  son  degré  de  dépendance  pourra  être  prise  en
compte  à  titre  exceptionnel.  En-dehors  du  degré  de  dépendance,
l’allocation peut être révisée à tout moment sur demande écrite si  des
éléments nouveaux modifient la situation du bénéficiaire au vu de laquelle
la  décision  est  intervenue  (retour  à  domicile,  changement  de  tarif  de
l’établissement,  changement  d’établissement,  évolution  des ressources,
décès du conjoint, changement de protection juridique…). 
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Hospitalisation  du  bénéficiaire  de  l’allocation  personnalisée
d’autonomie

En cas d’hospitalisation pour recevoir des soins de courte durée, de suite
ou de réadaptation, le Président du Conseil départemental en est informé
par  le  bénéficiaire,  le  cas  échéant  par  son  tuteur,  l’établissement  ou
l’équipe médico-sociale départementale. Le versement de l’allocation est
maintenu pendant les 30 premiers jours d’hospitalisation et suspendu à
compter du 31ème jour. Si le bénéficiaire retourne à domicile à l’issue de
l’hospitalisation, il  est rétabli  sans nouvelle demande à compter du 1er
jour du mois au cours duquel la personne âgée n’est plus hospitalisée.

Absence de recours en récupération 

L’attribution de l’allocation personnalisée d’autonomie n’a pas d’incidence
sur  la  transmission  du patrimoine.  Aucun recours ni  récupération  n’est
exercé sur la succession du bénéficiaire, ni contre les personnes ayant
bénéficié d’une donation ou d’un legs fait par le bénéficiaire de l’allocation.

Autres  caractéristiques  relatives  à  l’allocation  personnalisée
d’autonomie

L’action du bénéficiaire pour  le  versement de l’allocation personnalisée
d’autonomie se prescrit par 2 ans. Pour que son action soit recevable, le
bénéficiaire doit apporter la preuve de l’effectivité de l’aide qu’il a reçue ou
des frais qu’il a dû acquitter. 

Cette  prescription  est  également  applicable  à  l’action  intentée  par  le
Président du Conseil départemental, pour la mise en recouvrement des
sommes  indûment  versées  sauf  en  cas  de  fraude  ou  de  fausse
déclaration, dans ce cas cette prescription ne s’applique pas. 

L’allocation personnalisée d’autonomie est incessible, insaisissable et non
imposable. 

Sans  préjudice  des  actions  en  recouvrement  des  sommes  indûment
versées  mentionnées  ci-dessus,  le  fait  d’avoir  frauduleusement  perçu
l’allocation personnalisée d’autonomie est puni des peines prévues. »

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-86357-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

PETITE ENFANCE - CONVENTIONS DE FINANCEMENT EAJE - ANNÉE 2022

REUNION DU 23 MAI 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3211-1 et
L. 3211-2,

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 2324-1 et suivants,

Vu le  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  et  notamment  ses  articles  L. 121-1,
L. 121-4, L. 214-7 et D. 214-7,

Vu le code de l’éducation, et notamment, son article L. 131-1,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la  délibération  du  Conseil  général  du  27  juin  2014  faisant  suite  au  rapport  de
M.  le  Président  du Conseil  général  n°  14.72,  approuvant  le  nouveau dispositif  de
financement des structures d’accueil de la petite enfance,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.127 CP,

Mme Armelle Tilly, rapporteur, entendue,
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DELIBERE

ARTICLE 1     : Est attribuée aux établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) listés
en annexe n° 1, une aide au coût de fonctionnement au titre de l’année
2022, calculée selon les modalités suivantes :

- financement de l’activité de base :  le montant de l’aide est fixé à
hauteur  de 0,46 € par  heure de présence réelle  d’accueil  d’enfants
altoséquanais,  jusqu’à leur entrée à l’école maternelle,  dès l’âge de
trois ans ;

- financement spécifique : le montant  de l’aide est fixé à hauteur de
11 € par heure de présence réelle d’accueil  d’enfants altoséquanais
porteurs d’un handicap reconnu par la CDAPH ou dont le handicap est
en cours de détection selon les critères suivants :

 enfant  bénéficiaire  d’un  formulaire  de  « validation  de l’entrée  de
l’enfant dans le parcours bilan/intervention précoce », délivré par les
plateformes départementales de prévention et de coordination ;

 enfant bénéficiaire d’une prise en charge régulière par un centre
d'action médico-sociale précoce ;

 enfant bénéficiaire d’une notification de la MDPH pour une prise en
charge en service d’éducation spéciale et de soins à domicile, ou en
service d’accompagnement familial et d’éducation précoce ;

 enfant  bénéficiaire  d’une  attestation  médicale,  délivrée  par  un
centre hospitalier ou le médecin de PMI, précisant la nécessité d’une
prise  en  charge  globale  thérapeutique,  éducative  ou  rééducative
compte  tenu  d’un  développement  inhabituel  des  acquisitions
psychomotrices ou du diagnostic d’une pathologie ou d’une atteinte
sensitive ou motrice grave.

ARTICLE 2     : Sont  approuvées les modèles de conventions joints  respectivement  en
annexes  2  et  3  à  conclure  entre  le  Département  et  chacun  des
gestionnaires  d’EAJE  figurant  en  annexe  1,  en  vue  de  définir  les
conditions dans lesquelles le Département leur  apporte son soutien au
titre de l’année 2022.

ARTICLE 3     : Est  approuvé  le  règlement  d’attribution  des  aides  départementales  au
fonctionnement (annexe 4) des EAJE gérés par un établissement public
figurant en annexe 1, en vue de définir les conditions dans lesquelles le
Département leur apporte son soutien.
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ARTICLE 4     :  M. le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom et
pour le compte du Département, l’ensemble des conventions mentionnées
à l’article 2.

ARTICLE 5     :  Les dépenses correspondantes sont imputées sur les crédits figurant à
l’article 9351,  nature comptable 6568 (opération n° 2019P021O004) du
budget départemental.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
1 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 31 mai 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220523-85867-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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Annexe 4 à la délibération de la Commission permanente du 23 mai 2022

REGLEMENT D’ATTRIBUTION
DES AIDES DEPARTEMENTALES EN FAVEUR 

DES STRUCTURES D’ACCUEIL PETITE ENFANCE
GEREES PAR UN ETABLISSEMENT PUBLIC

ANNEE 2022

TITRE I - OBJET ET OBLIGATIONS

Article 1 : Le présent règlement d’attribution des aides départementales définit les 
conditions dans lesquelles le Département apporte son soutien financier aux 
établissements publics gestionnaires de structures d’accueil Petite enfance 
pour l’accueil d’enfants alto-séquanais ainsi que les obligations relevant de 
chaque gestionnaire pour l’obtention des fonds.

Article 2 : Le ou les établissement(s) géré(s) par les organismes définis à l’article 1 
peut/peuvent accueillir des enfants de moins de quatre ans dans le respect 
des dispositions du Code de la santé publique afférentes aux établissements 
d’accueil du jeune enfant, des avis délivrés par le Président du Conseil 
départemental ainsi que des procédures départementales. Ils s’engagent 
notamment à :

1) veiller à la santé, à la sécurité, au bien-être et au bon développement des 
enfants qui leur sont confiés et à contribuer à l’intégration sociale des enfants 
handicapés ;

2) présenter un projet d’établissement conforme à la réglementation en 
vigueur qui devra être adapté à la diversité des enfants accueillis ;

3) signaler sans délai au responsable du service des solidarités territoriales, 
les situations où la santé de l’enfant est compromise ou menacée par des 
mauvais traitements ou carences graves de soins, afin de mettre en œuvre 
toutes les mesures d’urgence appropriées, qui incluent notamment la 
transmission d’une information préoccupante au service de traitement des 
informations préoccupantes et personnes vulnérables (STIPPV) ;

4) respecter une éthique fondée sur une ouverture à tous les publics et sur 
un principe affirmé de neutralité philosophique, politique, syndicale et 
religieuse ;

5) faire une demande de révision de l’avis délivré par le Président du Conseil 
départemental pour toute extension ou transformation de l’établissement 
d’une part, et porter à la connaissance du Président du Conseil départemental 
toute modification liée au fonctionnement de l’établissement (diminution de la 
capacité d’accueil, changement des horaires, changement de directeur, …) 
d’autre part, dans le respect des dispositions légales et/ou réglementaires en 
vigueur du Code de la santé publique ;
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6) travailler en collaboration avec les services des solidarités territoriales, 
espaces Insertion et les partenaires sur chaque commune pour l’accueil 
d’enfants à la charge de familles engagées dans un parcours d’insertion 
sociale et/ou professionnelle (conformément à la réglementation en 
vigueur) ;

7) répondre aux demandes du service des modes d'accueil de la petite 
enfance du Département afin de garantir le bon fonctionnement de 
l’établissement, d'assurer la santé, la sécurité, le bien-être et le 
développement des enfants accueillis, et à mettre en place, dans ce cadre et 
sans délai, les correctifs attendus tels que formalisées dans les procès-
verbaux faisant suite aux visites d'inspection.

8) respecter les dispositions figurant en annexe de la convention relative à 
la protection des données à caractère personnel

TITRE II – ADMINISTRATION

Article 3 : Les organismes définis à l’article 1 doivent se conformer aux prescriptions 
réglementaires relatives à l’exercice de son objet, notamment en ce qui 
concerne le paiement des loyers, d’indemnités d’occupation ou de toutes 
dépenses indispensables au bon fonctionnement de chaque structure 
d’accueil.

Ils s’acquittent de toutes les cotisations sociales, taxes et redevances 
présentes ou futures constituant leurs obligations fiscales ou autres, de telle 
sorte que le Département ne puisse être recherché ou inquiété en aucune 
façon à ce sujet.

Article 4 : Ils s’engagent à assumer toutes les opérations relatives à l’inscription des 
enfants et à la mise en œuvre du règlement de fonctionnement de chaque 
établissement d’accueil.

Article 5 :  Les organismes définis à l’article 1 s’engagent à appliquer le barème des 
participations familiales fixé dans le cadre de la Prestation de Service Unique 
par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales. Le principe de la 
participation financière du Département au fonctionnement de la structure 
doit figurer dans le règlement de fonctionnement de l’établissement qui est 
remis aux parents lors de l’inscription et sur la facture mensuelle adressée à 
la famille.

Ils doivent fournir avant :

Le 28 février 2023, un compte de fonctionnement pour l’année 2022 constitué :

- d’un tableau récapitulatif annuel de l’activité de chaque établissement, sur 
la base du modèle approuvé par délibération de la Commission 
permanente du 6 juillet 2020 (rapport n°20-124 CP), faisant apparaître le 
décompte des heures de présence réelles d’accueil des enfants et le 
nombre d’enfants accueillis sur l’année afin de permettre le calcul de l’aide 
financière accordée par le Département ;
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- d’un tableau de recensement d’activité détaillé faisant apparaître le 
décompte annuel des heures de présence réelles d’accueil des enfants :

 de moins de 4 ans (au mois anniversaire) pour les enfants non 
porteurs de handicap bénéficiant du taux horaire de base ;

 de moins de 6 ans (au mois anniversaire) pour les enfants porteurs 
de handicap bénéficiant du taux horaire de 11€ ;

 domiciliés dans les Hauts-de-Seine ;
 par établissement ;
 classés par ordre alphabétique ;

selon les documents prévus à cet effet par la Direction des Prestations du 
Financement et du Budget (DPFB) du Département ;

- d’un tableau de recensement de personnel par établissement, établi sur 
les documents prévus à cet effet par la DPFB du Département ;

- d’un calendrier des fermetures annuelles et des horaires d’ouvertures.

Le 31 mars 2023 pour l’année 2022 :

- le bilan, le compte de résultat et les annexes certifiés par un commissaire 
aux comptes selon la législation en vigueur et complétés de la liste des 
membres composant le conseil d’administration, conforme à la déclaration 
en Préfecture.

Ces documents doivent impérativement être conservés dans chaque 
structure financée sur une période minimum de 2 ans afin de pouvoir être 
présentés aux personnes habilitées par le Département lors d’un contrôle 
d’établissement réalisé en application de l’article 15.

Tout au long de l’année pour les enfants porteurs de handicap :

Le financement des heures d’accueil des enfants porteurs de handicap selon 
les modalités définies à l’article 11 concerne non seulement les enfants porteurs 
d’un handicap reconnu par la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH), mais également ceux dont le handicap est 
en cours de détection selon les critères suivants :

- enfant bénéficiaire d’un formulaire de « validation de l’entrée de l’enfant 
dans le parcours bilan/intervention précoce », délivré par les plateformes 
départementales de prévention et de coordination ; 

- ou bénéficiaire d’une prise en charge régulière par un Centre d'Action 
Médico-Sociale Précoce (CAMSP);

- ou bénéficiaire d’une notification de la MDPH vers une prise en charge en 
service d’éducation spécial et de soins à domicile ou en service 
d’accompagnement familial et d’éducation précoce ;  

- ou bénéficiaire d’une attestation médicale, délivrée par un centre hospitalier 
ou le médecin de PMI, précisant que l’enfant nécessite une prise en charge 
globale thérapeutique, éducative ou rééducative, compte tenu d’un 
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développement inhabituel des acquisitions psychomotrices ou du 
diagnostic d’une pathologie ou d’une atteinte sensitive ou motrice grave.

Article 6 : Ils s’engagent à mentionner le partenariat du Département (la participation 
financière) et à faire figurer   sur l’ensemble des documents de communication 
et invitations, le logo du Département conformément à la charte graphique 
départementale.

A ce titre, ils accorderont au Département une forte valorisation auprès du 
public par les moyens habituels : emplacement du logo dans les publications, 
calicots, banderoles, panneaux, autocollants sur le site des manifestations 
qu’ils seront amenés à mettre en œuvre. Les organisateurs devront proposer 
un plan de communication qui permettra de mettre en évidence le partenariat 
du Département lors de l’évènement. Cette action devra être soumise au Pôle 
Communication, pour validation.

Tout document et/ou signalétique de communication doit être envoyé avant 
son édition sous forme de fichier PDF au Pôle Communication 
(communication@hauts-de-seine.fr) qui s’engage à répondre dans les 
48 heures. En cas de non-réponse, l’approbation sera supposée acquise.

Concernant les sites web, la mention et le logo-type devront être positionnés 
en page d’accueil et feront l’objet d’un lien avec le site hauts-de-seine.fr.

TITRE III – PERSONNEL

Article 7 : Le recrutement du personnel de chaque établissement, dont l’effectif et la 
qualification doivent être conformes à la réglementation en vigueur, relève de 
l’organisme gestionnaire, sous contrôle du Département. La Direction des 
Prestations du Financement et du Budget du Département doit être informée 
de toute modification de l’effectif quant au nombre de postes ou la qualification 
des salariés. Par ailleurs, un état actualisé de cet effectif doit être fourni 
annuellement avec le rapport d’activité mentionné à l’article 5 selon le modèle 
transmis à cet effet par la Direction des Prestations du Financement et du 
Budget du Département.

Article 8 : Le personnel exerçant dans les établissements d’accueil du jeune enfant 
(EAJE) publics est soumis au contrôle technique du service départemental des 
Modes d’Accueil de la Petite Enfance (SMAPE) et doit être de plus, 
régulièrement suivi par un service de médecine professionnelle.

TITRE IV – LOCAUX

Article 9 : Les locaux doivent être tenus en état satisfaisant de sécurité, d’hygiène et de 
confort. Les organismes définis à l’article 1 s’engagent donc à faire procéder 
aux modifications dont la réalisation s’avère nécessaire tant en ce qui concerne 
la disposition des locaux et leur entretien, qu’en ce qui concerne l’équipement 
en mobilier et en matériel.
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Les locaux ne peuvent être utilisés à d’autres fins que celles concourant à la 
réalisation des missions précisées au titre 1 du présent règlement.

Tout changement d’adresse des locaux devra être notifié, sans délai, par 
courrier à la Direction des Prestations, du Financement et du Budget du 
Département.

TITRE V – ASSURANCE

Article 10 : Les activités des organismes définis à l’article 1 sont placées sous leur 
responsabilité exclusive.

Ils s’engagent de ce fait à contracter toutes les polices d’assurances 
nécessaires pour garantir leur responsabilité civile et notamment garantir le 
Département contre tous les sinistres dont ils pourraient être tenus pour 
responsables, soit de leur fait, soit du fait des usagers du ou des locaux mis à 
leur disposition. Ils paient les primes et cotisations de leurs assurances de 
façon à ce que le Département ne puisse en aucun cas être inquiété. Ils 
doivent être en mesure de produire à la demande du Département, les 
attestations annuelles de paiement de primes d’assurances ainsi qu’il est 
précisé ci- dessus.

TITRE VI- PARTICIPATION FINANCIERE DU DEPARTEMENT

Article 11 : Le Département verse une participation annuelle, en application de la dernière 
délibération approuvée, afférente aux conditions de financement des structures 
d’accueil Petite Enfance. 

Pour les crèches qui ouvriraient en 2022, cette participation annuelle de 
fonctionnement est versée à compter de leur ouverture pour toutes les structures 
qui en font la demande au préalable (avant le 31 décembre 2022) et :

-     répondent aux dispositions prévues dans les avis ou autorisations de 
fonctionnement délivrés par le Président du Conseil départemental ;

-     obtiennent la Prestation de Service Unique (PSU) versée par la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF).

Le versement de l’aide au fonctionnement est effectué selon les modalités 
suivantes :

 Au titre de l’activité de base, un financement à hauteur de 0,46 € par 
heure (en fonction des heures de présence réelle des enfants alto-
séquanais non porteurs de handicap, sur l’année, dûment constatées et 
contrôlées) ;
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 Au titre de l’accueil des enfants porteurs de handicap : un financement à 
hauteur de 11 € par heure d’accueil d’enfants alto-séquanais porteurs de 
handicap (en fonction des heures de présence réelle des enfants sur 
l’année, dûment constatées et contrôlées) et selon les conditions 
définies à l’article 5. 

 Acompte 

Un acompte est versé dès notification de la présente convention signée par les 
2 parties.

Le montant de l’acompte est calculé comme suit :

Acompte 2022 = Montant de l’aide au fonctionnement 2021* (activité de 
base + accueil des enfants porteurs de handicap) x 50% 

* 2020 si le dossier 2021 n’est pas soldé lors de la notification de la présente convention 

Nb : S’agissant des établissements nouvellement créés ou lors d’un 
changement de gestionnaire en 2022, aucun acompte ne sera versé sauf 
demande expresse au Département et accord de ce dernier. Le montant de 
l’acompte sera alors défini par le Département en tenant compte de l’activité 
prévisionnelle de référence de la structure pour l’année 2022. Si aucun acompte 
n’est versé en 2022, la totalité de l’aide au fonctionnement sera calculée et 
versée selon les modalités précisées ci-dessous (dispositions relatives au 
« Solde »).

 Solde

Le solde est versé en 2023, sur production du compte de fonctionnement 
annuel mentionné à l’article 5 (à remettre impérativement avant le 28 février 
2023) et obtenu grâce au calcul suivant :

    (Heures réalisées en 2022* pour les enfants porteurs de handicap x « 11€ ») 
 + (Heures réalisées en 2022* pour les enfants non porteurs de handicap x « 0,46 €) 
 -  Acompte 2022

* S’agissant des crèches qui ont ouvert entre le 1er novembre et le 31 décembre de l’année 
2021 et dont la convention 2021 n’a pas pu être votée par le Département, les heures réalisées 
au titre de 2021 seront comptabilisées en complément des heures réalisées 2022, sur demande 
écrite de la structure et après accord du Département.

Dans le cas où la MDPH notifierait un refus de la reconnaissance du handicap 
après le versement du solde, le remboursement des sommes indument versées 
pourra être réalisé, soit par déduction sur l’acompte ou le solde de l’exercice 
suivant, soit par l’émission d’un titre de recettes visant un remboursement au 
Payeur départemental.

Si toutefois le montant du solde s’avérait négatif (en cas de trop perçu du fait 
d’un acompte trop important), le Département pourra demander à l’organisme 
le remboursement des sommes indument versées, soit par déduction sur 
l’acompte ou le solde de l’exercice suivant, soit par l’émission d’un titre de 
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recettes visant un remboursement au Payeur départemental.

Dans l’hypothèse où la crise sanitaire liée au Covid-19 amènerait à la fermeture 
des structures, le Département appliquerait une neutralisation de la période 
concernée.

Article 12 : En aucun cas le Département ne sera tenu de prendre à sa charge des 
dépenses qui traduiraient l’application de décisions qu’il n’aurait pas 
approuvées par écrit.

Article 13 :  En cas de non-présentation des tableaux de recensement de personnel ou de 
recensement annuel d’activité deux mois après le délai prévu à l’article 5             
(28 février 2023), le gestionnaire sera considéré comme ayant renoncé à l’aide 
financière du Département sous quelque forme que ce soit pour l’exercice 
concerné, le remboursement de l’acompte pouvant être demandé à tout 
moment par le Département.

Article 14 : Le non-respect :

 des dispositions du Code de la santé publique afférentes au 
fonctionnement des établissements d’accueil du jeune enfant ;

 des dispositions issues de l’avis délivré par le Président du Conseil 
départemental ;

 des procédures départementales de délivrance de l’avis relatif à 
l’autorisation, l’extension, la transformation ou la modification de 
fonctionnement des établissements d’accueil du jeune enfant ;

 des délais impartis pour répondre et mettre en œuvre les préconisations 
formulées par le service des modes d'accueil de la petite enfance du 
Département dans le cadre d’une visite d’inspection  afin de garantir le bon 
fonctionnement de l’établissement, d'assurer la santé, la sécurité, le bien-
être et le développement des enfants accueillis (les correctifs attendus sont 
formalisés dans un procès-verbal notifié à l’établissement public).

entrainera de plein droit après mise en demeure adressée par LR/AR restée 
infructueuse, la suppression de l’aide au fonctionnement versée par le 
Département à compter de la date précisée dans le courrier de notification  de 
la suppression jusqu’à régularisation effective de la situation, (soit le    non- 
versement ou le remboursement au prorata temporis de l’aide au titre de la 
période considérée)

Toute carence persistante du gestionnaire à l’issue d’un délai de 2 mois de 
suppression de l’aide, pourra entraîner l’arrêt du financement prévu au titre du 
présent règlement. Cet arrêt de financement interviendra sur simple décision 
du Département adressée en LR/AR liée à l’analyse de la gravité du 
manquement en question en fonction du risque qu’il fait peser ou est 
susceptible de faire peser sur la santé et/ou la sécurité des enfants accueillis 
au sein de l’établissement.
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En pareil cas, le Département se réserve également la possibilité de solliciter 
le Préfet en vue de la fermeture totale ou partielle, provisoire ou définitive de 
l’établissement conformément à l’article L2324-3 du Code de la santé 
publique.

Cet arrêt du financement dans les conditions précitées entraînera le non-
versement de l’aide départementale de fonctionnement à compter de la date 
fixée dans le courrier de notification de l’arrêt du financement tel que 
mentionné ci-dessus jusqu’au 31 décembre de l’année en cours et pourra 
donner lieu, le cas échéant au remboursement de tout ou partie de celle-ci.

TITRE VII – CONTROLE ET EXECUTION DU REGLEMENT

Article 15 : Les organismes définis à l’article 1 s’engagent d’une part, dans la mesure où ils 
y sont assujettis, à se conformer aux dispositions de la loi 
n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations et du code des relations entre le public et 
l’administration et, d’autre part, à donner toutes facilités aux agents dûment 
habilités par le Département des Hauts-de-Seine pour procéder à tout contrôle 
ou investigation utile, tant directement que par des personnes ou organismes 
dûment mandatés par lui, pour s’assurer du bien-fondé des actions qu’ils ont 
entrepris et du respect de leurs engagements vis-à-vis du Département.

Article 16 : A l’exception des procédures prévues aux articles 13 et 14, le non-respect de 
l’une quelconque des obligations figurant au présent règlement d’attribution des 
aides départementales en faveur des structures d’accueil Petite Enfance, 
entraînera le remboursement au prorata temporis de la subvention versée  par 
le Département, dès lors que dans les deux mois suivant la réception d’une 
mise en demeure adressée par le Département par lettre recommandée avec 
avis de réception, les organismes définis à l’article 1 n’auront pas pris toutes les 
mesures appropriées.

Article 17 : Tout différend qui s’élèverait entre les parties au sujet de l’exécution du présent 
Règlement et qui n’aurait pas pu être réglé à l’amiable, sera soumis à la 
juridiction compétente.
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

MDPH - MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL DÉPARTEMENTAL - CONVENTION

REUNION DU 20 JUIN 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3211-1 et
L. 3211-2,

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 121-1, L. 146-3
et suivants,

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 512-8, L. 512-12
et suivants,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 relative à l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu le  décret  n° 2008-580  du  18  juin  2008  relatif  au  régime de  la  mise  à  disposition
applicable aux collectivités territoriales  et  aux établissements publics  administratifs
locaux,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

1
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Vu la délibération du Conseil général du 16 décembre 2005, relative à la création de la
Maison départementale des personnes handicapées des Hauts-de-Seine (MDPH-92),

Vu la convention constitutive du GIP-MDPH 92 du 30 décembre 2005 et son avenant du
25 mai 2012,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.149 CP,

Mme Véronique Bergerol, rapporteur, entendue,

D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est  approuvée  la  convention,  ci-annexée,  entre  le  Département  des
Hauts-de-Seine  et  le  G.I.P  « Maison  Départementale  des  Personnes
Handicapées  des  Hauts-de-Seine »  (MDPH),  relative  à  la  mise  à
disposition, auprès de cet organisme, d’agents départementaux à hauteur
de 115 effectifs budgétaires.

Cette mise à disposition est prononcée pour une durée maximale de trois
ans à compter du 1er juillet 2022, et peut être renouvelée par périodes qui
ne peuvent pas excéder cette durée.

ARTICLE 2     : Le  Département des Hauts-de-Seine verse à l’agent mis à disposition la
rémunération correspondant  à son grade d’origine (traitement de base,
indemnité de résidence, éventuellement supplément familial de traitement,
indemnités et primes liées à l’emploi).

Cette mise à disposition est consentie sans remboursement par le G.I.P
« MDPH »  de  l’ensemble  des  dépenses  liées  à  la  rémunération,  aux
cotisations et contributions afférentes ainsi que des charges versées par le
Département pendant toute la durée de la mise à disposition.

L’agent  est  indemnisé  par  le  G.I.P  « MDPH »  des  frais  et  sujétions
auxquels il s’expose dans l’exercice de sa mission suivant les règles en
vigueur au sein du G.I.P, notamment les frais de déplacement

2
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ARTICLE 3     : M. le Président du Conseil Départemental est autorisé à signer, au nom et
pour  le  compte  du  Département  des  Hauts-de-Seine,  la  convention
mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 4     : Les crédits  correspondant  aux dispositions ci-dessus mentionnées sont
inscrits au budget départemental sur l’opération 2021P008O001 figurant à
l’article fonctionnel 9350 et imputées sur les natures comptables 6331 /
6332 /  6336 /  6338 /  64131 / 64111 / 64112 /  64113 /  64114 /  64118 /
64134 / 64141 / 6451 / 6453 / 6454 / 6478.

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
27 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 24 juin 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220620-86573-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

COMMISSION PERMANENTE

MISE EN RÉFORME DE VÉHICULES ET BIENS DIVERS DÉPARTEMENTAUX

REUNION DU 20 JUIN 2022

DELIBERATION 

La Commission permanente,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L. 3211-1,
L. 3211-2 et L. 3213-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article
L. 2211-1,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.65,  relative  à  la  délégation  des
attributions du Conseil départemental à la Commission permanente,

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 faisant suite au rapport de
M.  le  Président  du  Conseil  départemental  n°  21.66,  relative  aux  délégations  de
pouvoirs au Président,

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental n° 22.144 CP,

M. Yves Révillon, rapporteur, entendu,

1
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D E L I B E R E

ARTICLE 1     : Est décidée la mise en réforme de véhicules et des biens, dont les listes
figurent en annexes 1 et 2.

ARTICLE 2     : M. le Président du Conseil  Départemental est autorisé à procéder à la
vente des véhicules figurant en annexe 1 et des biens divers figurant en
annexe 2, ainsi qu’à signer tout acte concernant ces opérations, au nom
et pour le compte du département, dès lors qu’elles sont supérieures à
4 600 euros.

ARTICLE 3     : Dans l’éventualité d’une vente infructueuse, il est procédé à la mise au
rebut des biens, à l’exception des véhicules.

ARTICLE 4     : Les recettes correspondantes à la vente des véhicules seront imputées
sur les crédits figurant au budget départemental, nature comptable 775,
article 930202 (code Grand Angle : 1998P005O001).

ARTICLE 5     : Les recettes correspondantes à la vente des biens divers seront imputées
sur les crédits figurant au budget départemental, nature comptable 775,
article 930202 (code Grand Angle : 2014P015O006).

Certifié exécutoire compte tenu de l'affichage le
27 juin 2022 à l'Hôtel du Département et de la 
réception en préfecture le 24 juin 2022
Identifiant de l'acte :
092-229200506-20220620-86343-DE-1-1

Le Président du Conseil départemental

Signé

Georges Siffredi

«La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
Cergy-Pontoise- 2-4, boulevard de l'Hautil, BP 3032-  95027 Cergy-Pontoise cedex – dans un délai de
deux mois à compter de sa publication et/ou notification. »
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ARRETES CONCERNANT 
 

LES ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL POUR ENFANTS 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 22042 du 7 février 
2022, relatif à l’extension de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé « Les 
Dreamy » situé 132-134, avenue Jean Jaurès à Clamart,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 18 mai 2022, présenté par la société « Happy 
Eveil », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Les Dreamy » situé 132-134, avenue Jean Jaurès à Clamart, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Happy Eveil », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Les Dreamy » située 132-134, avenue Jean Jaurès à Clamart, ayant 
fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 9 août 2017, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de référente technique), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, les article 5 et 6 de l’arrêté n° 22042 du 7 février 2022 sont modifiés ainsi qu’il suit 
à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
Article 5 : 
 
« DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Maud Enfer, (titulaire d’un Certificat d’Aptitude Professionnelle de la Petite Enfance) non titulaire d'une 
des qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35, et le gestionnaire 
s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une de ces qualifications, à raison de dix 
heures annuelles de présence auprès du référent technique et des professionnels chargés de 
l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. 
 
Article 6 : 
 
MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 
 
Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 
 
- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la 
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches 
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ; 
- sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 
dès lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21279 du 30 
décembre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Opale », situé 11, rue de la Libération à Saint-Cloud,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 16 mai 2022, présenté par la société 
« Microbaby », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Opale », situé 11, rue de la Libération à Saint-Cloud, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
 

 

 
 

RAA 2022-05 - page n° 254





2/2 

 
ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Microbaby », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Opale », située 11, rue de la Libération à Saint-Cloud, ayant fait l'objet 
d'un arrêté d'autorisation de création en date du 25 octobre 2017, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, les articles n° 5 et 6 de l’arrêté n° 21279 du 30 décembre 2021 est modifié ainsi 
qu’il suit à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
 
Article 5 : 
 
« DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée 
par Madame Giulia Modica, titulaire du diplôme d'Etat, d'un master II de psychologie mentionné à 
l'article R2324-35. » 
 
Article 6  
 
« MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-46-5, Madame Giulia 
Modica, est autorisée à exercer la référence technique de plusieurs EAJE. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur 
. 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 18028 du 26 février 
2018, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Petites Têtes de l’Art », situé 64, rue de Bellevue à Boulogne-Billancourt,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 18164 du 26 
novembre 2018, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Les Petites Têtes de l’Art », situé 64, rue de Bellevue à Boulogne-
Billancourt,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 23 mai 2022 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 20 mai 2022 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par l'association « Les Petites Têtes de l’Art », pour son établissement et service 
d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Jardin d’Eveil-Atelier Les Petites 
Têtes de l’Art » située 64, rue de Bellevue à Boulogne-Billancourt,  
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'association « Les Petites Têtes de l’Art », 
gestionnaire de la crèche collective, dénommée « Jardin d’Eveil-Atelier Les Petites Têtes de l’Art » 
située 64, rue de Bellevue à Boulogne-Billancourt, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de 
création en date du 4 octobre 2006, est autorisée à modifier son fonctionnement (choix de la règle 
d’encadrement et changement du nom de l’établissement), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 20 enfants, âgés de dix-huit mois jusqu'à six enfants. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 18 heures. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 

 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Pascale Castella-Elbert, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-34-2, Madame Pascale 
Castella-Elbert, est autorisée à exercer la direction de plusieurs EAJE.  
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
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Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 

 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
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L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
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Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification portant 
sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions de l’autorisation, 
devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental par le directeur ou le 
gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental peut, dans un délai d’un mois, 
refuser la modification. 
 

Article 15 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°18028 du 26 février 2018 et n° 
18164 du 26 novembre 2018, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 16 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20115 du 27 juillet 
2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « MC LPC Auteuil » situé 25, avenue Gambetta à Boulogne-Billancourt,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21099 du 9 avril 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « MC LPC Auteuil » situé 25, avenue Gambetta à Boulogne-Billancourt,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21129 du 21 juin 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « MC LPC Auteuil » situé 25, avenue Gambetta à Boulogne-Billancourt,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société « Les 
Petites Canailles », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « MC LPC Auteuil » situé 25, avenue Gambetta à Boulogne-Billancourt, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Les Petites Canailles », gestionnaire 
de la crèche collective, dénommée « MC LPC Auteuil », située 25, rue Gambetta à Boulogne-
Billancourt, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 16 novembre 2018, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (choix de la règle d’encadrement), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans,  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures 30. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément aux articles R2324-20, R2324-34 et R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Muriel Gilanton titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-46-5, Madame Muriel 
Gilanton, est autorisée à exercer la référence technique de plusieurs EAJE.  
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
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L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
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Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20115 du 27 juillet 2020, 21099 du 
9 avril 2021 et n° 21129 du 21 juin 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent 
arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21100 du 9 avril 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « LPC Billancourt » situé 3 Quai de Stalingrad à Boulogne-Billancourt,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société « Les 
Petites Canailles », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « LPC Billancourt » situé 3 Quai de Stalingrad à Boulogne-Billancourt, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPC Billancourt », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « LPC Billancourt », située 3, quai de Stalingrad à Boulogne-
Billancourt, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 16 juillet 2018, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (changement des horaires d’ouverture), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans,  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures 30. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément aux articles R2324-20, R2324-34 et R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Muriel Gilanton titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-46-5, Madame Muriel 
Gilanton, est autorisée à exercer la référence technique de plusieurs EAJE.  
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
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L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
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Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n° 21100 du 9 avril 2021 est abrogé 
à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20116 du 27 juillet 
2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « LPC Billancourt (Le Petit Prince) » situé 23, rue de Billancourt à Boulogne-Billancourt,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21101 du 9 avril 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « LPC Billancourt (Le Petit Prince) » situé 23, rue de Billancourt à Boulogne-Billancourt, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société « LPC 
Billancourt », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « LPC Billancourt (Le Petit Prince) » situé 23, rue de Billancourt à Boulogne-Billancourt, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPC Billancourt », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « LPC Billancourt (Le Petit Prince) », située 23, rue de Billancourt à 
Boulogne-Billancourt, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 21 décembre 
2009, est autorisée à modifier son fonctionnement (choix de la règle d’encadrement), dans les 
conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément aux articles R2324-20, R2324-34 et R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Serina Grati titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 
 
Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 
 
- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la 
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches 
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ; 
 
-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 dès 
lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
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Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
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L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
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Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20116 du 27 juillet 2020 et n° 21101 
du 9 avril 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 17120 du 16 
octobre 2017, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Petites Canailles », situé 16, rue Kléber à Issy-les-Moulineaux,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21131 du 26 juin 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Petites Canailles », situé 16, rue Kléber à Issy-les-Moulineaux,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société « LPC 
Issy », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Les Petites Canailles », situé 16, rue Kléber à Issy-les-Moulineaux, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPC Issy », gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée « Les Petites Canailles » située 16, rue Kléber à Issy-les-Moulineaux, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 7 octobre 2014, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (choix de la règle d’encadrement), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la crèche est de 38 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Isabelle Bertin titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,75 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
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Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
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Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°17120 du 16 octobre 2017 et n° 
21131 du 21 juin 2021, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20135 du 25 août 
2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Le Rosier Rouge », situé 16, avenue du Général de Gaulle à Vanves,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21149 du 19 juillet 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Le Rosier Rouge », situé 16, avenue du Général de Gaulle à Vanves, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société « Les 
Petites Canailles », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « Le Rosier Rouge », situé 16, avenue du Général de Gaulle à Vanves, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Les Petites Canailles », gestionnaire 
de la crèche collective, dénommée « Le Rosier Rouge » située 16, avenue du Général de Gaulle à 
Vanves, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 25 Août 2020, est autorisée 
à modifier son fonctionnement (motif), dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité globale d’accueil autorisée de la grande crèche est de 40 enfants (dont 20 enfants 
seulement à la création de l'EAJE et 30 enfants à la notification de cet arrêté), âgés de deux mois et 
demi jusqu'à quatre ans.  
 
Après constatation effective de l'adéquation des locaux par rapport à la capacité globale autorisée, 
cette dernière pourra être modulée sous réserve de la transmission effective par courriel 15 jours 
avant toute modulation de la capacité de l'agrément, d'un planning horaire croisé (enfants 
présents/personnel en poste) et d'une liste du personnel actualisée et adaptée à la nouvelle capacité 
prévisionnelle possible. 
 
Dans le cas d’un agrément progressif, s’agissant de la subvention d'investissement engagée par la 
Caisse d’allocations familiales, celle-ci a la possibilité de verser le solde des paiements dans la limite 
d’un délai maximum de 24 mois à compter de la date d'ouverture de la première place. A défaut de 
produire les éléments nécessaires à de tels paiements, le solde de la subvention allouée ne pourra 
plus être versé au promoteur, lequel en perdra le bénéfice. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures 30. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
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Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Marie-Charlotte Romil titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
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Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
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L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
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Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20135 du 25 août 2020 et n° 21149 
du 19 juillet 2021, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 7 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21226 du 5 
novembre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Préschool les bons enfants », situé 67, rue d’Aguesseau à Boulogne-
Billancourt,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 23 mai 2022 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 19 mai 2022 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par la société « Rosbourg », pour son établissement et service d'accueil non 
permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Préschool les bons enfants », situé 67, rue 
d’Aguesseau à Boulogne-Billancourt,, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Rosbourg », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Préschool les bons enfants », située 67, rue d’Aguesseau à Boulogne-
Billancourt, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 21 septembre 2020, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (changement des horaires d’ouverture), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, l’article 2 de l’arrêté n° 21226 du 5 novembre 2021 est modifié ainsi qu’il suit à 
compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
« MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la crèche est de 30 enfants, âgés de dix-huit mois jusqu'à quatre ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 18 heures. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 13 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 18162 du 15 
novembre 2018, relatif à l’extension de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
« Jardin Etoilé », situé 18/20, rue des Bas Rogers à Puteaux,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21084 du 26 mars 
2021, relatif à la modification de fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Jardin Etoilé », situé 18/20, rue des Bas Rogers à Puteaux,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 13 mai 2022, présenté par la société « Le 
Jardin Etoilé », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Jardin Etoilé », situé 18/20, rue des Bas Rogers à Puteaux, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Le Jardin Etoilé », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « Le Jardin Etoilé », située 18/20, rue des Bas Rogers à Puteaux, 
ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 15 novembre 2012, est autorisée à 
modifier son fonctionnement (changement de la directrice et du nom du gestionnaire), dans les 
conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 42 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants porteurs de handicap. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Sekoura Boudriche titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
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2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
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Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification portant 
sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions de l’autorisation, 
devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental par le directeur ou le 
gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental peut, dans un délai d’un mois, 
refuser la modification. 
 

Article 14 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°18162 du 15 novembre 2018 et n° 
21084 du 26 mars 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 14 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21140 du 
2 juillet 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "Les Bambous", situé 12 rue du débarcadère à Colombes,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 10 mai 2022, présenté par la société 
"Evancia", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Les Bambous", situé 12 rue du débarcadère à Colombes, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Evancia", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Les Bambous", située 12 rue du débarcadère à Colombes, ayant fait l'objet 
d'un arrêté d'autorisation de création en date du 18 février 2007, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (accueil des enfants en situation de handicap), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 40 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h30. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34 alinéa 4°, la direction de l’EAJE est assurée par 
Madame Jennifer Baron, justifiant d'une expérience de trois ans dans des fonctions de directeur, 
directeur adjoint, responsable technique ou référent technique au sein d'un ou plusieurs EAJE. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 8 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 9 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
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Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 10 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
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Article 11 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 12 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 14 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°19170 du 
11 octobre 2019, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
"Les Explorateurs de Neuilly", situé 39 rue Madeleine Michelis à Neuilly,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 12 mai 2022, présenté par la société 
"Créchéo", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Les Explorateurs de Neuilly", situé 39 rue Madeleine Michelis à Neuilly, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Créchéo", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Les Explorateurs de Neuilly", située 39 rue Madeleine Michelis à Neuilly, ayant 
fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 11 octobre 2019, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (changement de directeur), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 15 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément au décret n°2021-1131 du 30 août 2021 article 15 alinéa VI et par dérogation aux 
dispositions des articles R2324-34 et R2324-35, la direction de l’EAJE est assurée par Monsieur 
Bastien Bezin ayant exercé les fonctions de directeur au 31 août 2021, titulaire du diplôme d'Etat 
d’infirmière mentionné à l'article R2324-35. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION  
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est compléter selon choix de l'établissement : d'un rapport 
d'un professionnel pour cinq enfants qui ne marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui 
marchent. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
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Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
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Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
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Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°19170 du 11 octobre 2019, est abrogé 
à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 16 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21133 du 21 juin 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « LPC Vanves » situé 6, avenue Pasteur à Vanves,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société « Les 
Petites Canailles », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « LPC Vanves » situé 6, avenue Pasteur à Vanves, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Les Petites Canailles », gestionnaire 
de la crèche collective, dénommée « LPC Vanves », située 6, avenue Pasteur à Vanves, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 10 août 2017, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement des horaires d’ouverture) dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 51 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures et à compter du 22 août 2022 de 8 
heures à 18 heures 30. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Alice Poivret titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice. 
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Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 

 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 

RAA 2022-05 - page n° 314





4/6 

 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
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Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 

 
 Obligations de l'employeur 

 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°21133 du 21 juin 2021, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 16 juin 2022 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21128 du 14 juin 
2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Bolides », situé 61, rue Yves Kermen à Boulogne-Billancourt,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 1er juin 2022, présenté par la société 
« Crèche Attitude », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « Les Bolides », situé 61, rue Yves Kermen à Boulogne-Billancourt, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « Crèche Attitude », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « Les Bolides », située 61, rue Yves Kermen à Boulogne-Billancourt, 
ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 15 janvier 2016, est autorisée à 
modifier son fonctionnement (choix de la règle d’encadrement), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 20 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Noelise Viton titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
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Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
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Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
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Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°21128 du 14 juin 2021, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 16 juin 2022 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 
suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 18170 du 29 
novembre 2018, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Les Fripounnets », situé 1, passage des Vignerons à Sceaux,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 19018 du 28 
janvier 2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Les Fripounnets », situé 1, passage des Vignerons à Sceaux, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20209 du 18 
novembre 2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé « Les Fripounnets », situé 1, passage des Vignerons à Sceaux, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21076 du 10 
mars 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Fripounnets », situé 1, passage des Vignerons à Sceaux, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21108 du 10 
mai 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Fripounnets », situé 1, passage des Vignerons à Sceaux, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande 
d'autorisation reçu par le Département le 25 mai 2022, présenté par l'association « Les 
Fripounnets », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé « Les Fripounnets », situé 1, passage des Vignerons à Sceaux, 
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'association « Les Fripounnets », gestionnaire 
de la crèche collective à gestion parentale dénommée « Les Fripounnets », située 1, passage des 
Vignerons à Sceaux, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 5 janvier 
1989, est autorisée à modifier son fonctionnement (changement de la responsable technique), dans 
les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 12 enfants, âgés de quatre mois jusqu'à quatre ans,  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures 30. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de 
l'application des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des 
besoins d’accueil, la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, 
de la semaine ou de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental qui lui a été adressée, sous réserve du respect des conditions 
suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les 
modalités de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 
du ministre chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la 
protection maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des 
dispositions du présent article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° 
de l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU RESPONSABLE TECHNIQUE 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la 
direction de l'établissement ou du service. 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU RESPONSABLE TECHNIQUE 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la responsabilité technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Mélanie Lagarre titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE RESPONSABLE TECHNIQUE ET CONDITIONS DE 

SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-50-1, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de responsable technique, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne 
présente dans l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateur de jeunes 
enfants, auxiliaire de puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire 
d'une qualification définie par arrêté du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE, et disposant d'une expérience professionnelle auprès des jeunes enfants. 
 
Exceptionnellement, ce professionnel peut être remplacé par un parent participant régulièrement à 
l'accueil des enfants, sous réserve que cette possibilité soit précisée dans le règlement de 
fonctionnement. 
 
Le règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions 
dans lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE RESPONSABILITE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux 
articles R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives 
à la continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la 
limite de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée 
par une même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas 
cinquante-neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction 
d'une personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 
et R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 
Conformément à l'article R2324-50-3, il est tenu compte de la participation des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux à l'accueil des enfants pour l'application des règles 
d'encadrement fixées au I de l'article R. 2324-43. Pour l'application des articles R. 2324-43-1 et R. 
2324-43-2, l'un des deux professionnels requis peut être remplacé par un titulaire de l'autorité 
parentale ou représentant légal d'un enfant. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3. 
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Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié 
aux fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps. 
 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé 
et Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de 
santé du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en 
matière de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès 
de jeunes enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS 
ACCUEILLIS  
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard 
dans les quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe 
les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans 
lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas 
échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend 
en charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, 
dès lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont 
expressément autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), 
et s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
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Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre 
du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant 
de manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les 
activités de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour 
offrir de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Conformément à l'article R2324-50-2, les obligations de contrôle des antécédents judiciaires du 
personnel prévues à l'article R. 2324-33 s'appliquent aux titulaires de l'autorité parentale ou 
représentants légaux des enfants participant à l'accueil de ces derniers ainsi qu'à l'encadrement du 
personnel. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
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Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par 
l'article L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le 
respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou 
conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un 
diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays 
d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté 
du ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au 
Président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités 
définies par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités 
selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les 
dispositions de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 
du code de l'action sociale et des familles. 
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Article 14 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification portant 

sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions de 
l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental par le 
directeur ou le gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental peut, dans 
un délai d’un mois, refuser la modification. 
 

Article 15 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°18170 du 29 novembre 2018, n° 
19018 du 28 janvier 2019, n° 20209 du 18 novembre 2020, n° 21076 du 10 mars 2021, n° 21108 
du 10 mai 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 16 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 16 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21269 du 
23 décembre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé "Rainbow", situé 25 rue Georges Boisseau à Clichy,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 16 mai 2022, présenté par la société 
"Microbaby", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Rainbow", situé 25 rue Georges Boisseau à Clichy, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Microbaby", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Rainbow", située 25 rue Georges Boisseau à Clichy, ayant fait l'objet d'un 
arrêté d'autorisation de création en date du 15 mai 2020, est autorisée à modifier son fonctionnement 
(changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans,  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Christelle Lalardie, non titulaire d'une des qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à 
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l'article R.2324-35, et le gestionnaire s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une 
de ces qualifications, à raison de dix heures annuelles de présence auprès du référent technique et 
des professionnels chargés de l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. 
 

Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-34-2 et R2324-46-5, une même personne 
physique peut être désignée référent technique de plusieurs micro-crèches, dans la limite de trois, y 
compris lorsque celles-ci sont gérées par des personnes physiques ou morales différentes. 
 
Par dérogation à l'article R.2324-34-2 alinéa 1, lorsqu'une même personne physique exerce les 
fonctions de référent technique dans plusieurs micro-crèches : 
 
- son temps de travail minimal pour l'exercice de ses fonctions de référent technique est égal à la 
quotité de temps définie au 1° de l'article R. 2324-46-1 multipliée par le nombre de micro-crèches 
pour lesquelles elle assure les fonctions de référent technique ; 
 
-sa qualification répond aux exigences définies au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35 dès 
lors qu'elle exerce les fonctions de référent technique dans trois micro-crèches. 
 
Ou 

 
Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 

 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
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3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 

RAA 2022-05 - page n° 334





5/6 

manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
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Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°21269 du 23 décembre 2021, est 
abrogé à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 17 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21136 du 
29 juin 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "Les Petites Canailles", situé 36 rue Pierret à Neuilly,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21179 du 
25 aout 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé "Les Petites Canailles", 
situé 36 rue Pierret à Neuilly, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société "Les 
Petites Canailles", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants 
(EAJE) dénommé "Les Petites Canailles", situé 36 rue Pierret à Neuilly, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Les Petites Canailles", gestionnaire 
de la crèche collective, dénommée "Les Petites Canailles", située 36 rue Pierret à Neuilly, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 15 septembre 2016, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (choix de la règle d’encadrement), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 45 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Astan N'Diaye, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
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2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
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Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°21136 du 29 juin 2021 et n°21179 
du 25 aout 2021, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 17 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°19136 du 
16 septembre 2019, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
"Les Petites Canailles Puteaux", situé 55 boulevard Richard Wallace à Puteaux,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21161 du 
23 juillet 2021, relatif à la modification de fonctionnement de l'EAJE dénommé "Les Petites Canailles 
Puteaux", situé 55 boulevard Richard Wallace à Puteaux,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 19 mai 2022, présenté par la société "Les 
Petites Canailles Puteaux", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes 
enfants (EAJE) dénommé "Les Petites Canailles Puteaux", situé 55 boulevard Richard Wallace à 
Puteaux, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Les Petites Canailles Puteaux", 
gestionnaire de la crèche collective, dénommée "Les Petites Canailles Puteaux", située 55 boulevard 
Richard Wallace à Puteaux, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 
16 septembre 2019, est autorisée à modifier son fonctionnement (choix de la règle d’encadrement), 
dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la crèche est de 36 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre ans. 
  
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Mélanie Roussard, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,75 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 

RAA 2022-05 - page n° 345





4/6 

2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
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Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°19136 du 16 septembre 2019 et 
n°21161 du 23 juillet 2021, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 20 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°16071 du 
23 juin 2016, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "Crèche Marceau", situé 7 avenue Marceau à Courbevoie,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°19190 du 
13 novembre 2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé "Crèche 
Marceau", situé 7 avenue Marceau à Courbevoie,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 13 juin 2022, présenté par la société 
"Evancia", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
désormais dénommé "Babilou Courbevoie Marceau", situé 7 avenue Marceau à Courbevoie, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Evancia", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Babilou Courbevoie Marceau", située 7 avenue Marceau à Courbevoie, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (accueil enfants en situation de handicap, changement de 
nom de l'EAJE), dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 50 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Laetitia Carnet, titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice. 
 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
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1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
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L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 

RAA 2022-05 - page n° 353





6/6 

commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°16071 du 23 juin 2016 et n°19190 
du 13 novembre 2019, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 20 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°21209 du 
18 octobre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé "Babilou Clichy Chancé Milly", situé 28 rue Chancé Milly à Clichy,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°22115 du 
6 avril 2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé "Babilou Clichy Chancé 
Milly", situé 28 rue Chancé Milly à Clichy, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 30 mai 2022, présenté par la société 
"Evancia", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Babilou Clichy Chancé Milly", situé 28 rue Chancé Milly à Clichy, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Evancia", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Babilou Clichy Chancé Milly", située 28 rue Chancé Milly à Clichy, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 18 septembre 2017, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (accueil enfants en situation de handicap), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 20 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Olivia Vieyra, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION  
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
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1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
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Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
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Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°21209 du 18 octobre 2021 et 
n°22115 du 6 avril 2022, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 20 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°19061 du 
5 avril 2019, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé "Plume 
Puteaux", situé 5 Village du Théâtre à Puteaux,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 23 mai 2022 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 18 mai 2022 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par la société "Plume", pour son établissement et service d'accueil non permanent 
de jeunes enfants (EAJE) dénommé "Plume Puteaux" situé, 5 Village du Théâtre à Puteaux, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
 

 

 

RAA 2022-05 - page n° 361





2/6 

 
ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "Plume", gestionnaire de la crèche 
collective, dénommée "Plume Puteaux" située, 5 Village du Théâtre à Puteaux, ayant fait l'objet d'un 
arrêté d'autorisation de création en date du 5 avril 2019, est autorisée à modifier son fonctionnement 
(changement de directrice), dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 16 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément au décret n°2021-1131 du 30 août 2021 article 15 alinéa VI et par dérogation aux 
dispositions des articles R2324-34 et R2324-35, la direction de l’EAJE est assurée par Madame Julie 
Lefeuvre, ayant exercé les fonctions de directeur au 31 août 2021, titulaire du diplôme d'Etat 
d’infirmière mentionné à l'article R2324-35. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION  
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
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Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
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L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 

RAA 2022-05 - page n° 365





6/6 

Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 22 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°20219 du 
11 décembre 2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé "Les Petits Chaperons Rouges La Boule", situé 3/5 avenue du Maréchal 
Joffre à Nanterre,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 6 juin 2022, présenté par la société "LPCR 
Groupe", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Les Petits Chaperons Rouges La Boule", situé 3/5 avenue du Maréchal Joffre à Nanterre, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "LPCR Groupe", gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée "Les Petits Chaperons Rouges La Boule", située 3/5 avenue du 
Maréchal Joffre à Nanterre, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 
26 septembre 2018, est autorisée à modifier son fonctionnement (choix de la règle d'encadrement), 
dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la crèche est de 36 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 
 
 

RAA 2022-05 - page n° 368





3/6 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Erika Gerier, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,75 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
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2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
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Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20219 du 11 décembre 2020, est 
abrogé à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 22 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°20066 du 
22 avril 2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "Les Petits Chaperons Rouges", situé 20 boulevard du Sud Est à Nanterre,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 6 juin 2022, présenté par la société "LPCR 
Groupe", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Les Petits Chaperons Rouges", situé 20 boulevard du Sud Est à Nanterre, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "LPCR Groupe", gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée "Les Petits Chaperons Rouges", située 20 boulevard du Sud Est à 
Nanterre, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 7 janvier 2009, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (choix de la règle d'encadrement), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 56 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Léa Aube, titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
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2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
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Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20066 du 22 avril 2020, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 22 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°19180 du 
23 octobre 2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé "LPCR Courbevoie Nanterre", situé 79/105 avenue Arago à Nanterre,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 6 juin 2022, présenté par la société "LPCR 
Groupe", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "LPCR Courbevoie Nanterre", situé 79/105 avenue Arago à Nanterre, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "LPCR Groupe", gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée "LPCR Courbevoie Nanterre", située 79/105 avenue Arago à Nanterre, 
ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 13 janvier 2011, est autorisée à 
modifier son fonctionnement (choix de la règle d'encadrement), dans les conditions figurant dans sa 
demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 54 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément au décret n°2021-1131 du 30 août 2021 article 15 alinéa VI et par dérogation aux 
dispositions des articles R2324-34 et R2324-35, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Vinciane Maille ayant exercé les fonctions de directeur au 31 août 2021, titulaire du diplôme d'Etat 
d’infirmière mentionné à l'article R2324-35. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
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1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
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L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
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commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°19180 du 23 octobre 2019, est abrogé 
à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 19038 du 20 mars 
2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Turbulette », situé 51, rue de Verdun à Suresnes,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20057 du 12 mars 
2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Turbulette », situé 51, rue de Verdun à Suresnes,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 20 juin 2022 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 24 mai 2022 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par la société « People and Baby », pour son établissement et service d'accueil 
non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Turbulette », situé 51, rue de Verdun à 
Suresnes, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « People and Baby », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « Turbulette », située 51, rue de Verdun à Suresnes, ayant fait l'objet 
d'un arrêté d'autorisation de création en date du 23 avril 2015, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 10 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans,  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
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Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Najate Soulimani, (titulaire du diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puéricultrice), non titulaire d'une des 
qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35, et le gestionnaire 
s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une de ces qualifications, à raison de dix 
heures annuelles de présence auprès du référent technique et des professionnels chargés de 
l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. 
 

Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-46-5, Madame Najate 
Soulimani, est autorisée à exercer la référence technique de plusieurs EAJE.  
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
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Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
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Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
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Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°19038 du 20 mars 2019, n° 20057 
du 12 mars 2020 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 22139 du 17 mai 
2022, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Bleuets », situé  177, rue de Verdun à Suresnes,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 20 juin 2022 validant la complétude du dossier de demande 
de modification de l'autorisation présenté le 24 mai 2022 (au sens de l'article R2324-18 du Code de 
la santé publique) par la société « People and Baby », pour son établissement et service d'accueil 
non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Les Bleuets », situé 177, rue de Verdun à 
Suresnes, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « People and Baby », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « Les Bleuets » située 177, rue de Verdun à Suresnes, ayant fait 
l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 20 octobre 2015, est autorisée à modifier son 
fonctionnement (changement de référent technique), dans les conditions figurant dans sa demande 
susvisée. 
 

Article 2 : En conséquence, les articles 5 et 6 de l’arrêté n° 22139 du 17 mai 2022 est modifié ainsi qu’il suit à 
compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté : 
 
Article 5 :  
 
« DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément à l'article R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est assurée par Madame 
Najate Soulimani, (titulaire du diplôme d’Etat d’Auxiliaire de puéricultrice), non titulaire d'une des 
qualifications mentionnées au I de l'article R. 2324-34 ou à l'article R.2324-35, et le gestionnaire 
s'assure du concours régulier d'une personne répondant à l'une de ces qualifications, à raison de dix 
heures annuelles de présence auprès du référent technique et des professionnels chargés de 
l'encadrement des enfants, dont deux heures par trimestre. » 
 
Article 6 :  
 
« MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-46-5, Madame Najate 
Soulimani, est autorisée à exercer la référence technique de plusieurs EAJE. » 
 

Article 3 : Les autres dispositions de l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental mentionnées à 
l'article 2 ci-dessus restent sans changement. 
 

Article 4 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 16026 du 19 février 
2016, relatif à la création de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé « Les Petits 
Chaperons Rouges », situé 85 bis avenue Albert 1er à Rueil-Malmaison,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20102 du 17 juillet 
2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Petits Chaperons Rouges », situé 85 bis avenue Albert 1er à Rueil-Malmaison, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21195 du 11 
octobre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Petits Chaperons Rouges », situé 85 bis avenue Albert 1er à Rueil-
Malmaison, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 6 juin 2022, présenté par la société « LPCR 
Groupe », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Les Petits Chaperons Rouges », situé 85 bis avenue Albert 1er à Rueil-Malmaison,  
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : La Société « LPCR Groupe », gestionnaire de de la crèche collective, de catégorie petite crèche, 
dénommée « Les Petits Chaperons Rouges » située 85 bis, avenue Albert 1er à Rueil-Malmaison, 
ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 19 février 2016, est autorisée à 
modifier son fonctionnement (changement des âges des enfants accueillis), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 14 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants porteurs de handicap 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Iris Aknin, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
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Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
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Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
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Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n° 16026 du 19 février 2016, n° 20102 
du 17 juillet 2020 et n° 21195 du 11 octobre 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du 
présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 17069 du 30 juin 
2017, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Petits Chaperons Rouges », situé 3, rue Marie Levasseur à Rueil-Malmaison, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 19098 du 10 juillet 
2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Petits Chaperons Rouges », situé 3, rue Marie Levasseur à Rueil-Malmaison,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21194 du 11 
octobre 2021, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les Petits Chaperons Rouges », situé 3, rue Marie Levasseur à Rueil-Malmaison,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 6 juin 2022, présenté par la société « LPCR 
Groupe », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Les Petits Chaperons Rouges », situé 3, rue Marie Levasseur à Rueil-Malmaison, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPCR Groupe », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Les Petits Chaperons Rouges », située 3, rue Marie Levasseur à 
Rueil-Malmaison, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 14 mai 2007, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (changement des horaires d’ouverture), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la grande crèche est de 46 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu'à 5 ans révolus pour les enfants porteurs de handicap.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément au décret n°2021-1131 du 30 août 2021 article 15 alinéa VI et par dérogation aux 
dispositions des articles R2324-34 et R2324-35, la direction de l’EAJE est assurée par Madame Joana 
Fernandes ayant exercé les fonctions de directeur au 31 août 2021, titulaire du diplôme d'Etat 
d’infirmière mentionné à l'article R2324-35. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 1 équivalent temps plein. 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
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Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
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L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
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Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°17069 du 30 juin 2017, n°19098 du 
10 juillet 2019 et n° 21194 du 11 octobre 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du 
présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 
suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 19210 du 16 
décembre 2019, relatif à l’extension de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
« Les P’tits Clouds », situé 122-130, rue de la Porte Jaune à Saint-Cloud,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21154 du 19 
juillet 2021, relatif à la modification de fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Les P’tits Clouds », situé 122-130, rue de la Porte Jaune à Saint-Cloud,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 15 juin 2022 validant la complétude du dossier de demande 
d'autorisation présenté le 5 mai 2022 (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) 
par l'association « Les P’tits Clouds », pour son établissement et service d'accueil non permanent 
de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Les P’tits Clouds », situé 122-130, rue de la Porte Jaune à 
Saint-Cloud, 
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'association « Les P’tits Clouds », gestionnaire 
de la crèche collective à gestion parentale, dénommée « Les P’tits Clouds » située 122-130, rue de 
la Porte Jaune à Saint-Cloud, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 2 
janvier 2005, est autorisée à modifier son fonctionnement (diminution de la capacité de 25 à 24 
enfants, changement de responsable technique et des horaires d’ouverture), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 24 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans,  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 18 heures 30. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de 
l'application des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des 
besoins d’accueil, la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, 
de la semaine ou de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental qui lui a été adressée, sous réserve du respect des conditions 
suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les 
modalités de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 
du ministre chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la 
protection maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des 
dispositions du présent article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° 
de l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU RESPONSABLE TECHNIQUE 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la 
direction de l'établissement ou du service. 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU RESPONSABLE TECHNIQUE 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la responsabilité technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Catherine Todorovich, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes 
enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE RESPONSABLE TECHNIQUE ET CONDITIONS DE 
SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-50-1, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de responsable technique, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne 
présente dans l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateur de jeunes 
enfants, auxiliaire de puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire 
d'une qualification définie par arrêté du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE, et disposant d'une expérience professionnelle auprès des jeunes enfants. 
 
Exceptionnellement, ce professionnel peut être remplacé par un parent participant régulièrement à 
l'accueil des enfants, sous réserve que cette possibilité soit précisée dans le règlement de 
fonctionnement. 
 
Le règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions 
dans lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE RESPONSABILITE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux 
articles R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives 
à la continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la 
limite de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée 
par une même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas 
cinquante-neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction 
d'une personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 
et R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 
Conformément à l'article R2324-50-3, il est tenu compte de la participation des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux à l'accueil des enfants pour l'application des règles 
d'encadrement fixées au I de l'article R. 2324-43. Pour l'application des articles R. 2324-43-1 et R. 
2324-43-2, l'un des deux professionnels requis peut être remplacé par un titulaire de l'autorité 
parentale ou représentant légal d'un enfant. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
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Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié 
aux fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé 
et Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de 
santé du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en 
matière de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès 
de jeunes enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS 
ACCUEILLIS  
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard 
dans les quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe 
les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans 
lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas 
échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend 
en charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, 
dès lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont 
expressément autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), 
et s’y conforme entièrement, 
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- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre 
du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant 
de manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les 
activités de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour 
offrir de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Conformément à l'article R2324-50-2, les obligations de contrôle des antécédents judiciaires du 
personnel prévues à l'article R. 2324-33 s'appliquent aux titulaires de l'autorité parentale ou 
représentants légaux des enfants participant à l'accueil de ces derniers ainsi qu'à l'encadrement du 
personnel. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
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Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par 
l'article L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le 
respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou 
conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un 
diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays 
d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté 
du ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au 
Président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités 
définies par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités 
selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les 
dispositions de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 
du code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification portant 
sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions de 
l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental par le 
directeur ou le gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental peut, dans 
un délai d’un mois, refuser la modification. 
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Article 15 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°19210 du 16 décembre 2019 et 
n° 21154 du 19 juillet 2021 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 16 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 19026 du 12 février 
2019, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Baby d’Ailleurs » situé 1, rue du Clos Munier à Issy-les-Moulineaux,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 20029 du 12 février 
2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Baby d’Ailleurs » situé 1, rue du Clos Munier à Issy-les-Moulineaux,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 8 juin 2022, présenté par la société « People 
and Baby », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Baby d’Ailleurs » situé 1, rue du Clos Munier à Issy-les-Moulineaux, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « People and Baby », gestionnaire de 
la crèche collective, dénommée « Baby d’Ailleurs », située 1, rue du Clos Munier à Issy-les-
Moulineaux, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 17 mars 2009, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (changement de directrice), dans les conditions figurant dans 
sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 15 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier et 
l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Aurélie Guignard, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION  
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour six enfants. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
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Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
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Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
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Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°19026 du 12 février 2019 et n° 
20029 du 12 février 2020 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 18004 du 18 
janvier 2018, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé « Issy Saint Germain », situé 16, boulevard des Iles à Issy-les-Moulineaux,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 18095 du 25 juillet 
2018, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Issy Saint Germain », situé 16, boulevard des Iles à Issy-les-Moulineaux, 
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 14 juin 2022, présenté par la société « LPCR 
Groupe », pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Issy Saint Germain », situé 16, boulevard des Iles à Issy-les-Moulineaux, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société « LPCR Groupe », gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée « Issy Saint Germain », située 16, boulevard des Iles à Issy-les-
Moulineaux, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 14 mai 2012, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (changement de directrice), dans les conditions figurant dans 
sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 15 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 19 heures. Il peut associer l'accueil régulier 
et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Angélique Berkani, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION  
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
 
 
 
 
 

RAA 2022-05 - page n° 420





4/6 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
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Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
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Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°18004 et 18 janvier 2018 et n° 
18095 du 25 juillet 2018 sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 13037 du 4 avril 
2013, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) 
dénommé « Les Coquelicots », situé 2, square Bassompierre à Châtenay-Malabry,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande 
d'autorisation reçu par le Département le 8 juin 2022, présenté par l'association « Jardin d’Enfants de 
Châtenay » , pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé « Les Coquelicots », situé 2, square Bassompierre à Châtenay-Malabry, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'association « Jardin d’Enfants de Châtenay », 
gestionnaire de la crèche collective, dénommée « Les Coquelicots », située 2, square Bassompière 
à Châtenay-Malabry, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 11 avril 2000, 
est autorisée à modifier son fonctionnement (choix de la règle d’encadrement), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 20 enfants, âgés de 20 mois et plus. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 7 heures 30 à 18 heures 30. Il peut associer l'accueil 
régulier et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU DIRECTEUR 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la direction 
de l'établissement ou du service. 
 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU DIRECTEUR 
 
Conformément aux articles R2324-20, R2324-34 alinéa 4° et R2324-47, la direction de l’EAJE est 
assurée par Madame Frédérique Debeaux, titulaire du diplôme d’Etat d’infirmière, justifiant d'une 
expérience de trois ans dans des fonctions de directeur, directeur adjoint, responsable technique ou 
référent technique au sein d'un ou plusieurs EAJE. 
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Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE DIRECTION ET CONDITIONS DE SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-36, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de direction, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne présente dans 
l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateurs de jeunes enfants, auxiliaire de 
puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire d'une qualification 
définie par l'arrêté du 3 décembre 2018 du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE et justifiant d'une expérience professionnelle d'une année auprès de jeunes enfants. Le 
règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions dans 
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE DIRECTION  
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux articles 
R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives à la 
continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la limite 
de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée par une 
même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas cinquante-
neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction d'une 
personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 et 
R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
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3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS 
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le Directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe les 
titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans lesquelles 
des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas échéant 
administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
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L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir 
de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
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Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°13037 du 4 avril 2013, est abrogé à 
compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°20065 du 
22 avril 2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune 
enfant) dénommé "Les Chaperons de l'Arena" situé 103 boulevard Aimé Césaire à Nanterre,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°20179 du 
12 octobre 2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE dénommé "Les Chaperons de 
l'Arena" situé 103 boulevard Aimé Césaire à Nanterre,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 14 juin 2022, présenté par la société "LPCR 
Groupe", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Les Chaperons de l'Arena" situé 103 boulevard Aimé Césaire à Nanterre, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "LPCR Groupe", gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée "Les Chaperons de l'Arena" située 103 boulevard Aimé Césaire à 
Nanterre, ayant fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 21 septembre 2018, est 
autorisée à modifier son fonctionnement (diminution de capacité de 20 à 12 berceaux, et changement 
d'horaire), dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 12 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
 
Conformément aux articles R2324-20, R2324-34 et R2324-46-5, la référence technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Iris Aknin, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
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Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 

 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-46-5, Madame Iris Aknin, 
est autorisée à exercer la référence technique de plusieurs EAJE.  
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
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2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
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Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
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Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : Les arrêtés de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20065 du 22 avril 2020 et n°20179 
du 12 octobre 2020, sont abrogés à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 23 juin 2022p 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants,  
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n°20190 du 
28 octobre 2020, relatif à la modification du fonctionnement de l'EAJE (Etablissement d'accueil du 
jeune enfant) dénommé "Les Barbusiens", situé 121 rue Henri Barbusse à Colombes,  
 

VU le dossier complet (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) de demande de 
modification de l'autorisation reçu par le Département le 16 juin 2022, présenté par la société "SAS 
Alimax", pour son établissement et service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) 
dénommé "Les Barbusiens", situé 121 rue Henri Barbusse à Colombes, 
 

 Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, la société "SAS Alimax", gestionnaire de la 
crèche collective, dénommée "Les Barbusiens", située 121 rue Henri Barbusse à Colombes, ayant 
fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de création en date du 28 décembre 2015, est autorisée à modifier 
son fonctionnement (évolution de la capacité d'accueil de 10 à 12 berceaux), dans les conditions 
figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la micro-crèche est de 12 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans, et jusqu'à cinq ans révolus pour les enfants en situation de handicap. 
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8h à 19h. Il peut associer l'accueil régulier et l'accueil 
occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de l'application 
des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des besoins d’accueil, 
la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, de la semaine ou 
de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental ou figurant dans la demande d'avis qui lui a été adressée, sous 
réserve du respect des conditions suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les modalités 
de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la protection 
maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des dispositions du présent 
article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° de 
l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU REFERENT TECHNIQUE  
 
Conformément à l'article R2324-46-5 les missions du référent technique sont : 
 
- assurer le suivi technique de l'établissement ainsi que l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre 
du projet d'établissement, 
- accompagner et coordonner l'activité des personnes chargées de l'encadrement des enfants. 
 
 

Article 5 : DESIGNATION DU REFERENT TECHNIQUE 
 
Les micro-crèches mentionnées au 1° de l'article R. 2324-46 sont dispensées de l'obligation de 
désigner un directeur. 
 
Lorsque la micro-crèche ne dispose pas d'un directeur, le gestionnaire de l'établissement est tenu de 
désigner une personne physique comme référent technique, pouvant être distincte des personnes 
chargées de l'encadrement des enfants accueillis. 
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Conformément au décret n°2021-1131 du 30 août 2021 article 15 alinéa VI et par dérogation aux 
dispositions des articles R2324-34 et R2324-35, la direction de l’EAJE est assurée par Madame 
Florence Hénault, ayant exercé les fonctions de directeur au 31 août 2021, titulaire du diplôme d'Etat 
d’infirmière mentionné à l'article R2324-35. 
 

Article 6 : MUTUALISATION DE REFERENCE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, et R2324-46-5, Madame Florence 
Hénault, est autorisée à exercer la référence technique de plusieurs EAJE.  
 

Article 7 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Les dispositions des articles R2324-43-1 et R2324-43-2 ne sont applicables qu'à partir de quatre 
enfants accueillis simultanément. 
 
Les professionnels mentionnés au 1° de l'article R. 2324-42 peuvent être remplacés par des 
personnes qui justifient d'une certification au moins de niveau 3, enregistrée au répertoire national de 
certifications professionnelles prévu à l'article L. 6113-1 du code du travail, attestant de compétences 
dans le champ de l'accueil des jeunes enfants et de deux années d'expérience professionnelle, ou 
d'une expérience professionnelle de trois ans comme assistant maternel agréé. 
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 

Article 8 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
 
Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3 du CSP. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié aux 
fonctions de direction soit 0,2 équivalent temps plein (référent technique). 
 

Article 9 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé et 
Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé 
du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière 
de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes 
enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 10 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS ACCUEILLIS  
 
Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur ou le référent technique de l'établissement s'assure, 
pour chaque enfant admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants 
légaux de l'enfant : 
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1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard dans les 
quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur ou le référent technique, en lien avec le référent “Santé et Accueil 
inclusif” précité, informe les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des 
conditions dans lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent 
être le cas échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend en 
charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, dès 
lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
 
Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont expressément 
autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), et 
s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 11 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre du 
projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes de 
sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant de 
manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les activités 
de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
Une unité d'accueil est un espace aménagé pour offrir de façon autonome aux enfants qui y sont 
accueillis l'ensemble des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement. 
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L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 12 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par l'article 
L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le respect de la 
libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou conventionnelles 
applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un diplôme de l'Union 
européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté du 
ministre chargé de la famille. 
 
Le Gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au Président 
du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités définies 
par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités selon 
lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les dispositions 
de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
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commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
 

 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 du 
code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 13 : L'arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental n°20190 du 28 octobre 2020, est abrogé 
à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté. 
 

Article 14 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et notifié 
au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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     Nanterre, le 24 juin 2022 
 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et suivants, 
 

VU l’arrêté de Monsieur le Président du Conseil départemental des Hauts-de-Seine n° 21173 du 24 
août 2021, relatif à l’extension de l'EAJE (Etablissement d'accueil du jeune enfant) dénommé 
« Meudon Trivaux », situé 11 bis, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Meudon-la-Forêt,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 25 mars 2022 validant la complétude du dossier de 
demande de modification de l'autorisation présenté le 12 janvier 2022 (au sens de l'article R2324-
18 du Code de la santé publique) par la société « LPCR Groupe », pour son établissement et 
service d'accueil non permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Meudon Trivaux », situé 
11 bis, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Meudon-la-Forêt, 
 

VU L’avis technique de la puéricultrice appartenant au service de PMI en date du 14 avril 2022, 
 

 Considérant que les éléments figurant au dossier de demande de modification présenté par la 
société "LPCR Groupe", pour son EAJE dénommée « Meudon Trivaux », situé 11 bis, avenue du 
Maréchal de Lattre de Tassigny à Meudon-la-Forêt, ne permettent pas d'autoriser la modification de 
fonctionnement de l'établissement, pour non-conformité au sens de l’article R.2324-42 du Code de la 
Santé Publique. 

 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Est refusée l'extension de l'établissement « Meudon Trivaux », situé 11 bis, avenue du Maréchal 
de Lattre de Tassigny à Meudon-la-Forêt, dans les conditions figurant au dossier de demande 
susvisée. 
 

Article 2 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine et Madame le 
Directeur général adjoint responsable du Pôle Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel 
du Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
Pour le Directeur général adjoint 
Responsable du Pôle Solidarités 
 
Le Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
Frédéric Guillaume 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 30322, 
95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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   Nanterre, le 30 juin 2022 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.2324-1, L.2324-2, R.2324-16 et suivants, 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.214-7, et D.214-7 et 
suivants,  
 

VU les éléments complémentaires reçus le 29 juin 2022 validant la complétude du dossier de demande 
d'autorisation présenté le 22 juin 2022 (au sens de l'article R2324-18 du Code de la santé publique) 
par l'association parentale « La Toupie », pour son établissement et service d'accueil non 
permanent de jeunes enfants (EAJE) dénommé « Crèche parentale La Toupie », situé 11, rue de 
Clamart à Boulogne-Billancourt, 
 

VU les éléments figurant au IV de l'article R2324-19 du Code de la santé publique, transmis au plus 
tard quinze jours avant l'ouverture programmée de l'EAJE,  
 
Sur proposition du Directeur général des services du Département 
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ARRETE 

 

Article 1 : Conformément aux articles L2324-1 et R2324-16 et suivants du Code de la santé publique, à l'article 
L214-1-1 du Code de l'action sociale et des familles, est autorisée la création temporaire à compter 
du 1er juillet 2022, (le temps nécessaire à la durée des travaux de la crèche collective dénommée 
« Crèche parentale La Toupie » située 11, rue de Clamart à Boulogne-Billancourt) de la crèche 
collective à gestion parentale, dénommée « Les Bleuets /Crèche parentale La Toupie » située 
92/94, rue Charles Voisin à Boulogne-Billancourt, gérée par l'association parentale « La Toupie », 
dans les conditions figurant dans sa demande susvisée. 
 

Article 2 : MODALITES D'ACCUEIL DES ENFANTS 
 
La capacité d’accueil de la petite crèche est de 18 enfants, âgés de deux mois et demi jusqu'à quatre 
ans.  
 
L’EAJE est ouvert du lundi au vendredi de 8 heures 15 à 18 heures 15. Il peut associer l'accueil 
régulier et l'accueil occasionnel. 
 
Conformément à l'article R2324-20 du Code de la santé publique et indépendamment de 
l'application des dispositions de l'article R2324-27, compte tenu des variations prévisibles des 
besoins d’accueil, la capacité d’accueil de l’EAJE peut être différente suivant les périodes de l'année, 
de la semaine ou de la journée. 
 

Article 3 : CONDITIONS D'ACCUEIL EN SURNOMBRE 
 
Conformément à l'article R2324-27 du Code de la santé publique, le nombre maximal d'enfants 
simultanément accueillis peut atteindre 115 % de la capacité d'accueil prévue par l'autorisation du 
Président du Conseil départemental qui lui a été adressée, sous réserve du respect des conditions 
suivantes : 
 
1° Le taux d'occupation hebdomadaire de l'établissement n'excède pas 100 % de la capacité horaire 
hebdomadaire d'accueil calculée selon le nombre d'heures d'ouverture hebdomadaire. Les 
modalités de calcul du taux d'occupation hebdomadaire sont précisées par arrêté du 8 octobre 2021 
du ministre chargé de la famille ; 
2° Les règles d'encadrement fixées à l'article R2324-43 sont respectées au regard du nombre total 
d'enfants effectivement accueillis à tout instant ; 
3° Le gestionnaire de l'établissement transmet à la demande du service départemental de la 
protection maternelle et infantile les informations nécessaires au contrôle du respect des 
dispositions du présent article selon des modalités fixées par arrêté du 8 octobre 2021 du ministre 
chargé de la famille ; 
4° Le règlement de fonctionnement présente les modalités d'organisation de l'accueil en surnombre 
dans l'établissement et son articulation avec les projets éducatif et social mentionnés aux 1° et 2° 
de l'article R2324-29. 
 

Article 4 : COMPETENCES ET MISSIONS DU RESPONSABLE TECHNIQUE 
 
Conformément à l'article R2324-34-1, le gestionnaire de l'établissement précise par écrit les 
compétences et les missions confiées par délégation au professionnel qu'elle a chargé de la 
direction de l'établissement ou du service. 
Une copie de ce document est adressée au président du Conseil départemental du département qui 
a délivré l'autorisation prévue à l'article R. 2324-20 et, ainsi que, le cas échéant, au conseil de 
l'établissement. 
 
Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de : 
 
1° Conduite de la définition et de la mise en œuvre du projet d'établissement ou de service ; 
2° Animation et gestion des ressources humaines ; 
3° Gestion budgétaire, financière et comptable ; 
4° Coordination avec les institutions et les intervenants extérieurs. 
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Article 5 : DESIGNATION DU RESPONSABLE TECHNIQUE 
 
Conformément aux articles R2324-20 et R2324-34, la responsabilité technique de l’EAJE est 
assurée par Madame Virginie de Fouchier, titulaire du diplôme d'Etat d'éducateur de jeunes enfants. 
 

Article 6 : CONTINUITE DE FONCTION DE RESPONSABLE TECHNIQUE ET CONDITIONS DE 
SUPPLEANCE 
 
Conformément à l'article R2324-50-1, en l'absence de la personne habituellement chargée des 
fonctions de responsable technique, la continuité de ces fonctions est assurée par une personne 
présente dans l'établissement titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice, éducateur de jeunes 
enfants, auxiliaire de puériculture, infirmière, psychomotricienne, ou à défaut une personne titulaire 
d'une qualification définie par arrêté du ministre chargé de la famille relatif aux professionnels des 
EAJE, et disposant d'une expérience professionnelle auprès des jeunes enfants. 
 
Exceptionnellement, ce professionnel peut être remplacé par un parent participant régulièrement à 
l'accueil des enfants, sous réserve que cette possibilité soit précisée dans le règlement de 
fonctionnement. 
 
Le règlement de fonctionnement prévoit, en application du 2° de l'article R2324-30, les conditions 
dans lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance. 
 

Article 7 : MUTUALISATION DE RESPONSABILITE TECHNIQUE 
 
Conformément aux dispositions des articles R2324-20 alinéa 6, R2324-34-2, sous réserve de 
l'autorisation du Président du Conseil départemental, délivrée dans les conditions prévues aux 
articles R2324-19 et R2324-21, et du respect des dispositions du 2° de l'article R2324-30 relatives 
à la continuité de fonction de direction, la direction de plusieurs établissements et services, dans la 
limite de trois, chacun d'une capacité inférieure ou égale à vingt-quatre places, peut être assurée 
par une même personne lorsque la capacité totale desdits établissements et services n'excède pas 
cinquante-neuf places. 
 
Le Président du Conseil départemental prend en compte, pour donner son autorisation ou formuler 
son avis, les difficultés éventuelles de recrutement, la capacité des établissements et services 
concernés, leur amplitude d'ouverture, la distance qui les sépare, ainsi que les compétences des 
autres professionnels qui y sont employés. 
 
Il est tenu compte de la capacité globale des établissements et services placés sous la direction 
d'une personne pour l'application des dispositions des articles R2324-34, R2324-46-1, R2324-47-1 
et R2324-48-1. 
 

Article 8 : ENCADREMENT DES ENFANTS 
 
Le Gestionnaire respecte les dispositions issues des articles R2324-42, R2324-43, R2324-43-1 et 
R2324-43-2, relatives au taux d'encadrement des effectifs.  
 
Conformément à l'article R2324-20 alinéa 7, la règle d'encadrement choisie par l'Etablissement en 
application du II de l'article R2324-46-4, est d'un rapport d'un professionnel pour cinq enfants qui ne 
marchent pas et d'un professionnel pour huit enfants qui marchent. 
 
Conformément à l'article R2324-50-3, il est tenu compte de la participation des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux à l'accueil des enfants pour l'application des règles 
d'encadrement fixées au I de l'article R. 2324-43. Pour l'application des articles R. 2324-43-1 et R. 
2324-43-2, l'un des deux professionnels requis peut être remplacé par un titulaire de l'autorité 
parentale ou représentant légal d'un enfant. 
 

Article 9 : EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE  
 
Conformément à l'article R2324-38, l'établissement veille à s'assurer, compte tenu du nombre, de 
l'âge et des besoins des enfants qu'il accueille et de leur projet éducatif et social, le concours d'une 
équipe pluridisciplinaire composée de professionnels qualifiés, notamment dans les domaines 
psychologique, psychomoteur, social, sanitaire, éducatif et culturel. 
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Conformément à l'article R2324-39, cette équipe pluridisciplinaire est constituée conformément aux 
articles R2324-40, R2324-41 et R2324-46-3. 
 
Conformément à l'article R2324-46-1, pour la mise en œuvre des dispositions contenues aux articles 
R. 2324-34 et R. 2324-35, les crèches collectives mentionnées au 1° du II de l'article R. 2324-17 
constituent leurs équipes de manière à respecter les quotités minimales de temps de travail dédié 
aux fonctions de direction soit 0,5 équivalent temps plein. 
 

Article 10 : REFERENT "SANTE et ACCUEIL INCLUSIF" 
 
Conformément à l'article R2324-39, un référent "Santé et Accueil inclusif" dont les missions sont 
précisées à ce même article intervient dans chaque établissement. La fonction de référent "Santé 
et Accueil inclusif" peut être exercée par : 
 
1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de 
santé du jeune enfant ; 
2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice 
3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en 
matière de santé du jeune enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès 
de jeunes enfants comme infirmier dont les modalités de calcul sont fixées par voie règlementaire. 
 
Pour la mise en œuvre des dispositions relatives à l'accompagnement en santé du jeune enfant, le 
gestionnaire respecte les durées minimales d'intervention fixées à l'article R2324-46-2. 
 

Article 11 : ADMINISTRATION DES SOINS ET DES TRAITEMENTS MEDICAUX DES ENFANTS 
ACCUEILLIS  
 

Conformément à l'article R2324-39-1, le directeur de l'établissement s'assure, pour chaque enfant 
admis, de la remise par les titulaires de l'autorité parentale ou des représentants légaux de l'enfant : 
 
1° D'un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus tard 
dans les quinze jours suivant l'admission ; 
2° D'une copie des documents attestant du respect des obligations vaccinales, conformément aux 
dispositions de l'article R. 3111-8. 
 
L'établissement conserve jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfant les documents mentionnés 
aux 1° et 2°. 
 
Lors de l'admission, le directeur, en lien avec le référent “Santé et Accueil inclusif” précité, informe 
les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfant des conditions dans 
lesquelles des soins et traitements médicaux mentionnés à l'article R. 2111-1 peuvent être le cas 
échéant administrés à leur enfant. 
 
Conformément aux articles L2111-3-1 et R 2111-1 du Code de la santé publique, tout professionnel 
d’EAJE possédant l’une des qualifications mentionnées aux articles R2324-34, R2324-35 et R2324-
42, peut procéder à l’administration des soins et des traitements médicaux à un enfant qu’il prend 
en charge, à la demande du ou des titulaires de l’autorité parentale ou de ses représentants légaux, 
dès lors que : 
 
- il maitrise la langue française,  
- il se conforme aux modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers, 
précisées dans le protocole écrit mentionné au 3° du II de l’article R2324-30 du présent code et qui 
lui ont été expliquées par le Référent "Santé et Accueil inclusif" mentionné à l’article R2324-39. 
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Avant d’administrer les soins ou traitements médicaux, il s’assure que : 
 
- le médecin n’a pas expressément prescrit l’intervention d’un auxiliaire médical, 
- le ou les titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant les ont 
expressément autorisés par écrit, 
- le médicament ou le matériel nécessaire a été fourni par ces derniers,  
- qu’il dispose bien de l’ordonnance médicale prescrivant les soins ou traitements (ou d’une copie), 
et s’y conforme entièrement, 
- que le geste qu’il lui est demandé de réaliser lui ait bien été expliqué préalablement par le ou les 
titulaires de l’autorité parentale ou les représentants légaux de l’enfant. 
 
Chaque geste fait l’objet d’une inscription immédiate dans un registre dédié précisant : 
 
- le nom de l’enfant,  
- la date et l’heure de l’acte, 
- le nom du professionnel l’ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré 
et la posologie. 
 

Article 12 : LOCAUX 
 
Conformément à l'article R2324-28, les locaux et leur aménagement permettent la mise en œuvre 
du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article R2324-29. 
 
Les personnels de l'établissement y accomplissent leurs tâches dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en organisant 
de manière adaptée à leurs besoins les repas, le sommeil, le repos, les soins corporels et les 
activités de jeu et d'éveil. 
 
L'aménagement intérieur et extérieur de l'établissement permet de mettre en œuvre l'accueil inclusif 
des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique. 
 
L'aménagement intérieur de l'établissement favorise en outre l'accueil des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux et l'organisation de réunions pour le personnel. 
 
L'établissement comprend une ou plusieurs unités d'accueil, dans les conditions prévues au II de 
l'article R2324-46 et au III de l'article R2324-47. Une unité d'accueil est un espace aménagé pour 
offrir de façon autonome aux enfants qui y sont accueillis l'ensemble des prestations et des activités 
prévues par le projet d'établissement. 
 
L'établissement peut proposer un accueil en semi plein-air permettant l'accueil des enfants dans un 
espace extérieur et accessoirement dans un espace couvert. Les modalités d'usage de l'espace 
extérieur sont détaillées dans le projet éducatif prévu au 2° de l'article R2324-29. 
 
Les locaux et l'aménagement intérieur de l'établissement respectent les exigences du référentiel 
batimentaire national créé par arrêté du 31 août 2021. 
 

Article 13 : OBLIGATIONS DU GESTIONNAIRE 
 

 Obligations de l'employeur 
 
Conformément à l'article R2324-33 I, le Gestionnaire s'assure, dans les conditions prévues à l'article 
776 du code de procédure pénale, que les personnes qu'il recrute pour exercer des fonctions, à 
quelque titre que ce soit, satisfont aux dispositions de l'article L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles. 
 
Cette obligation s'applique également pour le recrutement des stagiaires, apprentis et intervenants 
extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants. 
 
Conformément à l'article R2324-50-2, les obligations de contrôle des antécédents judiciaires du 
personnel prévues à l'article R. 2324-33 s'appliquent aux titulaires de l'autorité parentale ou 
représentants légaux des enfants participant à l'accueil de ces derniers ainsi qu'à l'encadrement du 
personnel. 
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Le Gestionnaire garantit contre les conséquences de sa responsabilité civile à l'occasion des 
dommages qu'il peut causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui : 
 
1° Les personnes qu'il emploie ; 
2° Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salariés, qui participent à l'accueil des enfants, sont 
présents dans l'établissement ou le service, ou participent avec les enfants à des activités qu'il 
organise. 
 
Conformément à l'article R2324-41-1, pour les professions autres que celles de médecin, d'infirmier 
et d'assistant de service social, couvertes par les articles L.4111-2, L.4311-3 et L.4331-4 et par 
l'article L.411-1 du Code de l'action sociale et des familles, l'employeur peut procéder, dans le 
respect de la libre circulation des travailleurs et, le cas échéant, des dispositions statutaires ou 
conventionnelles applicables à l'emploi considéré, au recrutement de toute personne justifiant d'un 
diplôme de l'Union européenne permettant d'occuper un emploi équivalent dans son pays 
d'obtention. 
 

 Obligations générales vis-à-vis des autorités administratives 
 
Conformément à l'article R2324-25 du Code de la santé publique, dans le cadre de sa mission de 
contrôle prévue à l'article L. 2324-2, le médecin responsable du service départemental de protection 
maternelle et infantile demande au gestionnaire de l'établissement de lui transmettre chaque année 
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux caractéristiques de l'accueil. La liste 
limitative de ces informations, ainsi que les modalités de leur transmission, sont définies par arrêté 
du ministre chargé de la famille. 
 
Le gestionnaire de l'établissement informe sans délai le Président du Conseil départemental de : 
 
1° Tout accident survenu pendant l'accueil d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné 
l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours extérieures à 
l'établissement ; 
2° Tout décès d'un enfant qui lui était confié. 
 
Il informe également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des 
coordonnées mentionnées au 3° du IV de l'article R. 2324-19, permettant de joindre l'établissement 
en cas d'urgence. 
 
Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en insertion sociale ou 
professionnelle, le gestionnaire de l'établissement d'accueil de jeunes enfants : 
 
1° Transmet, sans préjudice des dispositions du Code de l'action sociale et des familles, au 
Président du comité départemental des services aux familles, une fois par an et selon des modalités 
définies par arrêté du ministre chargé de la famille, un document actualisé présentant les modalités 
selon lesquelles l'établissement ou le service met en œuvre, lorsqu'elles s'appliquent à lui, les 
dispositions de l'article L. 214-7 de ce Code, ainsi que les résultats obtenus ; 
2° Informe, conformément aux dispositions du Code de l'action sociale et des familles relatives à 
l'accueil des jeunes enfants des personnes en insertion sociale ou professionnelle, le maire de la 
commune d'implantation ou, le cas échéant, le Président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'accueil des jeunes enfants, des actions mises en place au 
titre de l'obligation instituée par l'article L. 214-7 du même Code. 
 
Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles L214-2-2 et D214-10 du Code de l'action 
sociale et des familles, le Gestionnaire de l'établissement communique par voie électronique ses 
disponibilités d'accueil à la CNAF selon une périodicité et des modalités de transmission fixées par 
arrêté du 31 août 2021. 
 
Enfin, les projets d'établissement et règlement de fonctionnement mentionnés respectivement aux 
articles R2324-29 et R2324-30 doivent être mis en conformité avec les nouvelles dispositions 
règlementaires issues du décret n°2021-1131 du 30 août 2021 au plus tard le 
1er septembre 2022. 
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 Mise en œuvre de la charte nationale de l'accueil du jeune enfant 
 
Conformément à l'article R2324-29, l'Etablissement élabore un projet d'établissement ou de service 
qui met en œuvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant mentionnée à l'article L. 214-1-1 
du code de l'action sociale et des familles. 
 

Article 14 : Conformément à l’article R 2324-24 du Code de la santé publique, tout projet de modification portant 
sur un des éléments du dossier de demande d’autorisation, ou sur l’une des mentions de 
l’autorisation, devra être porté à la connaissance du Président du Conseil départemental par le 
directeur ou le gestionnaire de l’établissement. Le Président du Conseil départemental peut, dans 
un délai d’un mois, refuser la modification. 
 

Article 15 : Monsieur le Directeur général des services du département des Hauts-de-Seine est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité, affiché à l'Hôtel du 
Département, publié au recueil des actes administratifs du département des Hauts-de-Seine et 
notifié au demandeur. 
 

 

 

Pour le Président et par délégation 
 
 
Frédéric Guillaume 
Responsable du Service des Modes 
d'accueil de la Petite Enfance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise 2-4 boulevard de l’Hautil, BP 
30322, 95027 Cergy-Pontoise Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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CONVENTIONS 
 
 

°°°°°° 
 
 
 
 

 
 



RAA 2022-05 - page n° 451





RAA 2022-05 - page n° 452





RAA 2022-05 - page n° 453





RAA 2022-05 - page n° 454





RAA 2022-05 - page n° 455





RAA 2022-05 - page n° 456





RAA 2022-05 - page n° 457





RAA 2022-05 - page n° 458





RAA 2022-05 - page n° 459





RAA 2022-05 - page n° 460





RAA 2022-05 - page n° 461





RAA 2022-05 - page n° 462





RAA 2022-05 - page n° 463





RAA 2022-05 - page n° 464





RAA 2022-05 - page n° 465





RAA 2022-05 - page n° 466





RAA 2022-05 - page n° 467





RAA 2022-05 - page n° 468





RAA 2022-05 - page n° 469





RAA 2022-05 - page n° 470





RAA 2022-05 - page n° 471





RAA 2022-05 - page n° 472





RAA 2022-05 - page n° 473





RAA 2022-05 - page n° 474





RAA 2022-05 - page n° 475





RAA 2022-05 - page n° 476





RAA 2022-05 - page n° 477





RAA 2022-05 - page n° 478





RAA 2022-05 - page n° 479





RAA 2022-05 - page n° 480





RAA 2022-05 - page n° 481





RAA 2022-05 - page n° 482





RAA 2022-05 - page n° 483





RAA 2022-05 - page n° 484





RAA 2022-05 - page n° 485





RAA 2022-05 - page n° 486





RAA 2022-05 - page n° 487





RAA 2022-05 - page n° 488





RAA 2022-05 - page n° 489





RAA 2022-05 - page n° 490





RAA 2022-05 - page n° 491





RAA 2022-05 - page n° 492





RAA 2022-05 - page n° 493





RAA 2022-05 - page n° 494





RAA 2022-05 - page n° 495





RAA 2022-05 - page n° 496





RAA 2022-05 - page n° 497





RAA 2022-05 - page n° 498





RAA 2022-05 - page n° 499





RAA 2022-05 - page n° 500





RAA 2022-05 - page n° 501





RAA 2022-05 - page n° 502





RAA 2022-05 - page n° 503





RAA 2022-05 - page n° 504





RAA 2022-05 - page n° 505





RAA 2022-05 - page n° 506





RAA 2022-05 - page n° 507





RAA 2022-05 - page n° 508





RAA 2022-05 - page n° 509





RAA 2022-05 - page n° 510





RAA 2022-05 - page n° 511





RAA 2022-05 - page n° 512





RAA 2022-05 - page n° 513





RAA 2022-05 - page n° 514





RAA 2022-05 - page n° 515





RAA 2022-05 - page n° 516





Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 517



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 518



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 519



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 520



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 521



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 522



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 523



Accusé de réception en préfecture
092-229200506-20220711-2022-026-CC
Date de télétransmission : 11/07/2022
Date de réception préfecture : 11/07/2022

RAA 2022-05 - page n° 524




